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Courses à obstacles

ADDENDUM

A l’examen des Bulletins officiels publiés en 2018, certaines

décisions des Commissaires de courses n’avaient pas été

publiées, le présent addendum vise à corriger cette situation.
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Résultats des courses à obstacles

(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,
les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

MARSEILLE BORELY
���� ��� Jeudi 3 mai 2018

Commissaires des courses : Nathalie MARTEAU -

Dominique de La PERRIERE - Hubert BRUNA - Gérard CAMERA

610 ���� PRIX DE SAINT-GINIEZ

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000

ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour

10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches

ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000

porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

481 Almiburg, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Almilea GER

(Galileo IRE), 70 k, (10.000), Jean-Pierre-Joseph Dubois

(K Herzog), JPJ Dubois

�

445 � Perle De Darcan, f, bf, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et

Suama (Monsun GER), 66 k (63 k), (8.000), Charley Rossi

(C Billardello), CHA Rossi (s)

�

562 � Bal Amie, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli Abi),

70 k (68 k), (10.000), Ecurie Olivier Piraud (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

�

559 � Alfa Manifesto, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Fairy Dress

USA (Fasliyev USA), 68 k (65 k), (8.000), �, Herve Bourdeau

(F Aubony), Y Fertillet (s)

�

481 � Light Girl, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et La Ville Lumiere

USA (Rahy USA), 66 k (63 k), (8.000), Eric Bernhardt

(J Marquestau), E Bernhardt

�

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 487 �

Eng. sup. : Alfa Manifesto

2,5 long, 10 long, 10 long, 15 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

612 � Andre-Paul Larrieu, Sarl Haras de Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency.

357 � Arnaud Chaille-Chaille.

242 � Frederic Aimez, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

114 � Lemzar Sarl.

Almiburg, réclamé 10.000,00 � par JEAN-MARC BAUDRELLE.

Temps total : 04’11’’08

Le jockey Jerôme CLAUDIC ayant été retardé, les Commissaires ont autorisé

son remplacement par le jockey Florian AUBONY, sur le hongre ALFA

MANIFESTO.

611 ���� PRIX PAUL SAUVAT

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.800 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

course de haies, reçu une allocation de 8.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

498 � Assorlin, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Metalline De

Nouji (Useful), 72 k (70 k), Rene Meignen (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

�

484 � Pasquiphard, h, gr, 10 ans, par Pistolero (IRE) et Princesse

Maria (Dom Pasquini), 70 k (67 k), Serge Lefranc (J Claudic),
Y Fertillet (s)

�

468 � Sainte Bowl, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Sainte Baume

[Enrique (GB)], 68 k, Bernard Goudot (B Gelhay), B Goudot (s)

�

482 � Shining Life (GB), f, b, 8 ans, par American Post GB et Ask

For Rain GB (Green Desert USA), 65 k (62 k), Mme Cecile

Moneta (C Billardello), R Martens (s)

�

441 � Petit Prince, h , 5 ans, 70 k (67 k), Mlle H Jones

(J Marquestau), J Piednoel

���

361 � Sky Path, h, 6 ans, 66 k (64 k), Mme L Grizzetti (F Aubony),
Mme L Grizzetti

���

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 849 �

Eng. sup. : Pasquiphard

2,5 long, 8 long, loin.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Mme Marie-Laure Jouny.

429 � Pascal Treyve, Earl Haras de Nonant Le Pin.

297 � Elevage Haras de Bourgeauville.

Temps total : 04’29’’87

Le jockey Dominique JOLIBERT s’étant accidenté, les Commissaires ont

autorisé son remplacement par le jockey Florian AUBONY, sur le hongre SKY

PATH.

Agissant sur réclamation du jockey Jerôme CLAUDIC (PASQUIPHARD),

arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné dans le dernier tournant par le

hongre ASSORLIN (Tristan LEMAGNEN), arrivé 1er, les Commissaires ont

ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les

Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la gêne

invoquée n’était pas caractérisée, le jockey Jerôme CLAUDIC ayant repris

son cheval à mi-tournant sans y avoir été contraint par le hongre ASSORLIN.

D’autre part, les Commissaires ont sanctionné les jockeys Jerôme CLAUDIC

et Tristan LEMAGNEN, respectivement par une interdiction de monter d’une

durée d’1 jour (9 coups, 2ème infraction) et par une amende de 75 euros (8

coups, 1ère infraction) pour avoir fait un usage abusif de leur cravache

.

COMPIEGNE
���� ��� Vendredi 4 mai 2018

Commissaires des courses : Patrick SOURD - Bernard GOURDAIN

- Gérard LAVOINE - Denis MASSION

612 ���� PRIX NIVOLET

(Haies. - Femelles)
3.200 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu en courses de haies une allocation

de 24.500. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

366 � Vanille Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Poliglote (GB) et Orphee

Du Berlais (Cadoudal), 69 k, Guillaume Luyckx (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

334 � Sandana, f, b, 3 ans, par Maiguri (IRE) et Sandlers IRE

(Sadler’s Wells USA), 66 k (64 k), Ecurie Jarlan (Ml le
N Desoutter), D Guillemin (s)

�
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549 � La Mandragola, f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Lady Sadowa

GB (Nayef USA), 66 k, Mlle Birgit Regele (A Acker), FM Cottin (s)

�

433 � Foja, f, al, 3 ans, (OC), par Masterstroke USA et Oja (Lahint

USA), 66 k (64 k), Mme Georges Sandor (B Meme), Y Fouin (s)

�

485 Fautilunedenuo, f, bf, 3 ans, (AQ), par Spirit One et Ucocotte

(Califet), 65 k, Denuault (s) (C Lefebvre), G Denuault (s)

�

425 � Little Island, f, 3 ans, 68 k, ROB Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

	

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 820 �

1/2 long 3/4, 8 long, 3/4 long, 5 long, 7 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Jean-Marc Lucas.

1 728 � Ecurie Jarlan.

1 008 � Haras du Grand Lys, Scuderia Micolo Snc.

684 � Georges Sandor.

324 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault, Mme Liliane Denuault.

Temps total : 03’56’’12

613 ���� PRIX BURGRAVE II

(Haies. - A réclamer. - Femelles)
3.200 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, avec

prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000.

En outre, toute pouliche ayant, cette année, en courses de haies, reçu une

allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

432 Via Appia, f, b, 3 ans, par Amico Fritz GER et Via Carolina (Xaar

GB), 67 k (64 k), (12.000), Francesco Giordano (C Smeulders),
L Maceli

�

432 � Weetamoo, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Absent Minded

(GB) (Medicean GB), 71 k (68 k), (16.000), �, Artu (s)

(J Claudic), JY Artu (s)

�

470 � Brennus, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Dream For Life (Oasis

Dream GB), 68 k, (14.000), Ecurie Ovalie Sas (C Gabard),
GAB Leenders

�

248 � Vallee De Seine, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Sister

Valcour (River Mist USA), 71 k (68 k), (20.000),�, Laurent Postic

(T Henderson), L Postic

�

470 � Tagada Tagada Bey, f, b, 3 ans, par Elasos et Victoire Grenat

(Verbier), 68 k (64 k), (14.000), Benjamin Boitez (N Terrassin),
P Chevillard

�

425 Les Elfes, f, 3 ans, 69 k (66 k), (16.000), Ecurie Centrale

(J Tabary), FM Cottin (s)

	

549 Vekadargent, f, 3 ans, 71 k (68 k), (20.000), G Pariente

(S Pechaire), Y Fouin (s)




Star Du Lann, f, 3 ans, 71 k, (20.000), G Taupin (s) (O Jouin),
G Taupin (s)

���

549 Coral Park, f, 3 ans, 70 k (67 k), (18.000), ROB Collet (s)

(A Seigneul), ROB Collet (s)

���

398 For You, f, 3 ans, 68 k (65 k), (14.000), P Chevillard (Y Kondoki),
P Chevillard

���

470 � Saganesha Rosetgri, f, 3 ans, 68 k (65 k), (14.000), P

Leblanc (A Lethuillier), P Leblanc

���

378 Radstar, f, 3 ans, 67 k, (12.000), C Guedj (A de Chitray),
JP Gallorini (s)

���

425 � Gaelik First, f, 3 ans, 71 k (69 k), (20.000), F Hoffet (Mlle
N Desoutter), J Bertran de Balanda (s)

���

13 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 363 �

Eng. sup. : Brennus

4,5 long, 1,5 long, 3/4 long, 8 long, 1,5 long, 12 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Gestut Eulenberger Hof.

828 � Artu (s), Mlle Amanda Zetterholm, Damien Artu, Mlle Marie Artu.

483 � Pierre Cornou.

327 � Scea Neuville.

155 � Mlle Catherine Bonneau.

Via Appia, réclamée 16.000,00 � par HUBERT DE WAELE.

Brennus, réclamée 16.059,00 � par son propriétaire.

Weetamoo, réclamée 16.880,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Temps total : 03’55’’59

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Nicolas TERRASSIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (2ème infraction - 9 coups).

614 ���� PRIX DU GRAND MARECHAL

(Steeple-Chase. - Handicap de requalification. - Femelles)
3.900 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases depuis

le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 12.000.

Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par

3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

381 � L’Aubade, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et L’Audacieuse

(Kahyasi IRE), 67 k (67��� k), Mme Francois de Beauregard

(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

Union Des Pictons, f, b, 10 ans, par Malinas GER et Naema

(Saint Cyrien), 69 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

�

385 � Cartesienne, f, b, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Russie

(Network GER), 67 k, Mme Gill Studd (S Colas), F Nicolle

�

389 � Dans La Foulee, f, b, 5 ans, par Alberto Giacometti IRE et Tire

En Touche (Turgeon USA), 69 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), N de Lageneste

�

571 Deception Island, f, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Furika

(Kadalko), 70 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

515 Back To Bresil, f, 5 ans, 65 k, �, J Bruneau de la Salle

(D Mescam), FM Cottin (s)

	

6 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 060 �

code anomalie : CE : Titi De Montmartre.

3,5 long, 6 long, 15 long, 1,5 long, 30 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mme Francois de Beauregard.

1 092 � Suc. Yves D’ Armaille.

741 � Haras de Saint-Voir.

351 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

Temps total : 04’54’’38

La jument TITI DE MONTMARTRE a été déclarée non-partante, l’état du

terrain ne correspondant pas à ses aptitudes.

615 ���� PRIX HYERES III

(Haies)
3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à

obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) :1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Cyclone Jo, h, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Diana

Vertica (Vertical Speed), 67 k, Jacques Seror (L Philipperon),
M Seror (s)

�

367 Montgeroult, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et My Samsara

(Trempolino USA), 67 k (64 k), Robert Ollivier (J Claudic),
M Rolland (s)

�

Echezeau, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Valle D’Ossau

[Poliglote (GB)], 68 k, Roger-Eugene Laffitte (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

�

328 � Joffre La Victoire, h, b, 4 ans, par Spirit One et Shinaway

[Gold Away (IRE)], 69 k, Jean-Francois Vlacic (A Desvaux),
G Taupin (s)

�

Cat Tiger, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Miss Canon

(Cadoudal), 68 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz), D Bressou

�

217 � Edylan, m, 4 ans, 69 k, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s) 	

Zanzisun, h, 4 ans, 71 k (67 k), Ecurie Club des Etoiles

(F Bayle), Butel & Beaunez (s)




Never Without You, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie du Tregor

(M Lefebvre), P Demercastel



551 Khadiji Royale, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Jules Ouaki

(T Cousseau), D Windrif

�

Deejay Mecene, h, 4 ans, 67 k, Scea Ecurie Bader

(W Denuault), G Lassaussaye

��

474 Pti Pied, h, 4 ans, 67 k (63 k), G Fanneau de la Horie (Mlle
M Daubry-Barbier), N Milliere

�

340 Overland, h, 4 ans, 68 k, G Cherel (J Plouganou), G Cherel ���

212 News At Ten, h, 4 ans, 68 k (65 k), Mme P Papot (J Giron),
P Raussin

���

13 partants ; 59 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 2 205 �

Sans motif : Amabo.

1,5 long, 4 long, courte encolure, 2 long, 1,5 long, courte tête, 12 long, 9 long,

3,5 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Jacques Seror.

1 620 � Sven Pauwels.

945 � Herve D’ Armaille, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

641 � Jean-Francois Vlacic.

303 � Jean-Charles Haimet, Earl Haras de la Croix Sonnet.

Temps total : 04’15’’71

616 ���� PRIX ALAIN CHELET

(Steeple-Chase. - Handicap)
3.800 m

55 000 � (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) - dotation France

Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 15.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 70 k.

X BO 2018/10 - obstacle



Référence : +10.

Eddy Blues, h, al, 4 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Oddy (Video

Rock), 70 k, Mme Patrick Papot (T Gueguen), F Nicolle

�

Saint Baron, h, bf, 4 ans, par Confuchias IRE et Early La Hutte

(Daliapour IRE), 69 k, Gilbert Lenzi (J Plouganou), G Cherel

�

395 � Ecume Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Princesse

Turgeon (Turgeon USA), 70 k, Pascal Noue (RL O’Brien),
G Macaire (s)

�

508 � Every Bere, h, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Relicia Bere

(Until Sundown USA), 68 k, Philippe Ponsot (A Acker), C Aubert

�

257 � Carmen Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Clea

Du Berlais (Trempolino USA), 66 k (64 k), Mme Magalen Bryant

(Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

�

372 � Elie De Kerser, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Ophelie

De Kerser (Cadoudal), 65 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

	

327 � Goldami Ka, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Tahomas (Clety),

64 k, Ecurie Pigoni M&m (J Tabary), Y Gourraud (s)




438 � First Daum, h, 4 ans, 68 k, A Vangelisti (F de Giles), D Satalia ���

508 Slim Risk, h, 4 ans, 65 k,�, P Detre (A de Chitray), D Cottin (s) ���

9 partants ; 44 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 842 �

1,5 long, 4 long, 2 long, 1/2 long, 5 long, 30 long.

24 750 � - 12 100 � - 7 150 � - 4 950 � - 2 750 � - 1 925 � - 1 375 �

Primes aux éleveurs :

3 712 � Jacques Cypres.

1 815 � Jean-Yves Baron.

1 072 � Pascal Noue.

742 � Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

412 � Jean-Marc Lucas.

288 � Mme Kerstin Drevet.

206 � Jacques Chapet, Ecurie Pigoni M&m, Milton Porzier.

Temps total : 04’36’’38

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons

pour lesquelles le hongre SAINT BARON (Jonathan PLOUGANOU), arrivé

2ème était sorti de la piste peu après le lacher des élastiques et les

conséquences de cette sortie de piste sur l’ordre d’arrivée de la course.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Jonathan

PLOUGANOU, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course,

considérant que le dit hongre avait fait un mouvement incontrôlable par son

jockey, en faisant un brusque écart vers l’intérieur, à un endroit ou la piste

n’est pas fermée par une lice continue et qu’il n’avait pas tiré avantage de

cette sortie de piste, conformément à l’article 168 du Code des Courses au

galop.

617 ���� PRIX QUOMODO

(Haies)
3.800 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans , n’ayant pas, en courses de haies, reçu une

allocation de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er

janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

109 � Don’t Worry, h, gr, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Serenite

(Goldneyev USA), 68 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme

I Pacault

�

304 Grand Trianon, h, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Maid For

Music IRE (Dubai Destination USA), 70 k, Olivier Carli

(T Gueguen), F Nicolle

�

443 � Doremi, h, b, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et Great

Filly (Murmure), 72 k (70 k), Mme Patrick Papot (T Chevillard),
F Nicolle

�

Square Marceau, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Avenue

Marceau [Enrique (GB)], 67 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz),
D Bressou

�

441 � Sous Seing, h, am, 5 ans, par Soave GER et Seinfeld (Solid

Illusion USA), 71 k (69 k), Ecurie Jarlan (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

�

476 Demazagran, h, 5 ans, 73 k (69 k), A Maubert (F Bayle), Butel

& Beaunez (s)

	

467 Bacara Des Bois, f, 5 ans, 69 k (68 k), T Bedon (A Orain), Mlle

S Jaffrelot




488 Daffodil Rose, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Mme J Picard (A Gasnier),
J Zuliani



533 � Savoyard (IRE), h, 5 ans, 68 k, J Uzel (MO Belley),
J Boisnard (s)

�

468 � Dakota De Thaix, h, 5 ans, (AQ), 71 k (68 k), A Incurvaja

(A Merienne), P Lenogue

��

10 partants ; 41 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 692 �

courte tête, 4 long, 2 long, 4 long, 3,5 long, courte tête, 8 long, 9 long, 5 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Haras de Mirande.

1 620 � Haras du Logis Saint Germain.

945 � Joel Denis, Axel Denis, Cedric Denis, Yann Denis.

641 � Guy Pariente Holding.

303 � Andre Mestre.

Temps total : 04’33’’87

618 ���� PRIX DU CHER

(Haies)

(L.)

3.800 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 21.000 depuis le

1er janvier de l’année dernière inclus et par 44.000 du 1er juillet 2016 inclus

au 31 décembre 2016 inclus.

251 � A Mi Manera, f, np, 5 ans, par Great Pretender IRE et Lady Fix

(Turgeon USA), 67 k, Rouget (s) (T Gueguen), F Nicolle

�

427 � Polygame, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Majorica Sancta

(Saint Des Saints), 66 k, Alain Jathiere (T Chevillard), F Nicolle

�

304 � Melchief, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Melanzane

(GB) (Arazi USA), 70 k, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s)

�

427 � Mondieu, h, bf, 5 ans, par Manduro GER et Policalle [Poliglote

(GB)], 68 k, Frederic Duvivier (M Delmares), Y Fouin (s)

�

Shelford IRE, h, b, 9 ans, par Galileo IRE et Lyrical GB (Shirley

Heights GB), 68 k, �, Carl Hodgson (J Reveley), D Skelton

�

251 Amirande, h, 8 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (S Paillard), Mme

I Pacault

	

427 � Mali Borgia, h, 8 ans, 70 k, Gemini Stud (J Plouganou),
D Cottin (s)




394 � D’Vina, f, 5 ans, 70 k, G Laroche (A de Chitray), D Cottin (s) 

476 Saga Du Sage, h, 6 ans, 68 k, F Emo (JB Breton), P Bigot ���

330 Fracafigura Has, f, 7 ans, 67 k, Suc. P Lorain (L Philipperon),
P Lenogue

���

10 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 240 �

5 long, tête, 2 long, 4 long, 2,5 long, 3 long, 1,5 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Olivier Tricot, Max Hennau.

2 880 � Claude Quellier, Alan Quellier.

1 680 � Mme Karine Perreau.

1 140 � E.a.r.l. Haras Saint-James, Yves Elliot.

540 � , Minch Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 04’36’’40

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le

jockey Jean-Baptiste BRETON sur la performance du hongre SAGA DU

SAGE, arrêté dans le dernier tournant.

L’intéressé a déclaré qu’il avait eu pour consignes de l’entraîneur de monter

ledit hongre derrière le peloton car c’est un cheval tendu de nature et qu’il

s’était appliqué à respecter les ordres de l’entraîneur. Il avait arrêté le hongre

dans le dernier tournant car ce dernier faisait des fautes durant le parcours.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont adressé des

observations pour ne pas avoir fait son possible en début de parcours pour

rester au contact des autres chevaux.

Par ailleurs, les Commissaires ont également entendu en ses explications

l’entraîneur Pierre BIGOT sur les instructions qu’il avait donné à son jockey.

L’intéressé a déclaré qu’il avait donné pour consignes au jockey de partir à

l’arrière du peloton mais qu’en aucun cas il avait dit au jockey de rester loin

des chevaux, ajoutant par ailleurs qu’il n’était pas satisfait de la monte de son

jockey.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

619 ��		 PRIX FILS DE REINE

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
3.800 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France

Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chases, reçu une allocation de 20.000.

Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur

aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +12 ; 6 ans et +, +14.

491 � Realm Keeper USA, h, b, 5 ans, par Arch USA et La Lodola

USA (Giant’s Causeway USA), 70 k, John Riley (F de Giles),
L Carberry (s)

�

426 Defi D’Oudairies, h, b, 5 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies (Passing Sale), 69 k, Franck Amar (J Plouganou),
G Cherel

�

320 � Surely Try, h, b, 8 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic

(Double Bed), 69 k, Ecurie Etoile N.v. (S Paillard), Mme I Pacault

�

430 � Diabolo Forez, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Quassiopee

(Twen GER), 68 k, Mario Montanari (G Re), R Chotard

�

550 � Bandit D’Agrostis, h, np, 10 ans, par Discover D’Auteuil et

Maeva Candas (Brier Creek USA), 62 k, Christophe Aubert

(M Farcinade), C Aubert

�

427 � Salam Bombay, h, b, 9 ans, par Sulamani (IRE) et Same To

You (Mujtahid USA), 69 k, �, Gerard Samama (O Jouin),
J Boisnard (s)

	

542 Canitie, f, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Lola Lolita

(Dom Alco), 68 k, Denuault (s) (C Lefebvre), G Denuault (s)




542 � Clidan, h, 13 ans, 62 k, B Lavelot (Mlle M Daubry-Barbier),
N Milliere
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465 � Aventi, h, 5 ans, 62 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

J’Ai Oublie Nico, h, 5 ans, 69 k, D Grandin (E Chazelle),
D Grandin

���

34 Vapalo, h, 9 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

���

430 Plaisir Fou, h, 8 ans, 66 k,�, S Leroty (B Meme), J Bertran de

Balanda (s)

���

12 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 309 �

Eng. sup. : Salam Bombay

code anomalie : CE : Blue Tara (GB).

1,5 long, 1/2 long, 5 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 15 long, 3/4 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � John D. Gunther, Bruce Lunsford, Tony Chedraoui, prime non attribuée.

1 848 � Comte Michel de Gigou.

1 092 � Haras de Mirande.

756 � Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

294 � Gerard Samama.

210 � Suc. Jacques Lauriot.

Temps total : 04’37’’82

La jument BLUE TARA (GB) a été déclarée non-partante, l’état du terrain ne

correspondant pas à ses aptitudes.

BORDEAUX LE BOUSCAT
���� ��� Samedi 5 mai 2018

Commissaires des courses : Pierre BARBE -

Jean-Louis de WATRIGANT - Xavier de CASTELBAJAC -

Bernadette KIRCHHOFF

620 ���� PRIX JOHNSTON

(Steeple-Chase)
4.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des

engagements une valeur égale ou inférieure à 60 k. et n’ayant pas, depuis le

1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une

allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

456 Mount Kailas, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Villa Joyeuse

(Kahyasi IRE), 68 k, Christophe German (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

351 Datcha Des Mottes, f, b, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento

et Omance (Video Rock), 67 k, Mme Dominique Pecout

(A Duchene), F Nicolle

�

136 � Kathoa, h, np, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Sans Excuse

(Execute), 73 k (72 k), Suc. Gustave Bouthors (S Carrere),
J Ortet (s)

�

455 � Silver Chop, h, bm, 9 ans, par Soave GER et Free Track (Solid

Illusion USA), 69 k (66 k), �, Jean-Marie Bonnin (J Agostini),
JM Bonnin

�

443 � Irish Nonantais, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Mamouska

(Martaline GB), 70 k (67 k), Scea Haras de Peyre (H Rodriguez
Nunez), E Papon

�

435 � Deadheat, h, 5 ans, 71 k (68 k), Mme SA Bramall (A Estrabol),
F Nicolle

	

526 � Scarabi, h, 5 ans, 70 k, A Feghouli (M Delage), E Dell’Ova 


523 � Alankery Lauriere, h, 6 ans, 69 k, Mme H Cadot (Mr
A Zuliani), L Cadot



8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 476 �

Eng. sup. : Irish Nonantais

4,5 long, 1/2 long 3/4, 4 long, 4 long, 1,5 long, courte tête, 20 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.

756 � Earl Ecurie des Mottes.

441 � Suc. Gustave Bouthors.

299 � Alain Chopard.

141 � Philippe Goupil.

Temps total : 05’16’’94

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au

jockey Arnaud DUCHENE sur la fin de course de la jument DATCHA DES

MOTTES arriée deuxième.

Le jockey a déclaré que lors de ses dernières sorties, la jument avait cédé

pour finir, il avait donc décidé d’attendre plus afin de lui permettre de réaliser

une bonne fin de course.

621 ���	 PRIX GEMIX

(Haies. - Handicap)
3.900 m

30 000 � (13 500, 6 600, 3 900, 2 700, 1 500, 1 050, 750) - dotation France

Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en

courses de haies, reçu une allocation de 11.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +15.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 70 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

Référence : +15.

302 � Santa Diana, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Dana Royale

[Garde Royale (IRE)], 73 k (71 k), Ecurie Sagara (Mlle
N Desoutter), F Nicolle

�

331 � Big Fat Boy, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Rayen SPA

(Sorcerous GB), 73 k, Joseph Lesguer (J Plouganou),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

395 Elyt Of Gold, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor

(Saint Cyrien), 72 k, Planque (s) (J Rey), J Planque (s)

�

335 � Polinuit, h, gr, 4 ans, par Poliglote (GB) et Ma Nuit Chez Maud

(Saint Estephe), 71 k, Sarl Carion E.m.m. (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

�

368 � Rocktaline, f, b, 4 ans, par Protektor GER et Courtaline

(Martaline GB), 72 k, Charles-Eric de Roince (C Lefebvre),
N Paysan

�

Lyon Clermont, h, b, 4 ans, par Anzillero GER et Ania De

Clermont (Ungaro GER), 69��� k, Bernard Criqui (P Blot),
B Criqui

	

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 786 �

Eng. sup. : Elyt Of Gold

Condition spéciale : Lorrainas.

3,5 long.

13 500 � - 6 600 � - 3 900 � - 2 700 � - 1 500 � - 1 050 �

Primes aux éleveurs :

2 025 � Ecurie Sagara.

990 � Mme Caroline Gadomski, Jean-Pierre Laberou.

585 � Claude Menard.

405 � Sarl Carion E.m.m..

225 � Laurent Huau, Patrice Huau.

157 � Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

Temps total : 04’38’’86

Les Commissaires ont interdit à la pouliche LORRAINAS de participer à la

course selon les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au

Galop, la pouliche n’ayant pas reçu les deux injections de la

primo-vaccination contre la rhinopneumonie .

622 ���� PRIX MON ROMAIN

(Haies)
3.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

440 � Pariso, h, b, 3 ans, par Balko et Parisienne USA (Good And

Tough USA), 67 k, Rene Tabart (T Gueguen), F Nicolle

�

537 La Doix, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Flavigny (Sleeping

Car), 65 k, Sarl Carion E.m.m. (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

�

398 � Saint Jacques, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Slim Pearl

[Enrique (GB)], 67 k, Jacques Detre (J Ricou), T Fourcy

�

425 � Bambinette Beatrix, f, al, 3 ans, par Zanzibari USA et Bambi

Of Rome (Creachadoir IRE), 67 k, Yves Geissenhoffer

(A Duchene), F Nicolle

�

521 � Fantastique Cotte, h, bf, 3 ans, par Nom De D’La et

Romantique Cotte (Robin Des Champs), 67 k, Terry Amos

(A Renard), G Macaire (s)

�

Farceuse, f, 3 ans, 65 k (61 k), Haras de Saint-Voir (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

	

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 538 �

2 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Rene Tabart.

720 � Sarl Carion E.m.m..

420 � Pierre Lamy.

285 � Yves Geissenhoffer.

135 � Georges Richardot.

Temps total : 03’59’’42

DAX
���� ��� Dimanche 6 mai 2018

Commissaires des courses : Olivier de La GAROULLAYE -

Géraldine REILLE-VILLEDEY - Jean-Louis de WATRIGANT -

Timothy ROBINSON

623 ���	 PRIX J. ET L. PELLETIER

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

XII BO 2018/10 - obstacle



Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000

ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour

10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches

ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000

porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

440 Howen, h, al, 3 ans, par Maiguri (IRE) et Minor Point GB (Selkirk

USA), 70 k (68 k), (10.000), Ecurie Jarlan (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

�

360 � Suzannedor, f, np, 3 ans, par Orpen USA et Suzanne Bouet

(Rock Of Gibraltar IRE), 68 k, (10.000), Hugues Loiseau

(E Bureller), JL Pelletan

�

324 � Beautiful Cat, f, b, 3 ans, par Diamond Green et The Cat Eater

(Tagel USA), 70 k (67 k), (12.000), Olivier-Jean Campos

(A Beaudoire), H Lageneste (s)

�

497 � Cidjie Dangles, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Augira

(Sternkoenig IRE), 68 k (65 k), (10.000), Kevin Plisson (A Ruiz
Gonzalez), C Plisson

�

Copain Max, h, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et

Atlantic Festival USA (Theatrical IRE), 70 k, (10.000), Jean-Yves

Corduan (M Mingant), JY Corduan

�

Furidanse De Berce, f, 3 ans, 68 k (65 k), (10.000), L Cadot

(H Rodriguez Nunez), L Cadot

���

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 217 �

Eng. sup. : Cidjie Dangles

1/2 long 3/4, 14 long, loin, 1,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Ecurie Jarlan.

504 � Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.

294 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.

199 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.

94 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Suzannedor, réclamée 10.422,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’29’’60

624 ���
 PRIX L. MOYNAC

(Haies)
3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.

Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop

recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne

sont pas applicables dans ce prix.

Lady Ardilaun, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Lady

Scarlet (King’s Theatre IRE), 64 k (65 k), Mme Henri Devin

(S Colas), F Nicolle

�

Face Au Large, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Princesse

Selenia (Kapgarde), 66 k, Pascal Noue (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

Drop Sunday Lord, h, gr, 3 ans, par Never On Sunday et

Drop Dead Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 66 k, Bernard

Beugras (J Agostini), E Papon

�

Dianakova, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Dana Royale

[Garde Royale (IRE)], 64 k, Ecurie Sagara (T Gueguen),
F Nicolle

�

Ful D’Oudairies, h, b, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et

Quecy De Chadzeau (Network GER), 66 k, Patrice Detre

(K Nabet), G Macaire (s)

�

Wuti, h, 3 ans, 66 k, B Fraize (S Carrere), C Cheminaud 	

Missadele, f, 3 ans, 64 k, Ecurie D’Haspel (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

���

7 partants ; 26 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 377 �

1/2 long 3/4, 4,5 long, 3,5 long, 1,5 long, 3/4 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Henri Devin.

612 � Pascal Noue.

357 � Bernard Beugras.

242 � Ecurie Sagara.

114 � Comte Michel de Gigou.

Temps total : 04’25’’80

625 ���� PRIX DU JARDIN D’ABESSE

(Haies. - Anglo-arabes)
3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-

arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,

comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 22.000 en course

à obstacles. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) :1 k. par 4.000. Les poulains et les pouliches comptant au moins

18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

312 � Manhol Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Grey Risk et Jegua (Albert

Du Berlais), 66 k (63 k), Bearn Arabians (AD Fouchet), T de

Lauriere

�

312 Delta Risk Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Grey Risk et Omega De

Foissac (Fast), 70 k, �, Ecurie Biraben (J Nattiez), JP Daireaux

�

444 � Dalila D’Airy Aa, f, al, 5 ans, (AC), par Anzillero GER et Leisha

D’Airy (Oblat), 67 k (63 k), Jose-Robert Vidal (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

�

Eslambrec, h, b, 6 ans, (AC), par Le Triton (USA) et Djamella

(Scrooge), 69 k (66 k), Antoine Bardini (H Bachelot), F Nicolle

�

458 Auxigene D’Ayza, f, gr, 8 ans, (AA), par Nombre Premier (GB)

et Oxifleur De L’Ayza (Mangarose), 64 k (63 k), Francis Delord

(F Mouraret de Vita), Mlle M Chiampo

�

222 � Chamrock Pontadour, h, 6 ans, (AA), 67 k (64 k), M

Gleyroux (A Beaudoire), M Gleyroux

	

312 � Erotic Forez Aa, f, 4 ans, (AC), 64 k (61 k),�, Scea Haras de

Peyre (E Capdet), E Papon




312 Envol De Lassales Aa, h, 4 ans, (AC), 66 k, F Lagarde

(E Bureller), F Lagarde



444 Helie De Pompadour, h, 6 ans, (AA), 66 k, H Dumont Saint

Priest (M Mingant), T de Lauriere

�

Tonio D’Ecupillac Aa, h, 4 ans, (AC), 64��� k (63��� k), JM

Reillier (L Franzel), Mlle M Chiampo

���

Meharee Aa, f, 4 ans, (AA), 63 k (61 k), Scea Haras de Peyre

(H Rodriguez Nunez), E Papon

���

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 323 �

Eng. sup. : Manhol Aa

Certf. vétérinaire : Tiptop De L’Abbaye Aa.

3,5 long, 6,5 long, 4,5 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 4 long, 30 long, 1 long 1/4.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Remi Sabatier.

576 � Vincent Corp, Mlle Claire Martzloff.

336 � Claude-Yves Pelsy.

228 � Leon Lagabarre.

108 � Mme Marguerite Prunet-Foch, Mlle Ingrid Prunet-Foch.

Temps total : 04’23’’60

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lilian FRANZEL en ses

explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être

présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre

le poids déclaré.

626 ���� PRIX ALPHONSE XIII

(Haies)
3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni

couru trois fois ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

442 � Lady De Roche, f, al, 4 ans, par Soave GER et God Girl

(Goldneyev USA), 65 k, Christian Geoffroy (T Gueguen),
F Nicolle

�

Augustini, h, gr, 4 ans, par Slickly et Augusta Lucilla USA (Mr.

Greeley USA), 67 k (63 k), Pierre Guenik (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

�

Brezil En Fete, h, b, 4 ans, par Martillo GER et Poucheka

(Wagon Master), 67 k (66 k), Bernard Cazenave (S Carrere),
C Cheminaud

�

522 � Embrun Du Large, h, np, 4 ans, par Kapgarde et Kayagua

(Kahyasi IRE), 68 k (65 k), Pascal Noue (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

Espoir D’Ecupillac, h, bf, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et

Mahe (Goldneyev USA), 67 k (64 k), Bernard Beaufils

(H Rodriguez Nunez), E Papon

�

522 Le Doron, h, 4 ans, 67 k, M Thiebaud (E Bureller), Mlle

C Courtade

	

Delice D’Helice, h, 4 ans, 67 k, Palmyr Racing (B Lestrade),
G Macaire (s)

���

7 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 290 �

13 long, 1,5 long, 15 long, 13 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Christian Geoffroy.

612 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

357 � Suc. Marius Jaubertie.

242 � Pascal Noue.

114 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.

Temps total : 04’23’’20

627 ���� PRIX DE L’HOTEL DE CHIEVRES

(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)
3.500 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-

arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,

comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 16.000.

Dimanche 6 mai 2018

BO 2018/10 - obstacle XIII



Poids :5 ans,66; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000

cette année et par 8.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins

18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Obelami Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Laverock IRE et Osterliz

(Jolie Mars), 69��� k, David Georges Powell (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

Leon Malpic, h, b, 10 ans, (AA), par Kutub IRE et Lionne

Rousse (Hasa), 65 k, Pierre Pasquet (M Delage), T Lemer

�

444 � Conan Doyle, h, bf, 6 ans, (AA), par Kap Rock et Acapella

(Mangarose), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou), T Fourcy

�

313 � Kobolt, h, ab, 9 ans, (AA), par Soave GER et Golden Fairy

(Fayriland II), 67 k, Yan de Kersabiec (E Bureller), T de Lauriere

�

444 � Perflort De Verdun, h, b, 6 ans, (AC), par Policy Maker (IRE)

et Dear Lili (Dear Doctor), 68 k (65 k), Jacques Larrere

(H Rodriguez Nunez), JL Dubord

�

402 Auri Plenam Delmar, h, 7 ans, (AC), 69 k (66 k), Mlle V

Dasque (F Mouraret de Vita), Mlle V Dasque

	

444 La Bala D’Occitania, f, 6 ans, (AA), 63 k (63��� k), F Cellier

(P Blot), F Cellier




444 Catsou Des Maj, h, 6 ans, (AC), 69 k (66 k), �, Scea Haras

de Peyre (J Agostini), E Papon



82 Paolo Malpic, h, 7 ans, (AA), 65 k, JPJ Riviere (O d’ Andigne),
T Lemer

�

458 Cabriel D’Ayza, h, 6 ans, (AA), 65 k (63��� k), F Delord

(L Franzel), Mlle M Chiampo

��

159 Fitou Du Pecos, h, 6 ans, (AA), 65 k (62 k), Mlle S Bolleri

(C Billardello), R Martens (s)

�

444 Sacha Malpic Aa, h, 5 ans, (AC), 70 k, M Nicolau

(M Mingant), M Nicolau

���

12 partants ; 20 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 140 �

9,5 long, 2,5 long, 2,5 long, encolure, encolure, 8,5 long, 5,5 long, 1,5 long,

30 long.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Mme Helene Dumont Saint Priest.

399 � Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier, Dominique Boudet.

270 � Yan de Kersabiec.

128 � Joel Ducastaing.

Temps total : 04’14’’80

A l’issue du Prix de l’Hôtel de Chievres, les Commissaires ont été saisis d’une

réclamation du jockey Mickael MINGANT (SACHA MALPIC AA, dérobé), se

plaignant d’avoir été contraint de passer à l’intérieur du deuxième obstacle

sous la pression de Kilian DUBOURG (OBELAMI AA), arrivé premier.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les

Commissaires ont maintenu le résultat considérant qu’en essayant de venir

côté corde avec SACHA MALPIC AA, alors que OBELAMI AA n’entendait pas

lui laisser la place convoitée, Mickael MINGANT n’avait pas fait preuve du

discernement nécessaire en ne tenant pas compte du fait que le cheval

concurrent très droitier ne lui laissait pas le passage.

Aucune sanction n’a été prise à l’issue de cet incident.

628 ���� PRIX FRAGILITE _ GRAND PRIX

DYNAVENA/CERES

(Haies)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, depuis le

1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 3.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

468 Gris D’Aspe, h, gr, 5 ans, par Literato et Great Lady (Great

Pretender IRE), 67 k, Jean-Louis Fabre (K Nabet), G Macaire (s)

�

533 � Saint Julian, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Sainte

Bretonne (Saint Des Saints), 67 k, Benoit Jeffroy (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

�

Mauve (GB), h, b, 5 ans, par Slickly et Penne [Sevres Rose

(IRE)], 67 k, Famille Rothschild (K Dubourg), G Macaire (s)

�

526 � Gorgeous Green, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Drop

Dead Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 67 k (64 k), Jean-Francois

Cuenca (H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

�

406 Betty Du Sud, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Maewen (Fly To

The Stars GB), 65 k, Xavier-Louis Le Stang (E Bureller), XL Le

Stang

�

442 Ayeaulie, f, 5 ans, 65 k (62 k), P Conquedo (A Beaudoire),
H Lageneste (s)

	

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 401 �

Eng. sup. : Betty Du Sud

Sans jockey : Dela Croixnoire Aa.

2,5 long, 5,5 long, 4,5 long, 3 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Louis Fabre, Mme Nadine Fabre.

612 � S.c.e.a. des Prairies, Didier Guyot.

357 � Famille Rothschild.

242 � Bernard Beugras.

114 � Michel Le Gall.

Temps total : 04’20’’80

629 ���� PRIX D’ACQS

(Steeple-Chase)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 10.000 en steeple-chases

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

389 Liffey, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Heritage River

(Kaldounevees), 65 k, Mme Henri Devin (T Gueguen), F Nicolle

�

526 � Dansili Prince, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Queen

Poline (Trempolino USA), 68 k (66 k), Ron Davies (Mlle
N Desoutter), D Henderson

�

500 Djac De Larchamp, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et

Consuelita GB (Singspiel IRE), 69 k, Hayeres (s) (E Bureller),
F Hayeres (s)

�

525 � Divine Time, f, ab, 5 ans, (AQ), par Soave GER et Obela

(Golden Whip), 65 k, Bernard Debeauvais (P Blot), L Cadot

�

Damigard, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Karmician Princess

(Slickly), 67 k, Marc Nicolau (M Mingant), M Nicolau

�

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 438 �

Eng. sup. : Djac De Larchamp

courte encolure, 2,5 long, 13 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Henri Devin.

612 � Ron Davies.

357 � Ecurie Victoria Dreams.

242 � Mme Janick Debeauvais, Bernard Debeauvais.

114 � Arnaud Charrie, Marc Nicolau.

Temps total : 05’01’’10

DURTAL
���� ��� Dimanche 6 mai 2018

Commissaires des courses : Gilles LUSSON - jerome HERISSON -

Frédéric GUILLON - Emilie ADRION-GUESNEAU

630 ���� PRIX TABLE AU ROI

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.000 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant

pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chases, reçu une

allocation de 7.000. Poids: 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

504 � Bibox, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable

(USA)], 72 k (68 k), Jean-Claude Chaussee (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

�

Telenomie, h, b, 11 ans, (AQ), par Bernebeau et Nasseseuse

(Assessor IRE), 71 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

�

Vice Roi Georges, h, b, 9 ans, (AQ), par Assessor IRE et Jack

Line (Conyers USA), 73 k (71 k), Jean-Philippe Schaller

(V Bernard), J Planque (s)

�

359 � Balalaika, h, b, 7 ans, (AQ), par Speedmaster GER et Jarden

De Gravelle (Cyborg), 70 k, Tanguy Boivin (L Solignac), T Boivin

�

443 � Ubu Rochelais, h, b, 10 ans, (AQ), par Le Balafre et Jasmine

Rochelaise (Concorde Jr USA), 74 k, Ecurie des Dunes

(T Beaurain), P Quinton (s)

�

Balcovy Brehonnais, h, 7 ans, (AQ), 68 k (65 k), XL Le Stang

(E Metivier), XL Le Stang

	

543 � Azur Du Mou, h, 8 ans, (AQ), 68 k, JACK Chapdelaine

(C Gabard), JACK Chapdelaine




Betie Blue, f, 7 ans, (AQ), 66 k (62 k), E Leray (s) (D Thomas),
E Leray (s)



8 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 648 �

Eng. sup. : Balcovy Brehonnais

Certf. vétérinaire : Custer.

7,5 long, 1,5 long, 3,5 long, 5,5 long, 1/2 long 3/4, 14 long, 4,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Charles Magnien, Eric Leray.

336 � Mme Georges-Jean Pelot, Georges-Jean Pelot, Sebastien Pelot.

228 � Mme Caroline Moreau, Gildas Martin, Cyril Lelarge, David Gasnier.

Temps total : 04’47’’03

XIV BO 2018/10 - obstacle



631 ���� PRIX DE BOUTIGNER

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.900 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places):

1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

507 � Arouba De La Mare, f, gr, 7 ans, par Ange Gabriel et Fidji De

La Mare (Tel Quel), 71 k (69 k), Ecurie Etoile N.v. (V Bernard),
J Planque (s)

�

404 � Gallo’s Star, h, np, 8 ans, par Gallo’s Wells IRE et Krasota

(Baryshnikov AUS), 72 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

�

519 Fairly De La Motte, f, gr, 7 ans, par Fairly Ransom (USA) et

Jade De La Motte (Bojador), 66 k (65 k), Earl Moreau

(V Chatellier), T Poche

�

Glazig Du Graglan, h, b, 13 ans, par Mad Tax USA et

Botanica (Ajdayt USA), 68 k (65 k), Xavier-Louis Le Stang

(E Metivier), XL Le Stang

�

423 � Myster King, h, b, 11 ans, par Kingsalsa USA et Mysterious

Guest (Barathea IRE), 69 k, Mme Celine Lefevre (J Rey),
N Paysan

�

451 � Grand D’Orian, h, 10 ans, 75 k (72 k), D Cadot (s)

(E Berthonnet), D Cadot (s)

���

415 � Anouma Des Ongrais, f, 8 ans, 67 k, Mme P Chemin

(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

���

193 Anabaa Fyx, f, 8 ans, (AQ), 68 k, S Dory (Mr LP Dory), S Dory ����

507 � Russell, h, 10 ans, 73 k, Mlle E Varin (C Gabard), D Cadot (s) ���

9 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 374 �

Certf. vétérinaire : Tuticolle.

3/4 long, 19 long, 3/4 long, 14 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Earl Pichon P-V, Hubert Pichon.

576 � Horse & Feed C.v..

336 � Alain Moreau, Mme Murielle Moreau, Aurelien Moreau, Mme Estelle Gemin.

Temps total : 06’10’’73

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Vincent CHATELLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une

interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage

manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction - 15 coups).

Les Commissaires ont, après enquête, distancé la jument ANABAA FIX de la

6ème place, son jockey s’étant présenté à la pesée après la course à un

poids inférieur au poids résultant des conditions de la course.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le gentleman-rider M. Léo-Paul DORY par

une interdiction de monter pour une durée de 4 jours.

LE PIN AU HARAS
���� ��� Dimanche 6 mai 2018

Commissaires des courses : Jean-Patrick VITSE -

Eugénie DANLOUX - Philippe de VULPIAN -

Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE

632 ���� PRIX DU HARAS DES ECLOS

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.700 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race

Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.

Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

436 Et Quoi, h, gr, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Haithou (Quart

De Vin), 66 k (64 k), Charles-Hubert de Chaudenay (B Meme),
Y Fouin (s)

�

471 � Donasland, f, b, 5 ans, (AQ), par Apsis GB et Obiland

(Hawker’s News IRE), 68 k, Thierry Cypres (W Lajon),
E&G Leenders (s)

�

530 � Darling Collonges, f, gr, 5 ans, (AQ), par Astarabad USA et

Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (66 k), Marion (s)

(E Rongere), J Marion (s)

�

416 Dexter Berry, h, bf, 5 ans, (AQ), par Desir D’Un Soir et

Princesse Du Cher (Bulington), 70 k, Ps Team (A Gasnier),
A Kahn (s)

�

408 � Dalwinie, f, b, 5 ans, (AQ), par Satri IRE et Miss Quessie (April

Night), 68 k (65 k), Pascal Journiac (A Lethuillier), P Journiac

�

340 Esprit Celtique, h, 4 ans, (AQ), 66 k, N Guarino (B Claudic),
Y Fouin (s)

	

502 � El Castadou, h, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), Mme P Papot

(J Hallet), P Quinton (s)




442 � Europe Allen, f, 4 ans, (AQ), 65 k, F Deliberos (A Duchene),
F Nicolle

���

8 partants ; 28 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 289 �

1,5 long, 2 long, 4 long, 6 long, 7 long, 15 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Charles-Hubert de Chaudenay.

540 � Thierry Cypres.

315 � Gaec Delorme Freres.

213 � Mme Gabriele Perruchot-Siegl.

101 � Jean-Yves Guilbert, Laurent Guilbert, Patrick Guilbert.

633 ���� PRIX DU HARAS DU CADRAN

(Steeple-Chase)
3.700 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chases, reçu une allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chase (victoires et places): 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

211 Bob And Co, h, b, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Outre Mer

(Sleeping Car), 68 k, Mme Patrick Papot (A Duchene), F Nicolle

�

Jani Perse, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Janimone (Lavirco

GER), 70 k, Hubert Langot (A Gasnier), H Langot

�

465 Cyrano Vallis, h, bf, 6 ans, (AQ), par Saint Des Saints et

Medina Vallis (Signe Divin USA), 74 k (71 k), Mme Andre-Noel

Dutertre (A Pageot), L Viel (s)

�

Xamaka, h, b, 9 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob

USA), 71 k, Xavier-Louis Le Stang (O Jouin), XL Le Stang

�

484 � Akawy, h, al, 10 ans, par Malinas GER et Star Bahia

(Starborough GB), 74 k (70 k), Christophe Plisson (Mlle
M Dezoteux), C Plisson

�

Blootender, h, 11 ans, 68 k (67 k), Suc. O Van Der Linden

(J Lebrun), XL Le Stang

	

505 � Diamond’s Tom, h, 5 ans, 69 k (68 k), M Havart (A Orain),
M Mescam




505 � Prince De La Barre, h, 6 ans, 73 k (70 k), C Plisson

(K Carpentier), C Plisson



434 Canzillero, h, 6 ans, (AQ), 70 k (67 k), W Rykart (R Mayeur),
L Postic

�

9 partants ; 43 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 598 �

2 long, courte encolure, 2 long, 4 long, 1 long, 5 long, 12 long, 7 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Michele Juhen-Cypres.

612 � Hubert Langot, Suc. Michel Langot.

357 � Andre-Noel Dutertre.

242 � Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.

634 ���� PRIX DU HARAS DE LA TUILERIE

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000.

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par

2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Malia Des Ongrais, f, b, 9 ans, par Louveteau USA et Jade

Des Ongrais (Cyborg), 69 k (67 k), �, Mme Philippe Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

550 � Horse Saloon, h, al, 7 ans, par Chichi Creasy et Red Rym

(Denham Red), 69 k, Suc. Jean-Francois Vermand (B Claudic),
Y Fouin (s)

�

317 Vrai Lutteur, h, b, 9 ans, par Russian Blue IRE et Damaris

(Desert Story IRE), 70 k (67 k), Jean Chapdelaine (T Vabois),
JEAN Chapdelaine

�

357 � Wall House, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Les Grandes

Alpes (Mansonnien), 68 k, Philippe Brechet (Mr T Guineheux),
Mlle S Duchesnay

�

314 � Yanky Sundown, h, b, 13 ans, par Until Sundown USA et

Yanky Panky USA (Allen’s Prospect USA), 70 k, Marc Nicolau

(D Ulinski), M Nicolau

�

Atwork, h, 8 ans, (AQ), 68 k (67 k), C Dubourg (A Orain),
C Dubourg

	

Moon Wells, f, 6 ans, 72 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)




597 Vattel De Re, h, 9 ans, 68 k (65 k), A Bocquet (A Lethuillier),
S Foucher



411 � Vous Madame, f, 9 ans, (AQ), 68 k,�, XL Le Stang (O Jouin),
XL Le Stang

���

9 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 345 �

courte encolure, 4 long, 8 long, 4 long, 2 long, 2 long, 5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Dimanche 6 mai 2018

BO 2018/10 - obstacle XV



Primes aux éleveurs :

1 224 � Marc Trincot, Mlle Malia Menard.

612 � Suc. Jean-Francois Vermand, Yannick Fouin.

357 � Ludovic Fleury, Michel Fleury.

242 � Mme Albert Hosselet.

635 ���� PRIX OLIVIER GOIRAND

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.100 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chases,

depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de

6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette

année et par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

542 � Denalie Bellevue, f, gr, 5 ans, par Full Of Gold et Sister Du

Berlais (Turgeon USA), 66 k (63 k), Gildas Martin (T Vabois),
E Leray (s)

�

315 � Multitiger, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Multiblue (Agent

Bleu), 69 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (O Jouin), PH Peltier

�

576 Rapide Des Flos, h, bf, 5 ans, par Axxos GER et Nonita

Royale (Nononito), 69 k (66 k), Jean-Raymond Breton

(A Lethuillier), S Foucher

�

550 Newprezi, h, bf, 6 ans, par Kingsalsa USA et Hopamare

(Muhtathir GB), 68 k (67 k), Christophe Dubourg (A Orain),
C Dubourg

�

450 � Caline De Juilley, f, gr, 5 ans, par Al Namix et Belle De Juilley

(Dom Pasquini), 65 k (66 k), Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

�

450 � Daxxolem’s, h, 5 ans, (AQ), 66 k (64 k), Chemin & Herpin (s)

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

���

506 � Nageowil, h, 5 ans, 66 k (63 k), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

���

582 Clodie Des Ongrais, f, 6 ans, 66 k (66��� k), Mme P Chemin

(W Denuault), Chemin & Herpin (s)

���

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 340 �

4 long, 5 long, 6 long, 1 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Pierre Bichon.

612 � Jean-Michel Carrie, Claude Ventrou, Gabriel Nouard.

357 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

242 � Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.

114 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

LYON PARILLY
�	�� ��� Dimanche 6 mai 2018

Commissaires des courses : Christian DESVIGNE -

Michel CONDAMIN - Jean-François CAMUS

636 ���
 PRIX DU COL DE PORTE

(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)
4.100 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des

engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k., et n’ayant pas, cette

année, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places). Poids :5 ans,

66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et

par 2.500 l’année dernière.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix

courses recevront 2 k.

509 � Lux De La Barre, h, b, 7 ans, par Epalo GER et Luxukarada

[Akarad (FR)], 68 k, Alain Vandenhove (Mr G Viel), L Viel (s)

�

Boccage, h, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Nouvelle

Vague (Ragmar), 68 k, Mme Sarah Turner (Mr MAX Denuault),
E Clayeux (s)

�

535 � Anneot (IRE), h, b, 7 ans, par Azamour IRE et Allegro Vivace

(Muhtathir GB), 68 k (66 k),�, Bernard Ferrand (Mlle B Guenet),
S Culin

�

456 � Bolero Du Tango, h, b, 5 ans, par Sandwaki USA et Miss

Lagoda (Sicyos USA), 72 k, Bourgogne Racing Club (Mr F Tett),
C Provot

�

Une Dam, f, b, 10 ans, (AQ), par Dear Doctor et Toille Dam

(Mitsoupam), 74 k (70 k), Mlle Severine Sourd (Mlle S Sourd),
Mlle S Sourd

�

5 partants ; 15 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 178 �

2 long, 20 long, 3/4 long, 16 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Jules Obrist.

612 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

357 � Bernard Ferrand, Nicolas Ferrand.

242 � Mme Andree Dyvrande.

Temps total : 05’07’’47

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Melle SOURD Séverine

en ses explications, l’ont sanctionnée par une amende de 100 euros pour

non présentation du document d’identification de la jument UNE DAM.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu

leGentleman-Rider M. Freddy TETT (BOLERO DU TANGO), arrivé 4ème, en

ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une

durée de 15 jours pour avoir, en cessant de solliciter le cheval BOLERO DU

TANGO avant le poteau d’arrivée perdu une meilleure allocation.

637 ���� PRIX DU POLO

(Haies)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

466 � Straycat, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Madoudal

(Cadoudal), 70 k, Philippe Allaire (D Gallon), F Nicolle

�

537 � Sudabel, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Konyali (Hernando),

70 k, �, Jean-Marie Callier (K Herzog), S Culin

�

Campinas SWI, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Cresta SWI

(Blue Canari), 65 k (67 k), Julien Phelippon (J Plouganou),
D Cottin (s)

�

493 Rapid Rebel, h, bf, 3 ans, par Matrix GER et Mirageleve

(Tobougg IRE), 67 k, Mme Nadia Lequesne (M.J Quinlan), Mme

N Lequesne

�

Allez Soleure, h, b, 3 ans, par Martillo GER et Victoire

D’Escreux (Truth Or Dare GB), 65 k (62 k), Mme Beatrice

Metzner (M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

5 partants ; 38 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 554 �

4,5 long, 9,5 long, 15 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Hugues Rousseau.

612 � Regis Gauthier, Andre Girod.

357 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

242 � Fabien Walt, Mme Patricia Hamel, Vincent Munsch.

114 � Mme Beatrice Metzner, Mlle Sabrina Schenker.

Temps total : 04’18’’23

638 ���� PRIX DU MONT D’ARBOIS

(Haies)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu

20.000 (victoires et places). Poids 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette

année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Desir Apple’s, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et

Fhilida (Zelphi USA), 70 k, Pierre Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

476 Cajarian, m, np, 5 ans, par Manduro GER et Carisamba

(Dalakhani IRE), 67 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (J Plouganou),
D Cottin (s)

�

446 � Shogun MOR, h, b, 5 ans, par Best Of Luck USA et Hula

Hands USA (Rahy USA), 69 k (67 k), Jalobey Racing

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

446 � Daimoon Clermont, h, b, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon

USA et Pashka (Passing Sale), 72 k (69 k), Mme Brigitte Re-

Scandella (E Scandella), C Scandella

�

269 � Deesse De Touzaine, f, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et

Reine De Touzaine (Video Rock), 67 k, Henri Gelhay (B Gelhay),
H Gelhay

�

Heroforhell IRE, f, 5 ans, 65 k, Mlle S Sourd (THO Gillet), Mlle

S Sourd

	

Danse Surprise, f, 5 ans, 66 k (64 k), Mlle S Sourd

(J Zerourou), Mlle S Sourd




456 Reine De La Tour, f, 5 ans, 65 k (62 k), B Guillaume

(S Pechaire), H Despont



Desir Des Roses, h, 5 ans, (AQ), 69 k, F Fiol (D Gallon),
E Vagne (s)

���

9 partants ; 32 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 382 �

encolure, 8,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 5,5 long, loin, 5,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

612 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

357 � Jalobey Racing, prime non attribuée.

242 � Patrick Harroin, Dominique Gouin.

114 � Scea Jandard.

Temps total : 04’40’’30

639 ���� PRIX DE SALVERTE

(Haies)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

XVI BO 2018/10 - obstacle



Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,

ni reçu une allocation de 8.000, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

536 Willytova, f, b, 4 ans, par Willywell et Netova (Network GER),

65 k, Thierry Asset-Letort (B Gelhay), M Pitart

�

340 � Eclair Mag, h, b, 4 ans, par Network GER et Katerinette (Video

Rock), 70 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

541 � Etoo Sport, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Theloune

(Cardoun), 67 k, Mme Michel Rovel (D Gallon), F Matzinger

�

474 Just Move On, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Jacira [Sillery

(USA)], 65 k (67 k), Mme Magalen Bryant (J Plouganou),
D Cottin (s)

�

Follow Me Du Pecos Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Chef De Clan

et Festive Du Pecos (Panoramic GB), 67 k, Ecurie Couderc

(THO Gillet), E Clayeux (s)

�

383 Etoile Du Centre, f, 4 ans, 65 k (62 k), H Despont

(S Pechaire), H Despont

	

Kali Mon Colonel, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mlle A Mouchet

(J Zerourou), L Bouldoires

���

181 Battant, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mme F Tourissaud (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

���

King Dralliv, h, 4 ans, 67 k, M Pelisson (K Herzog), C Martinon ���

9 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 822 �

Eng. sup. : Kali Mon Colonel

courte tête, 16 long, 9,5 long, 14 long, 12 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mlle Clarence Signol.

612 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.

357 � Scea Haras de L’Etoile, Philippe Matzinger.

242 � Mme Magalen Bryant, Leftnard Stud, Alain de Royer Dupre, Denis Baer.

114 � Haras du Pecos.

Temps total : 04’44’’50

PONTIVY
���� ��� Dimanche 6 mai 2018

Commissaires des courses : Gildas HAYS - Joseph Le MEAUX -

Jean-Pierre PENHOUET - Rémi RICHARD

640 ���� PRIX PONTIVY COMMUNAUTE

(Steeple-Chase)
3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,

reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

585 Captain Jack, h, bf, 4 ans, par Martaline GB et Line Come

(Kadalko), 68 k, Pascal Beraud (M Danglades), A Chaille-Chaille

�

494 Running Gag, h, b, 4 ans, par Panis USA et Mala Mala

[Balleroy (USA)], 69 k, Yves Fayt (D Delalande), J Boisnard (s)

�

266 � Zohar, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Zayine IRE (Polish

Patriot USA), 67 k (64 k), Mme Catherine Braire (C Smeulders),
A Lacombe

�

516 � Everly Blue, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et Cookie Blue

(Dolphin Street), 65 k (65��� k), Mme Karen Lusson (A Desvaux),
G Taupin (s)

�

538 � Filae, f, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Fuji Beauty (Daliapour

IRE), 66 k (63 k), Thierry Poche (Y Courmont), T Poche

�

Embla Colombe, f, 4 ans, 65 k, V Le Roy (C Couillaud),
PJ Fertillet

	

6 partants ; 30 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 228 �

2,5 long, 3,5 long, 20 long, encolure, tête.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Pascal Beraud, Bernard Beraud.

396 � Mme Carole Cher.

231 � Mme Pierre Lamy, Eirl Myriam Bollack-Badel.

156 � Fabien Lusson.

74 � Mlle Bertille Hamerel.

641 ���� PRIX DE LA VILLE DE NOYAL PONTIVY

(Steeple-Chase. - Femelles)
3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre

de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000.

Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par

1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

496 Amboselie, f, bf, 8 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des

Plages (Assessor IRE), 72 k (69 k), Jean-Louis Bertin

(C Smeulders), JL Bertin

�

528 � Drole De Fille, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Twinzy (Laveron

GB), 70 k, Theophile Melou (C Couillaud), PJ Fertillet

�

518 � Colute, f, gr, 6 ans, (AQ), par Centennial IRE et Olute (Lute

Antique), 68 k (65 k), Daniel Lenfant (X Le Fort), D Lenfant

�

351 Pas Cousquet, f, b, 7 ans, par Cadoubel et Pic Saint Loup

(Kaid Pous), 67 k (64 k),�, Jean-Paul Wattelle (N.W O’Driscoll),
R Chatel

�

415 � After Frisk, f, bf, 8 ans, par Tiger Groom GB et Sleeping Frisk

(Sleeping Car), 67 k, Frederic Fouquet (Mr E Fouquet),
F Fouquet

�

529 � Alglibale, f, 8 ans, (AQ), 70 k (67 k), J Alvarez (A Baudoin-
Boin), S Gouyette

���

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 290 �

Eng. sup. : Pas Cousquet

3,5 long, 6,5 long, 4,5 long, 16 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Michel Thibault, Mme Krisztina Botond, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.

396 � Ecurie Haras des Marais.

231 � Daniel Lenfant.

156 � Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Defontaine.

74 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

642 ���� GRAND PRIX DE LA VILLE DE PONTIVY

(Steeple-Chase)
3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Tigrman, h, b, 7 ans, par Librettist USA et Queen Of West (King

Of Kings IRE), 70 k (67 k), Ecurie R.e. (T Dupouy-Bataille),
F Foucher

�

517 � L’Amiraldesj, h, gr, 10 ans, par Martaline GB et Sea Dame

(Cadoudal), 70 k (68 k), Mlle Claudine Minier (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

�

517 � Oeufs De Paques, h, al, 6 ans, par Daramsar et First Lady

Dancer [Le Glorieux (GB)], 72 k (69 k), �, Robert Roulois

(N.W O’Driscoll), W Menuet (s)

�

528 � Fragburg Rosetgri, h, np, 7 ans, par Sageburg (IRE) et

Fragante De Cameru [Fragrant Mix (IRE)], 68 k (65 k),�, Patrick

Le Corre (A Baudoin-Boin), S Gouyette

�

484 Brionnais, h, np, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Une

Pivoine (Pivotal GB), 68 k, Jean-Luc Guillochon (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

�

529 Vivre A Redoue, h, 9 ans, (AQ), 71 k, Mme PH Thomas (Mr
O Thomas), S Gouyette

	

322 Beryl De Kerza, h, 7 ans, 69 k, Earl de Kerza (D Delalande),
J Zuliani




517 Robin Du Mesnil, h, 9 ans, 68 k (65 k), �, M Rallu

(Y Courmont), M Rallu

���

8 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 484 �

Eng. sup. : Oeufs De Paques

code anomalie : CE : Cross Way (IRE).

14 long, 12 long, courte encolure, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 8 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Ecurie R.e..

252 � Gwenole Thepot, Mlle Sterenn Thepot, Ewen Thepot, Mme Solange Jouanno.

171 � Mme Celine Honneux, Mme Mireille Legendre.

81 � Mme Sylviane Jeffroy, Agb Agency.

SENONNES-POUANCE
���� ��� Dimanche 6 mai 2018

Commissaires des courses : Serge BERSON - Luc JOURNIAC -

Gérard SAUTEJEAU - Patrick PRUNAULT

643 ���� PRIX DE LA SAPINIERE

(Haies)
3.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

485 � Farasoul, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Farasha (Layman

USA), 68 k, Jean-Pierre Vanden Heede (H Lucas), S Foucher

�

Get On Time, f, np, 3 ans, par Denham Red et Get Your Way

(Kapgarde), 65 k, Mme Patrick Papot (A Renard), G Macaire (s)

�

Dimanche 6 mai 2018

BO 2018/10 - obstacle XVII



Eros D’Or, h, b, 3 ans, par Puit D’Or IRE et Trop Belle

(Astarabad USA), 67 k, Scea Ecurie Jc. Laisis (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

433 Formule Un, f, bf, 3 ans, par Coastal Path GB et More Fun GER

(Ballingarry IRE), 65 k, Haras de Saint-Voir (C Lefebvre),
A Lacombe

�

Fistoul, f, b, 3 ans, par No Risk At All et First Elorn (Funny Baby),

65 k, Jean-Luc Guillerm (A Lotout), B Lefevre

�

424 Fun Eclair, h, 3 ans, 69 k, Earl de la Vallee (R Julliot), C Plisson 	

388 Bergmond GER, h, 3 ans, 67 k (68 k), Haras D’Etreham

(J Reveley), G Macaire (s)

���

Tirage Au Sort, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ecurie Victoria Dreams

(M Rame), JPH Dubois

���

8 partants ; 51 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 655 �

4,5 long, 1,5 long, 4,5 long, 9,5 long, 30 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

468 � Mme Benoit Gabeur.

273 � Scea Ecurie Jc. Laisis.

185 � Haras de Saint-Voir.

87 � Jean-Luc Guillerm.

Temps total : 04’04’’69

644 ���� PRIX DES TROIS PREFETS

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.750 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er octobre

de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par

1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

316 � Armada, f, b, 8 ans, (AQ), par Early March GB et Morava

(Perrault GB), 69 k, Serge Landon (R Julliot), P Journiac

�

421 � Bille Polaire, f, bf, 7 ans, (AQ), par Kap Rock et Opaline Vallis

(April Night), 74 k (71 k), Jean-Victor Chaignon (A Moriceau),
GIL Chaignon

�

357 Miel Cafe, h, al, 10 ans, par Denham Red et Istrie (Estephe Du

Moulin), 70 k, Mme Constance Baron-Losfeld (C Gabard), Mme

C Baron-Losfeld

�

Vedy De La Thinte, f, b, 9 ans, (AQ), par Anzillero GER et Sly

De La Thinte [Bamako III (FR)], 66 k (63 k), Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

�

Cotica De Baune, f, b, 11 ans, par Nononito et Myster De

Baune (En Calcat), 71 k, Alain Bidon (Y Plumas), A Bidon

�

Tyrol Bleu, h, 11 ans, (AQ), 72 k (68 k), E Leray (s) (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

	

357 Prionamix, h, 10 ans, 68 k (65 k), Ecurie Challenger

(B Moreaux), O Sauvaget

���

Reve De Pregas, h, 13 ans, (AC), 69 k, Mme AS Bernier

(H Lucas), D Bernier

���

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 209 �

3,5 long, 4,5 long, 14 long, 30 long, 5,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Nicolas Landon, Mme Nicolas Landon, Guillaume Landon.

468 � Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.

185 � Claude Favier.

Temps total : 06’15’’11

VITRE
���� ��� Dimanche 6 mai 2018

Commissaires des courses : Bernard HUNAULT -

Dominique GORON - Louis-Marcel AULNETTE - Thierry BLAVET

645 ���
 PRIX CENTRE LECLERC DE VITRE

(Haies)
3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu une allocation de 2.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

551 Makata Blue, f, al, 4 ans, par Creachadoir IRE et Danse Quatz

(Johann Quatz), 66 k, �, Jean-Paul Mercier (MO Belley),
J Boisnard (s)

�

472 Nadeschda, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Nadin GER

(Alkalde GER), 65 k (62 k), Sarl Ecurie Azur Riviera (N Terrassin),
P Chevillard

�

460 � Elafonissi, f , gr, 4 ans, par Apsis GB et Steadfast

(Kaldounevees), 66 k, Douglas Mcmillan (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

483 Kingstone D’Ycy, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Korigane

D’Ycy (Poplar Bluff GB), 67 k (64 k), Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

�

460 Princesse Glwa, f, b, 4 ans, par Born King JPN et Jolie Lola

(Villez USA), 65 k (62 k), Ecurie de la Verte Vallee (Q Jacob),
S Foucher

�

Majifine, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mlle E Chayrigues (A Coupu),
Mlle E Chayrigues

	

532 Elvis De Laprelle, h, 4 ans, 67 k (65 k), D Delorme (V Morin),
D Delorme

���

Highly Bay, f, 4 ans, 65 k, Mme C Fertillet (M Regairaz),
PJ Fertillet

���

8 partants ; 40 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 356 �

5 long, 6 long, 2 long, 4 long, 3 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Daniel Cherdo.

468 � Ulrich Zerrath.

273 � James Donnary, Mme Marie Pierre Alerini Donnary, Pascal Noue, Mlle Stephanie

Perrier.

185 � Jean-Joseph Pedron, Damien Cadot.

87 � Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.

646 ���	 PRIX DES HARAS NATIONAUX

(Haies. - Femelles)
3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre

de l’année dernière inclus, gagné une course de haie. Poids : 5 ans, 65 k. ;

6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par

2.500 l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

603 � Fille Fleur, f, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Mary Montagu

IRE (Danehill Dancer IRE), 66 k, Fernand Krief (MO Belley),
J Boisnard (s)

�

533 � Santa Semana, f, al, 5 ans, par Dream Well et Salve

D’Honneur (Baroud D’Honneur), 68 k (65 k), Mme Alain de

Chitray (V Morin), ARM Lefeuvre

�

Tchernicheva, f, b, 9 ans, par Early March GB et Indiena GB

(Indian Ridge IRE), 67 k, Bernard Le Regent (H Lucas), B Le

Regent

�

498 � Princesse Meturie, f, b, 7 ans, par Princeton et Miss Ramic

(Panoramic GB), 67 k (65 k), Hayeres (s) (V Chatellier),
F Hayeres (s)

�

347 Chic Mome, f, b, 6 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Lamoune

(Smadoun), 67 k (65 k), Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

�

Kerys, f, 9 ans, 69 k (66 k), J Merienne (N Terrassin),
J Merienne

	

452 Brillante Mome, f, 7 ans, (AQ), 67 k (64 k), J Lepage

(A Rousse), J Lepage




362 Mchoumah, f, 5 ans, 73 k (70 k), �, Ecurie Ouest Racing

(Q Jacob), Y Fertillet (s)

���

8 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 553 �

Eng. sup. : Santa Semana, Tchernicheva

code anomalie : DS : Robyna.

2,5 long, 3/4 long, 4 long, 4 long, 4 long, 10 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Fernand Krief.

468 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin, Christian Grec.

273 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

185 � Pierre Maurice Belsoeur.

87 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Une observation a été notifiée à l’entraîneur Mme SONIA DELAROCHE pour

le motif suivant: LES COMMISSAIRES ONT NOTiFIE VERBALEMENT QUE

LA JUMENT ROBYNA Ne POURRA PLUS COURIR PENDANT LES 15 JOURS

SUIVANTS LE JOUR DE LA COURSE

AUTEUIL
���� ��	 Lundi 7 mai 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -

Amaury de LENCQUESAING - Patrick SABAROTS -

Géraldine REILLE-VILLEDEY

647 
� PRIX WILD MONARCH (POULICHES)

(Haies. - Femelles)
3.000 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k. Les pouliches

n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Enjoy It IRE, f, b, 3 ans, par Jeremy USA et Bilboa (Phantom

Breeze IRE), 66 k (66��� k), Mme Patrick Papot (K Nabet),
G Macaire (s)

�
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Hurkova, f, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Polynikova

(Polish Summer GB), 66 k (66��� k), Mme Caroline de la

Soudiere-Niault (A de Chitray), Mme C de la Soudiere-Niault

�

Luna Riska, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Lamaya (Azamour

IRE), 66 k (66��� k), Mlle Alexandrine Berger (A Poirier),
JP Gallorini (s)

�

French Bird, f, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Sacree Mome

(Dark Moondancer GB), 66 k (66��� k), Mlle Fanny Cypres

(T Henderson), E Clayeux (s)

�

Krola, f, bf, 3 ans, par Balko et Kitaime (Califet), 66 k (66��� k),

Gildas Blain (B Lestrade), G Macaire (s)

�

Fait La Une, f, 3 ans, 66 k (67 k), Haras de Saint-Voir

(J Plouganou), G Cherel

	

Double Girl, f, 3 ans, 66 k (66��� k), Thoroughbred Bloodstock

Agency (C Smeulders), L Maceli




Bunny Flight, f, 3 ans, 66 k (66��� k), Ecurie Patrick Boiteau

(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille



Lee D’Anjou, f, 3 ans, 66 k (66��� k), P Lenogue (A Merienne),
P Lenogue

�

Harmoon Des Obeaux, f, 3 ans, 66 k (66��� k), Mme N

Devilder (O Jouin), N Devilder

��

10 partants ; 17 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 564 �

3/4 long, 7 long, 3/4 long, encolure, 1,5 long, 8 long, 3 long, 3,5 long, 3/4

long.

28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 320 � Kenilworth House Stud, prime non attribuée.

2 160 � Pascal Beyer, Mme Caroline de la Soudiere-Niault.

1 260 � Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

855 � Mlle Fanny Cypres, Pierre Colson.

405 � Gildas Blain.

Temps total : 03’41’’23

648 

 PRIX VANILLE

(Haies. - Femelles)
3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois fois,

ni reçu deux allocations, ni reçu une allocation de 21.000. Poids : 66 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 6.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

383 � Guanabara, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Salsa Melody

(Kingsalsa USA), 66 k (66��� k), M.l. Bloodstock Ltd (K Nabet),
G Cherel

�

Skylimit Dehouelle, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et

Inconciente (Kapgarde), 66 k (66��� k), Franck Leblanc (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

�

436 Elle Est Deslandes, f, no, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et

Rosca (Start Fast), 66 k (66��� k), Scea Barbottiere (A Lecordier),
O Regley

�

263 � En Voiture Simone (IRE), f, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE

et Rien De Plus (Video Rock), 67 k (64��� k), Haras de Saint-Voir

(T Henderson), N de Lageneste

�

474 Eminence Rouge, f, b, 4 ans, (AQ), par Youmzain IRE et

Quiche Lorraine (Bateau Rouge IRE), 66 k (66��� k), Allard (s)

(T Beaurain), Butel & Beaunez (s)

�

323 � Ebene Sacree, f, 4 ans, (AQ), 66 k (66��� k), C Masle

(K Dubourg), E&G Leenders (s)

	

368 Notre Virenne, f , 4 ans, 67 k (64��� k), P Journiac

(A Lethuillier), P Journiac




390 � Kerkada, f, 4 ans, 66 k (66��� k), EC Comte Pierre de

Montesson (A de Chitray), JP Gallorini (s)



460 Pique La Lune, f, 4 ans, 66 k (66��� k), Ecurie Cap Orne

(L Philipperon), Hue & Lamotte D’Argy (s)

�

551 � Balikesir Dancer, f, 4 ans, 66 k (63��� k), Y Gourraud (s)

(F Leroy), Y Gourraud (s)

��

Enfollie, f, 4 ans, (AQ), 66 k (62 k), Mlle D Wunderlich (Mlle
M Romary), Mlle D Wunderlich

���

11 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 904 �

Sans motif : Paul’s Saga.

2,5 long, 3,5 long, 2,5 long, 3/4 long, 3 long, 4 long, 4 long, 2,5 long, 12 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � M.l. Bloodstock Ltd.

1 620 � Franck Leblanc.

945 � Pierre Cerbelle, Yvon Madiot.

641 � Haras de Saint-Voir, Mlle Justine de Lageneste.

303 � Mlle Charlotte Denieul, Mme Laurence Gagneux.

Temps total : 04’10’’39

649 	� PRIX ANDREA

(Steeple-Chase)
4.400 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 20.000

l’année dernière.

570 � Roxinela, f, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Grivette (Antarctique

IRE), 68 k (68��� k), Gheorghe Codre (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

365 � Vezelay, h, b, 9 ans, (AQ), par Dom Alco et Outre Mer (Sleeping

Car), 68 k (68��� k), Ecurie Patrick Joubert (J Plouganou),
E Clayeux (s)

�

Stafettino GER, h, b, 6 ans, par It’s Gino GER et Statuni GER

(Platini GER), 69 k (69��� k),�, Jurgen Heyne (J Vana Jr), J Vana

�

535 Calva Du Rib, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Cherry Pile

(Freedom Cry GB), 71 k (71��� k), Ecurie Rib (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

299 � Linda’as, h, ab, 6 ans, par Linda’s Lad (GB) et Ansoon

(Monsun GER), 70 k (70��� k), Mme Isabelle Pacault (S Paillard),
Mme I Pacault

�

510 Kelthomas, h, 9 ans, 68 k (68��� k), JM Baudrelle (S Colas),
JM Baudrelle

	

439 Bleu De Pail, h, 7 ans, (AQ), 68 k (68��� k), JR Breton

(JB Breton), JR Breton




7 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 589 �

Sans motif : Cobra De Larre.

Certf. vétérinaire : Ulys De Vernay.

3,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 10 long, tête.

27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Gheorghe Codre.

2 088 � Mme Michele Juhen-Cypres.

1 218 � Werner Klein, prime non attribuée.

826 � Ecurie Rib.

391 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

Temps total : 05’46’’14

Le hongre ULYS DE VERNAY a été déclaré non partant pour raisons

vétérinaires.

650 
� PRIX GIROFLA

(Haies. - Femelles)
3.000 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 13.000.

433 � Shahina Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et

Shanon Du Berlais (Turgeon USA), 66 k (66��� k), Pascal Magne

(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

�

433 Etoile Du Ficheaux, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Next Best

(Alberto Giacometti IRE), 65 k (65��� k), Mlle Alexandrine Berger

(A Poirier), JP Gallorini (s)

�

470 � Caradream, f, b, 3 ans, par Dream Well et Carambole

(Astarabad USA), 65 k (65��� k), Jacques Seror (L Philipperon),
M Seror (s)

�

432 � La Temeraire, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Kpalime

[Enrique (GB)], 65 k (65��� k), Mme Patrick Papot (J Giron),
P Raussin

�

561 � Fanfan Des Brieres, f, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe IRE

et Union Des Brieres (Canyon Creek IRE), 65 k (65��� k), Suc.

Philippe Lorain (O Jouin), S Foucher

�

432 � Tytonidae, f, 3 ans, 67 k (67��� k), G Denuault (s) (C Lefebvre),
G Denuault (s)

���

432 � Jugeotte, f, 3 ans, 66 k (66��� k), Ecurie Pigoni M&m (S Colas),
Y Gourraud (s)

���

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 440 �

3/4 long, nez, 1 long, 4 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

1 980 � Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

1 155 � Mme Alexandra Rosa, Jerome Andre.

783 � Haras du Hoguenet.

371 � Eric Sailly, Le Thenney S.a..

Temps total : 03’33’’99

651 	� PRIX JEAN DE LA ROCHEFOUCAULD

(Steeple-Chase)
4.400 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu 40.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000

cette année et par 16.000 l’année dernière.

545 � Aurelio GER, h, np, 4 ans, par Kamsin GER et Audrey GER

(Sholokhov IRE), 68 k (68��� k), Jeannot Andt (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

480 � El’ban, h, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Paloma De Saisy

(Network GER), 67 k (67��� k), Mme Patrick Papot (A Poirier),
PH Peltier

�

480 � Eni Light, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Or Light

(Sleeping Car), 67 k (67��� k), Simon Munir (T Gueguen),
F Nicolle

�

336 � Etat De Grace, h, np, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Kyrie

(Lute Antique), 70 k (70��� k), Haras de Saint-Voir (O Jouin),
A Lacombe

�
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508 � Irnova Has, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Irostare

(Astarabad USA), 66 k (66��� k), Scea Hamel Stud (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

247 � Iralsa, f, 4 ans, 67 k (67��� k), M Bouyssou (K Nabet),
G Macaire (s)

���

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 079 �

1,5 long, 3,5 long, 1 long, 12 long.

31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Gestut Harzburg, prime non attribuée.

2 340 � Earl Touillon-Moiron.

1 365 � Patrice Vagne, Mme Valerie Vagne.

926 � Haras de Saint-Voir.

438 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 05’42’’28

652 	� PRIX PANSA

(Haies. - Femelles)
3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus, reçu 21.000 en courses de haies (victoires et places).

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par

3.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

243 � Bonne Eleve, f, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Behariya

IRE (Sadler’s Wells USA), 73 k (73��� k), Haras de Saint-Voir

(J Plouganou), N de Lageneste

�

467 � Dame Du Bresil, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Reine Irlandaise

[Lost World (IRE)], 67 k (67��� k), Dirk Huyck (C Lefebvre),
A Lacombe

�

467 � Amazone Du Lemo, f, bf, 8 ans, (AQ), par Roli Abi et Iris De

La Nuit (Gaspard De La Nuit), 70 k (70��� k), Maurice Le Floch

(L Solignac), A Le Clerc (s)

�

547 � Miss Tootsy, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Miss Sissy

(Sicyos USA), 67 k (64��� k), Rene Petit (E Metivier), XL Le Stang

- rétrogradé -

�

359 � Divine De Thaix, f, bf, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Star’ela

[Shaanmer (IRE)], 70 k (66��� k), Viel (s) (M Viel), L Viel (s)

�

375 Emiline, f, 6 ans, 68 k (67��� k), A Ameline (T Viel), L Viel (s) 	

486 � Daiquiri Macalo, f, 5 ans, (AQ), 67 k (65��� k), A Chaille-

Chaille (T Lemagnen), A Chaille-Chaille




515 � Great Story, f, 5 ans, 67 k (67��� k), Scea Barbottiere

(A Lecordier), O Regley



288 Celle D’Ange, f, 6 ans, (AQ), 68 k (68��� k), Mme RP Corbin

(A Poirier), A Couetil (s)

���

Divine Mapoolish, f, 5 ans, (AQ), 66 k (66��� k), Comte AA

Maggiar (K Dubourg), E&G Leenders (s)

���

10 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 679 �

Condition spéciale : Dashing Filly.

Certf. vétérinaire : Scottish Sun.

10 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 10 long, 2,5 long, 5 long, 20 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Haras de Saint-Voir.

1 620 � Haras du Chenet.

945 � Maurice Le Floch.

641 � Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

303 � Michel Bourgneuf, Mme Guy Boillereau.

Temps total : 04’06’’10

Les Commissaires ont interdit à la jument DASHING FILLY de participer à la

course, les mentions de vaccinations portées sur son document

d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de

rappel du vaccin contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135

du Code des Courses au Galop.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le

déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne

vers la corde de la jument MISS TOOSTY (Esteban METIVIER), arrivée 2ème,

dans le dernier tournant, et ses conséquences sur la progression et la

performance de la jument AMAZONE DU LEMO (Ludovic SOLIGNAC),

arrivée 4ème.

En outre les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey

Ludovic SOLIGNAC (AMAZONE DU LEMO) se plaignant d’avoir été gêné

dans le dernier tournant par la jument MISS TOOSTY (Esteban METIVIER).

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les

Commissaires ont rétrogradé la jument MISS TOOSTY de la 2ème à la 4ème

place considérant qu’en se déportant vers la lice, le jockey de la jument MISS

TOOSTY avait eu un comportement dangereux, faisant perdre plusieurs

longueurs à la jument AMAZONE DU LEMO, l’empêchant d’obtenir une

meilleure allocation ; cette dernière n’étant devancée que d’une longueur et

demi pour la 3ème.

Le classement est en conséquence devenu le suivant :

1ère : BONNE ELEVE

2ème : DAME DU BRESIL

3ème : AMAZONE DU LEMO

4ème : MISS TOOSTY

En outre les Commissaires ont sanctionné l’apprenti Esteban METIVIER par

une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir eu un

comportement dangereux.

653 
	 PRIX FAUCHE LE PRE

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour

9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.

Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation

supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année,

reçu une allocation de 10.000, en courses de haies, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

563 � Zarisk, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),

69 k (66��� k), (11.000), Ecurie Centrale (N.W O’Driscoll),
FM Cottin (s)

�

478 � Magic Louise, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Sharp Marie

(Spinning World USA), 69 k (65��� k), (15.000), Ecurie Haras de

Quetieville (N Terrassin), P Chevillard

�

555 Lucchesio, h, gr, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Navette

GER (Highest Honor), 73 k (70��� k), (15.000), David Windrif

(N Gauffenic), D Windrif

�

563 � Solemare (IRE), h, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Lamarsa (Chichicastenango), 71 k (68��� k), (15.000), Claudio

Marzocco (J Tabary), FM Cottin (s)

�

478 � The Reckoning, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Upside Down

Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 68 k (65��� k), (9.000),

Tenuta Dei Principi (C Smeulders), L Maceli

�

If I Say So GB, h, 4 ans, 68 k (65��� k), (9.000), S Hoffmeister

(FL Masse), M Seror (s)

	

552 Shikikan, h, 4 ans, 68 k (65��� k), (9.000), Mme F de Vito

(S Agbal), L Maceli




474 Trefle Du Ninian, h, 4 ans, 68 k (65��� k), (9.000), �, F

Coleman (A Merienne), G Barbedette



Komback, h, 4 ans, 73 k (70��� k), (19.000), AS&D Allard (s)

(J Claudic), Butel & Beaunez (s)

�

552 � My Arman, h, 4 ans, 71 k (68��� k), (15.000), Y Gourraud (s)

(F Leroy), Y Gourraud (s)

��

377 Rea D’Honore, f, 4 ans, 68 k (68��� k), (13.000), M Horak

(J Bartos), J Michal

�

552 Country Stores, h, 4 ans, 73 k (70��� k), (19.000), F Duvivier

(S Pechaire), Y Fouin (s)

�

377 Indian Kris, f, 4 ans, 66 k (66��� k), (9.000), J Odermatt (A de
Chitray), JP Gallorini (s)

�

478 � Yard Bird, h, 4 ans, 68 k (65��� k), (9.000),�, South Kensington

Stables Ltd (T Henderson), J Bertran de Balanda (s)

���

14 partants ; 32 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 529 �

Sans motif : Edenium.

3/4 long, 10 long, 3 long, courte encolure, courte tête, 2 long, 9 long, 3 long,

2 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Scpa Fertilia.

828 � Ecurie Haras de Quetieville.

483 � Philippe Joncoux.

327 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk, Enrico Ciampi.

155 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.

If I Say So GB, réclamé 9.666,00 � par son propriétaire.

Zarisk, réclamé 11.111,00 � par son propriétaire.

Lucchesio, réclamé 18.299,00 � par DAVIDE SATALIA.

Temps total : 04’08’’96

Le hongre THE RECKONING a été autorisé à se rendre au départ en main

non monté.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel

conformément aux dispositions des articles 213, 232, 233 et 234 du Code

des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier en date du 9 mai 2018 de l’entraîneur Luigi MACELI et

d’un courrier de la société TENUTA DEI PRINCIPI de la même date par

lesquels ledit entraîneur et ladite société interjettent appel contre le

déroulement du Prix FAUCHE LE PRE couru le 7 mai 2018 sur l’hippodrome

d’AUTEUIL ;

Après avoir dûment appelé la représentante de la société TENUTA DEI

PRINCIPI et MM. Luigi MACELI et Corentin SMEULDERS, en leur qualité de

propriétaire, entraîneur et jockey du hongre THE RECKONING, à se

présenter à la réunion fixée au jeudi 24 mai 2018 pour l’examen contradictoire

de ce dossier et constaté la non présentation du propriétaire néanmoins

représenté par l’entraîneur Luigi MACELI ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des

Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des

explications écrites fournies par la société TENUTA DEI PRINCIPI et par

l’entraîneur Luigi MACELI et entendu ce dernier et le jockey Corentin

SMEULDERS, en leurs explications étant observé qu’il leur a été proposé de

signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, possibilité qui

n’a pas été utilisée ;

Attendu que les appels de la société TENUTA DEI PRINCIPI et de l’entraîneur

Luigi MACELI sont recevables sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu le rapport du juge du départ en fonction lors du Prix FAUCHE LE PRE, en

date du 14 mai 2018, pièce consultable par les parties et versée

contradictoirement au dossier, mentionnant notamment :

- qu’avant le départ, au moment où les concurrents ont sauté la haie d’essai,

l’entraîneur Luigi MACELI accompagné de son jockey et du lad qui tenait son
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cheval (THE RECKONING) est venu les prévenir qu’il ne mettait en selle son

cavalier qu’au dernier moment ;

- qu’en conséquence, ils lui ont indiqué qu’il pouvait le faire en restant derrière

le peloton ;

- qu’au moment où les concurrents sont rentrés dans l’aire de départ, le

jockey s’est mis en selle mais son cheval s’est légèrement braqué, qu’ils ont

donc demandé au peloton de ralentir ce qui a permis à ce dernier d’être sur

la piste lorsque les chevaux s’élançaient et qu’il n’y avait donc pas de raison

d’invalider le départ ;

- que le cheval THE RECKONING a ainsi pris son départ à l’arrière du peloton

sans toutefois être le dernier ;

- qu’il tient par ailleurs à indiquer que ledit entraîneur les a prévenus avant le

départ que s’il y avait un faux départ il n’était pas certain que son jockey

puisse arrêter son cheval et revenir au départ ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Luigi MACELI reçu le 8 mai 2018

et le courrier recommandé en date du 9 mai 2018 reçu le 14 mai 2018 dont

la date d’envoi apposée par l’Administration des Postes est le 9 mai 2018

mentionnant notamment :

- qu’il estime avoir subi un grave préjudice économique et moral ;

- qu’à cause des problèmes de comportement de son cheval, il avait

demandé et obtenu l’autorisation de faire monter le jockey en piste et non au

rond de présentation ;

- que lorsque les concurrents se sont approchés des élastiques, le départ a

été donné et validé, alors que son jockey était à peine en selle et se trouvait

avec le cheval sur la piste de sable et non dans les aires de départ ;

- que malgré le fait que THE RECKONING était favori, et que les ordres étaient

de partir en tête, et pour cause de force majeure, le cheval s’est retrouvé à

nette distance du peloton, et ce à peine le départ donné (puisque celui-ci a

été validé alors que tous les chevaux ne se trouvaient pas sur la piste), qu’il

a ainsi subi la course durant tout le parcours, et a payé cher les

conséquences de cet incident, particulièrement lors de la lutte finale et qu’il

est tout de même parvenu à s’emparer de la cinquième place ;

- que cet incident est, selon lui, extrêmement dommageable pour l’image des

courses, et également aux yeux des parieurs, qui avaient fait confiance à son

cheval et donc perdu leurs mises ;

- qu’il se demande comment il a été possible de valider un départ, alors que

tous les athlètes participants ne se trouvaient pas dans l’aire de départ, avec

certains partants qui étaient au galop (et non au pas, comme le prévoit le

Code des Courses), et alors même que le starter n’avait fait aucun

mouvement avec son drapeau ;

- qu’il précise qu’un handicap supplémentaire a été donné au peu de

chevaux qui se trouvaient hors de l’aire de départ ;

- que comme confirmé par les Commissaires après visionnage de la course,

le drapeau n’ayant pas été soulevé, le départ était irrégulier et que toutefois,

et malgré toutes ces irrégularités, le départ n’a pas été repris ;

- qu’il fait donc appel aux Commissaires de France Galop, à leur impartialité,

à leur passion pour les courses et la régularité de celles-ci, pour trouver une

solution juste et équitable à cet incident, ceci afin que ne soient pas lésés,

financièrement et moralement, le propriétaire, le jockey et lui-même ;

Vu le courrier recommandé de la société TENUTA DEI PRINCIPI en date du

9 mai 2018, reçu le 14 mai 2018 et dont la date d’envoi apposée par

l’Administration des Postes est le 9 mai 2018 mentionnant notamment :

- que le jockey Corentin SMEULDERS avait eu les ordres de courir en tête du

peloton, pour mieux défendre la chance de favori du cheval (rapport de 4

euros au PMU) ;

- que le départ de la course s’est déroulé de façon complètement irrégulière,

comme ils l’ont vu en regardant la position des drapeaux du starter et de son

assistant ;

- que lorsque les chevaux se sont rapprochés au départ de façon irrégulière,

leur cheval THE RECKONING se trouvait encore sur la piste de sable, que le

starter avait signalé avec le drapeau le faux départ mais que son assistant

n’a pas donné suite aux indications du starter validant un départ irrégulier ;

- que la conséquence a été que leur cheval est parti dernier et qu’il n’a pas

exprimé sa performance ;

- que cette faute a causé un grand dommage d’image envers les parieurs et

un grand dommage économique pour leur société, comme propriétaire du

cheval, dommage pour lequel ils en sont à demander une compensation

équitable ;

- qu’en même temps, ils se posent la question de savoir s’il est approprié

d’éloigner les personnes qui ne savent pas bien faire leur travail ;

- qu’après la course, leur entraîneur a parlé avec les Commissaires, lesquels

ont confirmé avoir vu toutes les irrégularités exposées et qu’ils lui ont dit de

faire une réclamation ;

Vu le courrier électronique de la société TENUTA DEI PRINCIPI en date du

16 mai 2018, et sa pièce jointe mentionnant notamment donner mandat à

l’entraîneur Luigi MACELI pour être représentée lors de la Commission

prévue le 24 mai 2018 ;

Attendu que l’entraîneur Luigi MACELI a déclaré en séance :

- que l’on ne voit pas sur le film de contrôle que le cheval se braque ;

- que lorsque le départ est donné, trois chevaux ne sont pas encore derrière

le peloton ;

- que le starter ne fait aucun mouvement, que lorsque le jockey rentre dans

l’aire des élastiques, le juge du départ doit avoir le bras droit puis le baisser

et que c’est lorsque le starter baisse le bras que les chevaux doivent partir ;

- que tous les chevaux sont au galop de chasse et non au pas et que tous

les départs doivent être identiques ;

- que c’est le starter qui lui a imposé de monter en dernier, ce qu’il a accepté,

mais qu’il ne va quand même pas rester à 100 mètres du poteau du départ,

ledit entraîneur faisant observer que ledit hongre était le favori de la course ;

- que ledit hongre qui court habituellement “ tête et corde ”, court cette course

contre son aptitude et finit en plus à la 5ème position ;

- qu’à la question de M. Nicolas LANDON de savoir si lors des courses

précédentes, il avait une autorisation d’être monté en main au départ, ledit

entraîneur a répondu que le cheval disposait d’un permis permanent mais

qu’à l’avant dernière course d’AUTEUIL qui était un parcours de 3 600 mètres

contre 3 500 mètres en l’espèce, pour garder ses intérêts, il a été monté en

tête et qu’il a pu galoper, et qu’à CAGNES-SUR-MER, il a eu plusieurs

accidents, que c’est un risque de le faire monter en étant tenu en main au

départ, un risque de partir en dernier mais pas au point de ne pas partir ;

- que la situation est dommage alors que tout pourrait bien s’organiser, qu’il

est un jeune entraîneur, que ses propriétaires ont gagné le Grand

Steeple-Chase d’ENGHIEN, que se sont de bons propriétaires et qu’il est

dommage de les perdre ;

- qu’il avait été convoqué une fois devant les Commissaires de course pour

avoir retardé le départ, ledit entraîneur précisant qu’il ne pouvait plus

contrôler ledit hongre qui avait besoin de parcourir 400 à 500 mètres avant

de s’élancer, et que lesdits Commissaires avaient alors rédigé un document

selon lequel ledit hongre devait se rendre au départ en main ;

- que c’est donc à la demande desdits Commissaires que ledit hongre doit

se rendre au départ en main et que cela ne le dérange pas ;

- qu’à la question de Mme Christine du BREIL, de savoir depuis quand il était

déclaré sous l’effectif dudit entraîneur, ce dernier a répondu depuis la

dernière réunion de FONTAINEBLEAU et qu’il a couru 3 fois depuis et qu’il

court samedi prochain à AUTEUIL ;

Attendu que le jockey Corentin SMEULDERS a déclaré en séance :

- que le starter ne lui avait pas demandé d’accélérer, qu’il n’avait reçu aucun

ordre verbal, qu’il avait été choqué car au lieu de dire “ monter en selle ”, il

a appelé les premiers en disant “ venez Messieurs ” alors que lui-même n’était

pas sur la piste ;

- que tout le monde n’était pas droit, qu’ils n’étaient pas sur l’aire de départ

mais face au starter quand les autres étaient à gauche du fusain de la dernière

haie ;

- qu’il a monté 30 fois ledit hongre en courses, qu’il lui était demandé de faire

un tour avec ledit hongre afin qu’il puisse ensuite s’élancer d’où il voulait une

fois qu’il aurait les ordres ;

- qu’en l’espèce, il s’est mis à cheval tout à gauche, qu’il était à peine en selle

et que s’ils avaient refait un tour, cela se serait bien passé, faisant remarquer

qu’il aurait pu avoir un problème de selle sur la piste car dans ces conditions,

il n’a pas eu le temps de vérifier sa sangle ;

- qu’à aucun moment, il ne s’est arrêté, faisant observer qu’en dedans ils

étaient déjà au galop ;

- qu’il ne voit pas le cheval se braquer, et indique qu’on leur dit de ne pas

regarder les élastiques mais le juge du départ, et que dans cette courses se

sont les jockeys qui ont décidé du départ ;

- que dans une autre course courue ensuite à AUTEUIL, le juge au départ

était derrière le peseur et que lorsqu’il s’est pesé, ledit juge l’a regardé et a

dit “ c’est celui qui est resté au poteau, il n’y a pas de départ en main cette

fois ”, ce à quoi ledit jockey a répondu “ si je pars trop bien vous arrêtez la

course ”, ledit juge ayant répliqué que “ de toute façon si vous partez devant

vous aurez 100 euros d’amende et il y aura un faux départ ” ;

- que ledit jockey s’est alors dit qu’il s’agissait de menaces ;

- qu’à la question de Mme Christine du BREIL de savoir s’il montait

régulièrement ledit hongre et pour cet entraîneur, ledit jockey a répondu oui ;

Attendu que les intéressés ont indiqué qu’ils n’avaient rien à ajouter suite à

une question du Président de séance en ce sens ;

Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 157 du Code des

Courses au Galop prévoient notamment que sur ordre des Commissaires de

courses ou de leur délégué, les chevaux, montés, doivent quitter le lieu de

présentation au public et se rendre directement à l’emplacement du départ ;

Qu’à la demande de l’entraîneur, les Commissaires de courses peuvent

exceptionnellement autoriser un cheval difficile à tourner seul avant les autres

au rond de présentation ou à quitter le rond de présentation plus tôt que les

autres ou après les autres chevaux ;

Que les Commissaires de courses peuvent également autoriser un cheval à

n’être monté qu’en piste ou à être emmené en main au départ ;

Qu’à l’emplacement du départ, le juge du départ procède au contrôle de la

présence de chaque cheval devant prendre part à la course et que tout cheval

dont la présence a été constatée par le juge du départ se trouve sous ses

ordres ;

Attendu que les dispositions du 2 du paragraphe II de l’article 157 du Code

des Courses au Galop prévoient notamment que pour les courses à

obstacles dont le départ à lieu à la machine ou au drapeau, le juge du départ

ordonne aux jockeys de diriger leur cheval, au pas, vers la ligne de départ et

qu’aucun cheval ne peut être tenu en main au départ d’une course à

obstacles dès lors qu’il se trouve sous les ordres du juge du départ ;

Que le juge du départ peut décider de placer à l’extérieur ou en seconde

ligne les chevaux difficiles ou manquant de dressage et que si un cheval fait

trop de difficultés, le juge du départ peut donner le départ sans que ce cheval

soit parfaitement en place ou décider que ce cheval a cessé de se trouver

sous ses ordres ;

Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 160 du Code des

Courses au Galop prévoient notamment que le juge du départ décide de la

validité du départ ;

Attendu que les dispositions du paragraphe III de l’article 160 du Code des

Courses au Galop prévoient notamment que si les Commissaires de courses

estiment qu’une fausse manoeuvre de la part du juge du départ ou du

porte-drapeau a empê&not;ché le bon déroulement de la course, ils doivent

annuler l’épreuve ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que le hongre THE

RECKONING est un cheval difficile qui a été placé sur la piste en dernier, le

procès-verbal de la course mentionnant qu’il “ a été autorisé à se rendre au

départ en main non monté ”, ledit entraîneur indiquant lui-même “ qu’à cause

des problèmes de comportement de son cheval, il avait demandé et obtenu

l’autorisation de faire monter le jockey en piste et non au rond de présentation

”, que “ s’il y avait un faux départ il n’était pas certain que son jockey puisse

arrêter son cheval et revenir au départ ”, le juge du départ précisant pour sa

part que ledit entraîneur est venu les prévenir qu’il mettait son cavalier en

selle au dernier moment ;

Qu’il résulte également des éléments du dossier notamment du

procès-verbal que l’entraîneur Luigi MACELI n’a porté, le jour de ladite

course, aucune réclamation officielle devant les Commissaires de courses

de la situation qu’il conteste à présent ;

Lundi 7 mai 2018
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Que contrairement à ce qu’indique ledit entraîneur, et ainsi que les différentes

vues disponibles du film de contrôle permettent de le constater, lorsque le

départ a été donné, son jockey se trouvait dans les aires de départ, le juge

du départ précisant “ qu’au moment où les concurrents sont rentrés dans

l’aire de départ, le jockey s’est mis en selle ”, ledit juge ajoutant que son

cheval s’étant légèrement braqué, “ ils ont demandé au peloton de ralentir

ce qui a permis à ce dernier d’être sur la piste lorsque les chevaux

s’élançaient ” et “ que le cheval THE RECKONING a ainsi pris son départ à

l’arrière du peloton sans toutefois être le dernier ”, la vue de dos du film de

contrôle permettant en effet de constater qu’il précédait alors deux

concurrents en s’élançant au départ exactement en même temps que le reste

du peloton ;

Attendu qu’il ne saurait ainsi être fait grief au juge du départ d’avoir décidé

que le départ était valide, le fait que certains jockeys ne respectent pas la

règle de venir au pas pouvant être sanctionnée mais n’étant pas suffisant

pour imposer une reprise du départ ;

Attendu que les Commissaires de courses n’ont pas jugé qu’une fausse

manoeuvre du juge du départ ou du porte drapeau avait empêché le bon

déroulement de la course, étant observé que ledit juge indique qu’il n’y avait

“ pas de raison d’invalider le départ ”, celui-ci ayant pu décider de la validité

du départ dont il est responsable, conformément aux dispositions du Code

des Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a donc lieu de prendre acte de la validation du départ décidé

par le juge du départ, et du résultat de la course validé par les Commissaires

de courses et d’en maintenir ledit résultat ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de déclarer recevables l’appel interjeté par l’entraîneur Luigi MACELI et

l’appel interjeté par la société TENUTA DEI PRINCIPI ;

- de prendre acte de la validation du départ décidé par le juge du départ ;

- de maintenir le résultat du Prix FAUCHE LE PRE validé par les Commissaires

de courses.

Boulogne, le 24 mai 2018

R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - C. DU BREIL

654 	� PRIX DE PENTHIEVRE

(Steeple-Chase)
3.500 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu en steeple-chases 30.000

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et

par 10.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

389 � Muthtemps, h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Mitemps

(Trempolino USA), 70 k (70��� k), Michel Pehu (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

389 Candide, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Circus Key (IRE)

(Key Of Luck USA), 69 k (69��� k), Baron Edouard de Rothschild

(B Lestrade), G Macaire (s)

�

325 � Santo Cerro POL, h, b, 5 ans, par Sorbie Tower IRE et Santa

Caterina POL (In Camera IRE), 70 k (70��� k), Vocetka (J Bartos),
GW Wroblewski

�

605 Dusigrosz, h, b, 5 ans, par Full Of Gold et Deana (Numerous

USA), 67 k (67��� k), Jiri Odchazel-Joly (J Vana Jr), J Vana

�

500 � Regaxos, h, no, 5 ans, par Axxos GER et Regulatrice

(Epistolaire IRE), 70 k (70��� k), Ecurie Etoile N.v. (C Lefebvre),
J Planque (s)

�

484 � Beau Nora GER, h, 5 ans, 67 k (64��� k), A Bocquet

(A Lethuillier), S Foucher

	

389 Debut De Printemps, h, 5 ans, 68 k (68��� k), Ecurie Tenor

(H Lucas), E&G Leenders (s)




389 � Classisco, h, 5 ans, 72 k (69��� k), Mme A Boisnard

(J Claudic), J Boisnard (s)

���

8 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 130 �

Eng. sup. : Dusigrosz

7 long, 10 long, 2 long, 3 long, 9 long, 1,5 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Michel Pehu.

1 872 � Sc Ecurie de Meautry.

1 092 � Sk Krasne Spolka Z O.o., prime non attribuée.

741 � Haras du Quesnay.

351 � Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Temps total : 04’12’’44

CLUNY
�	�� ��� Mardi 8 mai 2018

Commissaires des courses : Stanislas de VILLETTE -

Olivier DUPORTE - Guy de LABRETOIGNE

655 ��
� PRIX HYERES III

(Steeple-Chase)
3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, gagné

un steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et

par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

449 Esprit De Quartier, h, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et

Pertinente (Robin Des Champs), 67 k, Vcte Marcy de Soultrait

(W Denuault), A Boisbrunet (s)

�

Scout Toujours, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et

Scoutingaround USA (Deputy Minister CAN), 67 k, Gilbert Fagot

(B Gelhay), S Culin

�

Epopee Du Large, f, gr, 4 ans, par Shakespearean IRE et

Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 68 k (65 k), Patrick-

Roger Nicolas (J Zerourou), E Caroux

�

225 � Euphorie, f, 4 ans, (AQ), 66 k (62 k), E Brac de la Perriere

(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

���

4 partants ; 25 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 423 �

code anomalie : CE : Equation.

6 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 �

Primes aux éleveurs :

936 � Vcte Eric de Soultrait.

468 � Scea Haras du Ma, Philippe Menard, Julien Menard.

273 � Pascal Noue, Mlle Charlotte Nivet.

656 ��
� PRIX TRENEL

(Steeple-Chase)
4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu

une allocation de 6.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de

dotation totale de 21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette

année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

319 � Dancing, f, b, 5 ans, par American Post GB et Miss Hernando

(GB) (Hernando), 68 k (65 k), Patrick-Roger Nicolas

(J Zerourou), E Caroux

�

350 Datcha Des Issards, f, b, 5 ans, (AQ), par Noroit GER et

Opaline Du Bouchat (Video Rock), 65 k, Bnne J.p. de Laitre

(D Ulinski), E Vagne (s)

�

447 � Cinquante Et Une, f, gr, 5 ans, par Fuisse et Linaving

(Linamix), 66 k, Henri Gelhay (B Gelhay), H Gelhay

�

403 � Ribalino, h, bf, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rilabella (Roi

De Rome USA), 67 k, Jean-Marie Callier (W Denuault),
A Boisbrunet (s)

�

605 Desirs Des Blaises, h, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et

Loutre (Luchiroverte IRE), 67 k, Antonin Roussel (L Sloup),
A Roussel

�

5 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 392 �

code anomalie : CE : Domaine De L’Isle, Bijoux De Soleure.

Sans jockey : Desire De Manzat.

1/2 long, 5,5 long, 5,5 long, 12 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Armand Goncalves, Pierre Clement Goncalves.

468 � Elevage Laitre Scea.

273 � Suc. Edouard Coirre, Laurent Dulong.

185 � Yves Morier.

87 � Mme Audrey Dury.

657 ��
� PRIX SAONE ET LOIRE GALOP

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juin de

l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000 en steeple-chase.

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par

3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

A Vos Marques, f, np, 8 ans, (AQ), par Network GER et Marly

Du Misselot (Sheyrann IRE), 67 k, Emmanuel Sayet

(CE Cayeux), E Sayet

�

448 � Diable D’Oseille, h, bf, 5 ans, (AQ), par Balko et Oseille (Lute

Antique), 68 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

Baba Stone, h, b, 9 ans, par Robin Des Pres et Pierre Rousse

(Oblat), 71 k (68 k), Emmanuel Sayet (MA Mermel), E Sayet

�

504 � Uobama D’Ayza, h, b, 10 ans, (AC), par Lavirco GER et

Ixiafleur De L’Ayza (Fast), 72 k, �, Francis Delord (D Ulinski),
Mlle M Chiampo

�

507 Catastrophe, f, bm, 6 ans, par Alanadi et Native De Lestrade

(Jimble), 67 k, Marcel Pecout (V Chenet), Mlle M Chiampo

�

Magnum Du Lac, h, 11 ans, 68 k (65 k), G Houillon

(J Zerourou), G Houillon

	

Violeta Song, f, 9 ans, (AQ), 68 k, AND Roussel (L Sloup),
AND Roussel




418 Haction Divine, f, 6 ans, 66 k (65 k), F Delord (T Vodrazka),
Mlle M Chiampo

���
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8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 314 �

Eng. sup. : Uobama D’Ayza

Condition spéciale : Sarika.

Sans jockey : Coline Des Chastys.

1 long, 2,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 15 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Francoise Thenard-Chan.

468 � Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.

273 � Emmanuel Sayet.

87 � Francis Delord.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Damien ULINSKI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de

75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

NORT-SUR-ERDRE
���
 ��� Mardi 8 mai 2018

Commissaires des courses : Michel HUET - Laurence BARET -

Tanguy LETORT - Michel DUHIL

658 ���	 PRIX GEORGES DU BREIL

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.500 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000 ou

11.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour

11.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

545 Criniere Doree, f, bf, 4 ans, par Vertigineux et Coriante (Indian

Rocket GB), 68 k (65��� k), (11.000), Thierry Tailleur

(V Chatellier), T Poche

�

501 � Lily Enki, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Holly Girl (IRE) (Testa

Rossa AUS), 68 k (64 k), (11.000), Philippe Leblanc (B Lemor),
P Leblanc

�

El Pampa King, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Pampera

(IRE) (Alhaarth IRE), 70 k, (11.000), Ecurie de la Colmine

(C Couillaud), PJ Fertillet

�

348 � Estillera, f, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et L’Orchidee

(Gunboat Diplomacy), 68 k (65 k), (11.000), Jerome Gendry

(E Berthonnet), J Gendry

�

600 � One Sweet, h, al, 4 ans, par Spirit One et Sweet Orientfawn

IRE (Galileo IRE), 68 k (64 k), (9.000), Sarl Ecurie Azur Riviera

(N Terrassin), P Chevillard

�

600 � Au Pied Leve, h, 4 ans, 68 k, (9.000), Mme I Peltier (R Julliot),
PH Peltier

	

600 Estrella De Oro, f, 4 ans, 66 k, (9.000), T Boivin (L Solignac),
T Boivin

���

501 � My Secret GB, f, 4 ans, 70 k (67 k), (11.000), Mme M Gozlan

(A Lethuillier), P Leblanc

���

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 239 �

Eng. sup. : Estillera

1 long, encolure, 1/2 long, 6 long, 4 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

360 � Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Killian

Rouchvarger.

210 � Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.

142 � Jean-Andre Quesny.

67 � Le Haras de la Gousserie.

659 ��
� PRIX R. CROSSOUARD

(Steeple-Chase)
4.300 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné une course à obstacles.

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chases (places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

500 Sindarbueno, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et La Grande Dame

(Daliapour IRE), 67 k, Jean-Louis Bertin (A Gasnier), JL Bertin

�

584 � Bonny Dazzler, f, al, 5 ans, par Bonbon Rose et Califea [Nikos

(GB)], 69 k, �, David Berra (D Delalande), D Berra

�

603 Hurrickar, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Cariocca

[Akarad (FR)], 68 k, �, Boisnard (s) (MO Belley), J Boisnard (s)

�

530 � Dark Embruns, h, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et

Jypsiquine (Lute Antique), 72 k, Denuault (s) (P Blot),
G Denuault (s)

�

450 Douna, f, np, 5 ans, par Stormy River et Darmagi IRE (Desert

King IRE), 65 k, Ulf Sjoberg (A Orain), D Cottin (s)

�

456 � Zaragora, f, 5 ans, 69 k, B Deniel (R Julliot), B Deniel ���

506 Director, h, 5 ans, (AQ), 67 k, �, Mme AS Bernier

(C Couillaud), D Bernier

���

576 Namix Castel, h, 5 ans, 67 k, S Dory (S Dory), S Dory ���

527 � Dragster Precieux, h, 5 ans, 69 k, Mme M Desvaux

(A Desvaux), Mme M Desvaux

���

9 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 144 �

5 long, courte tête, 5 long, 5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jacques Seror.

396 � Mme Irene Scheldt.

231 � Eric Blaineau.

156 � Gilles Denizet.

74 � Patrick Chedeville, Fresnay Agricole S.a.s..

STRASBOURG
�
�	 ��� Mardi 8 mai 2018

Commissaires des courses : Jean-Pierre FIX - Benjamin BOSSERT

- Marc FREYSZ - François BURG

660 ��
� PRIX DE LA FEDERATION DE L ‘EST

(Haies)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements une valeur

égale ou inférieure à 54 k. et n’ayant pas, cette année, en course de haies

reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette

année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

441 � La Vernigeolle, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Souvigny

(Silver Rainbow GB), 68 k (66 k), Sarl Carion E.m.m.

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

371 Dunnet Head, h, al, 5 ans, par Turgeon USA et Mazy (Epervier

Bleu GB), 67 k (64 k), Raymond-Anderson Green (J Claudic),
M Rolland (s)

�

262 Nurmi GER, h, np, 5 ans, par Samum GER et Nadin GER

(Alkalde GER), 73 k (70 k), Arcadio Vangelisti (D Satalia),
D Satalia

�

269 Poena, h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et What An Issue USA

(Strong Hope USA), 67 k (64 k), Mathieu Pitart (A Teissieux),
M Pitart

�

462 � Walerio GER, h, b, 5 ans, par Areion GER et Windzeit GER

(Lagunas GB), 67 k, Stall Allegra (M.J Quinlan), M Weber

�

461 � Northcast, h, 5 ans, 67 k (64��� k), A Blanpin (G Fabre),
A Blanpin

	

Dandy De Touzaine, h, 5 ans, 68 k (65 k), Mme A Jandard

(A Masson), S Eveno




7 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 344 �

5 long, 4 long, 2,5 long, 1 long, 10 long, 15 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Sarl Carion E.m.m..

720 � Mme Loic Malivet.

420 � Ulrich Zerrath, prime non attribuée.

285 � Jean Arnaud.

135 � Hermann Schroer-Dreesmann, prime non attribuée.

Temps total : 04’19’’02

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey

Anthony TEISSIEUX en ses explications, lui ont adressé des observations,

pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le

coude au-dessus de la ligne des épaules.

661 ��
� PRIX DU HAUT KOENIGSBOURG

(Haies)
3.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,

été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 20.000. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Comedien De Belair, h, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Tragi

Comedie (Trempolino USA), 67 k, Pierre de Maleissye Melun

(B Lestrade), G Macaire (s)

�

Dhonveli, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Deesse D’Arabie

(Trempolino USA), 65 k, Stall Schwarzwald (M.J Quinlan),
M Rulec

�

Bolt Of Lightning IRE, h, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et

A Good Year IRE [Montjeu (IRE)], 67 k, Seror (s) (J Ricou),
M Seror (s)

�

Hip Hop Traou Land, h, al, 3 ans, par Milanais et Reason

Traou Land (Secret Singer), 67 k, Benoit Costil (J Duchene),
P Quinton (s)

�

Hudson Hawk, h, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Lady

Carole (Subotica), 67 k (64 k), Rolland (s) (J Claudic),
M Rolland (s)

�

554 Bello Sancto, h, 3 ans, 70 k (67 k), G Cherel (T Henderson),
G Cherel
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Dobra, f , 3 ans, 65 k (63 k), G Bla in (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)




554 � Quel Destin, h, 3 ans, 70 k, G Cherel (A de Chitray), G Cherel ���

8 partants ; 36 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 616 �

Certf. vétérinaire : Marcellus Wallace.

5 long, 6 long, 2,5 long, 6 long, 6 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Sarl Grouas.

720 � Mme Laurence Gagneux, Alain Klodawski.

420 � Asterra Holdings Ltd, prime non attribuée.

285 � Jean-Claude Ollivier.

135 � Elie Lellouche.

Temps total : 03’38’’57

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Jordan

DUCHENE en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir

fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude

au-dessus de la ligne des épaules.

LE LION D’ANGERS
���� ��� Jeudi 10 mai 2018

Commissaires des courses : Nicolas LANDON - Maxime PELTIER -

François COUETOUX du TERTRE - Raymond MARSAULT

662 ��
	 PRIX DOMAINE DITTIERE (PRIX ETIENNE

FOUCHER)

(Haies. - Femelles)

3.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne
seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une

allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

483 � Ellipse, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote

(GB)], 70 k (67 k), Ecurie Les Elegantes (V Morin), ARM Lefeuvre

�

387 � Queen Of Fortune, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Mascara GER (Monsun GER), 72 k (68 k), Ecurie Haras de

Quetieville (N Terrassin), P Chevillard

�

585 � Modeliste IRE, f, b, 4 ans, par Shirocco GER et Clever Mode

[Poliglote (GB)], 69 k (66 k),�, M.l. Bloodstock Ltd (A Gautron),
G Cherel

�

Galixe, f, gf, 4 ans, par Diamond Green et Zigalixa (Linamix),

67 k, Arnaud Chaille-Chaille (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

�

577 Sirwa Du Bocage, f, bf, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Got

Aba (Kabool GB), 67 k, Denuault (s) (W Lajon), G Denuault (s)

�

483 � Bagnoles, f, 4 ans, 70 k, Mlle MA Jacquet (C Lefebvre),
GAB Leenders

	

585 La Sauveuse, f, 4 ans, 69 k (66 k), P Leblanc (A Lethuillier),
P Leblanc




7 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 650 �

Sans motif : Colinda Clermont.

Condition spéciale : Mairy Gold.

8 long, 3/4 long, 6 long, tête, 1,5 long, 15 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Earl Guittet-Desbois.

720 � Ecurie Haras de Quetieville.

420 � John Lightfoot, prime non attribuée.

285 � Remi Sabatier, Pierre Lauga.

135 � Mme Genevieve Lung.

Primes F.E.E. :

2 400 � Ellipse.

1 200 � Queen Of Fortune.

700 � Modeliste Ire.

475 � Galixe.

225 � Sirwa du Bocage.

Temps total : 04’39’’70

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Wilfried LAJON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de

monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (2ème infraction - 8 coups).

663 ��	� PRIX ANJOU-LOIRE CHALLENGE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(L.)

7.300 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dont France

Galop : 65 000 �

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant été classés dans les trois

premiers d’un steeple-chase de dotation totale de 20.000 depuis le 1er

septembre 2016 inclus. Poids : 68 k.

La course sera précédée d’un défilé.

Un souvenir sera offert au Propriétaire, à l’Eleveur, à l’Entraîneur, au

Jockey et au Cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Un souvenir sera offert aux Propriétaires des chevaux participant à l’épreuve.

469 � Bucefal, h, b, 7 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Miryade (Franc

Bleu Argent USA), 68 k, Georges Lacombe (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

469 � Boa Du Bel, h, no, 7 ans, (AQ), par Lauro GER et Reine

Mathilde (Lavirco GER), 68 k, Jean-Claude Gaubert (O Jouin),
L Viel (s)

�

Rosabi, h, b, 11 ans, par Roli Abi et Rose De Hoc (Rose Laurel

IRE), 68 k, �, Henri Paysan (H Lucas), N Paysan

�

469 � Alleu, h, b, 8 ans, par Al Namix et Quisait (Goldneyev USA),

68 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

�

136 � Urumqi, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Love In

Paradise (GB) (Dalakhani IRE), 68 k, Ecurie de Roebeck

(W Denuault), D Cottin (s)

�

451 Star De La Prise, h, gf, 12 ans, (AQ), par Smadoun et Girl

Royale (Cyborg), 68 k, Sylvain Dory (S Dory), S Dory

	

431 � Kick On, h, 9 ans, 68 k (68��� k), Mme M Bryant (J Plouganou),
D Cottin (s)

���

380 � Vire A Gauche, h, 9 ans, (AQ), 68 k, C Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

���

469 � Rinablue, f, 8 ans, 66 k, T Poche (V Chatellier), T Poche ���

9 partants ; 12 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 250 �

15 long, 6 long, 1/2 long, 2,5 long, loin.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Georges Lacombe.

3 300 � Jean-Claude Gaubert.

1 950 � Jean-Michel Caquineau, Mme Lydie Caquineau.

1 350 � Haras de Mirande.

750 � Ecurie des Monceaux.

525 � Suc. Boris Rabeau.

Temps total : 10’41’’07

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au

jockey Jonathan PLOUGANOU sur les raisons l’ayant amené à arrêter le

hongre KICK ON durant le parcours.

L’intéressé a déclaré que ledit hongre était boiteux des postérieurs. Les

Commissaires ont enregistré ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey

Vincent CHATELLIER en ses explications l’ont sanctionné par une

interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour s’être trompé de

parcours.

Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey Kilian

DUBOURG au sujet de la dérobade du hongre VIRE A GAUCHE (AQ).

L’intéressé a déclaré qu’en se décalant du cheval qui le précédait, ledit

hongre avait été attiré par son concurrent qui s’était trompé de parcours,et

que malgré ses efforts pour le ramener, le hongre VIRE A GAUCHE (AQ) s’est

jeté dans les troenes situés à la corde entraînant sa chute.

664 ��	� PRIX GROUPAMA (PX. TELAYOU)

(Steeple-Chase)
4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches, de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,

reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

538 � Rosane De Veguy, f, b, 4 ans, par Della Francesca USA et

Alovera (Exit To Nowhere USA), 66 k, Olivier Couffon (A Lotout),
B Lefevre

�

544 Sorquainville, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Saffarona GB

(Red Ransom USA), 68 k (65 k), Franck Fiquet (A Moriceau),
F Fiquet

�

524 � Rose Queen, f, np, 4 ans, par Great Pretender IRE et Queen

Poline (Trempolino USA), 65 k (63 k), Ron Davies (Mlle
N Desoutter), D Henderson

�

471 � Elle Est Sacree, f, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et

Aventure Sacree (Lavirco GER), 66 k, Ecurie Magnien

(C Lefebvre), GAB Leenders

�

595 � Echanson, h, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Talamanca [Prince

Kirk (FR)], 67 k, Guy Cherel (O Jouin), G Cherel

�

Cayras Star, h, 4 ans, 67 k, C Stedman (M Regairaz),
D Bressou

���

596 � Countess Allegro, f, 4 ans, 65 k (64 k), B Hunault

(V Chatellier), T Poche

���

7 partants ; 31 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 417 �

6 long, 2,5 long, tête, 15 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.

756 � Pierre-Hugues Henry, Mme Janine Gandy, Alban Chevalier du Fau.

441 � Ron Davies.

299 � Charles Magnien.

141 � Guy Cherel.

Temps total : 05’14’’33

Agissant sur réclamation du jockey Antoine MORICEAU ( SORQUAINVILLE)

arrivé 2ème se plaigant de la régularité du parcours de la pouliche ROSANE
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DE VEGUY (Armel LOTOUT) arrivée 1ere, les Commissaires ont ouvert une

enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les

Commisaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la

pouliche ROSANE DE VEGUY était sortie de la piste à un endroit ou celle-ci

n’était pas fermée par une lice continue et n’ayant pas tiré un avantage de

cette sortie de piste.

665 ��	� PRIX CHATEAU PIEGUE (PX. DE GENE)

(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et

Gentlemen-riders)

4.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Etape The gentlemen’s league European Championship by Haras du

Lion

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en steeple-chase (victoires et places).

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année

dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix

courses recevront 2 k.

507 � Buiredini, f, bf, 7 ans, par Fairly Ransom (USA) et Kaberdini

(Chamberlin), 70 k, Maurice Lamour (Mr G Viel), S Foucher

�

539 � Bow Window, h, gr, 7 ans, par Fairly Ransom (USA) et Petite

Perruche (Shaindy), 68 k, Gerard Lecomte (Mr B Caron),
GER Lecomte

�

415 � Bakero Du Mesnil, h, 8 ans, 70 k, Mme MC Chambron (Mr
T Guineheux), Mlle S Duchesnay

���

469 Great Horizon, h, 10 ans, 70 k (68 k), �, Y Livenais (Mr
LP Dory), S Dory

����

469 � Bonne Passe, f, 7 ans, (AQ), 71 k (69 k), Mme M Bryant (Mr
RW Barron), D Cottin (s)

���

507 � Tamelo De Vaut, h, 11 ans, (AQ), 69 k (67 k), PH Lefevre (Mr
A Zuliani), N Paysan

���

Bolano D’Airy, h, 7 ans, (AQ), 67 k (63 k), A Chaille-Chaille

(Mlle T Menuet), A Chaille-Chaille

���

576 Cartapuce Bey, h, 6 ans, (AC), 67 k, E Lecoiffier (Mr
N George), E Lecoiffier

���

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 321 �

.

10 080 � - 5 040 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Irene Perche.

756 � Eric Leray, Claude Ledoux.

Temps total : 06’33’’31

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner

notamment la régularité du parcours du hongre GREAT HORIZON (Léo Paul

DORY) arrivé 1er.

Après examen du film de contrôle et auditon du gentleman-rider M. Léo Paul

DORY, les Commissaires ont distancé le hongre GREAT HORIZON de la 1ère

place considérant qu’il était passé à l’intérieur d’un passage obligatoire et

avoir continué le parcours jusqu’au passage du poteau d’arrivée.

Le gentleman rider ayant après le passage du poteau d’arrivée repris le

parcours, toutefois, conformément aux dispositions de l’article 167 du Code

des Courses au Galop, ce dernier aurait du le faire avant qu’il ne passe le

poteau.

Le classement, est en conséquence, devenu le suivant:

1er: BUIREDINI

2ème: BOW WINDOW

En outre, les Commissaires ont sanctionné le gentleman-rider M. Léo Paul

DORY par une interdiction de monter pour une durée de 30 jours.

Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu le gentleman-rider M.

Raymond William BARRON en ses explications, l’ont sanctionné par une

interdiction de monter pour une durée de 30 jours pour s’être trompé de

parcours.

SAINT-BRIEUC
���� ��� Jeudi 10 mai 2018

Commissaires des courses : Guy CHATTON - Bernard JOLY -

Dominique LOQUIN - Jacques MEROT

666 ��
� PRIX JEAN JAFFRAIN

(Haies. - A réclamer)
3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000

ou 14.000. Poids: 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 12.000

porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant

reçu, cette année, en courses de haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Adamara, f, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et Adulaire

(Highest Honor), 66 k (62 k), (10.000), Serge Foucher (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

�

Whole Lotta Rosie, f, al, 4 ans, par Royal Assault USA et Alice

Neney (IRE) (Orpen USA), 68 k, (12.000), Philippe Le Caer (Mr
E Fouquet), PH Le Caer

�

494 Coverina, f, b, 4 ans, par American Post GB et Tahila Cove USA

(Tabasco Cat USA), 66 k, (10.000), �, Pierre-Jean Alaux

(C Couillaud), PJ Fertillet

�

532 Le Creole, h, bf, 4 ans, par Buck’s Boum et Miss Glacee (Mister

Mat), 68 k (65 k), (10.000), Passion Racing Club (Q Jacob),
PJ Fertillet

�

286 Reve De Forlonge, f, b, 4 ans, par Ryokan et Tora Tora (Great

Journey JPN), 66 k, (10.000), Mme Mireille Lafouge-Haji

(A Lotout), B Lefevre

�

478 Ellipse De Sivola, f, 4 ans, 66 k (65 k), (10.000), Sarl Ecurie

Azur Riviera (Y Kondoki), P Chevillard

	

577 Zixing Des Bois, f, 4 ans, 70 k (67 k), (14.000), Mme J Brillet

(A Coupu), W Menuet (s)




459 Sire Des Bois, h, 4 ans, 70 k (67 k), (12.000),�, Mme J Brillet

(T Henderson), W Menuet (s)

���

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 225 �

encolure, 2 long, 3 long, 9,5 long, 17 long, encolure.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Haras D’Haspel.

396 � Ecurie Kura.

231 � Mme Angela Kurth.

156 � Anthony Gourama, Arnaud Chaille-Chaille.

74 � Bernard Noirot.

Adamara, réclamée 11.212,00 � par son propriétaire.

Whole Lotta Rosie, réclamée 12.700,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’43’’07

667 ��
� PRIX LOUIS MARTEIL

(Steeple-Chase)
3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu 4.000 (victoires et places). Poids: 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

321 Love Max, h, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Belle Roxinne

(Lando GER), 68 k (65 k), Ecurie Haras de Quetieville (T Dupouy-
Bataille), F Foucher

�

Ev’ladenuo, f, al, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et

Paresca (Maresca Sorrento), 65 k, Denuault (s) (P Blot),
G Denuault (s)

�

Entrevue, f, b, 4 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Tumavue

(Dom Alco), 65 k (62 k), M.l. Bloodstock Ltd (T Henderson),
G Cherel

�

344 � Khight Rock Bey, h, gr, 4 ans, par High Rock (IRE) et Cahuete

(Verglas IRE), 68 k (66 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

595 Elsa Du Sulon, f, b, 4 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Fest Noz

(Port Etienne), 65 k, Comte Michel de Gigou (P Carberry),
O Sauvaget

�

Eho Bebe, h, 4 ans, 67 k (66 k), J Gendry (A Orain), J Gendry 	

545 Surpris De Chabots, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme MF Besnard

(A Beaunez), P Bourgeais




483 Silver Gem IRE, f, 4 ans, 65 k, D Huyck (J Rey), N Paysan ���

615 Overland, h, 4 ans, 67 k (64 k), G Cherel (R Mayeur), G Cherel ���

Sun Raider, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mustang Sarl (V Bernard),
J Delaunay

���

552 Tyzeff, h, 4 ans, 67 k, P Goulard (A Gasnier), GAB Leenders ���

11 partants ; 39 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 330 �

1 long, 3/4 long, 3,5 long, 12 long, 14 long, 9,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Ecurie Haras de Quetieville.

504 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault.

294 � M.l. Bloodstock Ltd.

199 � Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.

94 � Joseph Garin.

Temps total : 04’37’’32

668 ��

 PRIX DE CRAON

(Steeple-Chase)
4.200 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année

dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids: 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places): 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

500 � Dress Baie, f, b, 5 ans, (AQ), par Crillon et Ludmika (Murmure),

68 k, Benoit Connan (T Beaurain), Y Fertillet (s)

�

500 � Lord Des Sigales, h, np, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et

Ready Ballerine IRE (Dansili GB), 72 k (69 k), Samuel Verda

(D Thomas), S Verda

�

450 � Dylane, f, bf, 5 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et Qlymane

[Roman Saddle (IRE)], 72 k (69 k), Menuet (s) (T Henderson),
W Menuet (s)

�
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468 � Draconis GER, h, b, 5 ans, par Kamsin GER et Daphne GER

(Antonius Pius USA), 67 k, Noam Chevalier (MO Belley),
A Dupont

�

124 � Dadilas Du Livet, h, b, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Queen

Las [Kaldou Star (GB)], 71 k (68 k), William Travers-Durand

(A Coupu), W Menuet (s)

�

495 � Delta De Larre, h, 5 ans, 70 k, D Delorme (J Rey), D Delorme 	

487 Wamba, h, 5 ans, 67 k (66 k), Mme V Labaisse (A Orain),
J Merienne




355 � Breton D’Amour, h, 5 ans, 67 k, S Gouyette (Mr O Thomas),
S Gouyette



495 � Balling Roi, h, 5 ans, 67 k, �, S Seignoux (P Blot), Mme

V Seignoux

�

9 partants ; 41 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 499 �

Condition spéciale : Eternal Army, Darctique D’Enocq.

Certf. vétérinaire : Kobaltina.

.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Andre-Jean Belloir.

576 � Olivier Melin, Mlle Aurore Melin, Arnaud Melin.

336 � Michel Bedier.

228 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.

108 � Gaec des Livets, Dominique Louis Guineheux, Baptiste Guineheux, Thomas

Guineheux.

Temps total : 05’05’’66

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur G. DERAT en ses

explications, n’ont pas autorisé le cheval DARCTIQUE D’ENOCQ à participer

à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le document

d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il avait reçu les deux injections

constituant la primo-vaccination.

Les Commissaires, ont interdit au cheval ETERNAL ARMY de participer à la

course, les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification

ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel dans les

conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop .

DIEPPE
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

���� ��� Vendredi 11 mai 2018

Commissaires des courses : Gilles DELLOYE - Gérald SAUQUE -

François KOHN - Michel MARTIN-SISTERON

669 ��	� PRIX DU GRAND MAITRE

(Haies. - Femelles)
3.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, pas couru. Poids : 67 k. Les pouliches

n’ayant pas couru cinq fois en courses au Galop recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

Fleur D’Ete, f, b, 3 ans, par Al Namix et Semmering GB

[Poliglote (GB)], 65 k, M.l. Bloodstock Ltd (T Henderson),
AS Pacault (s)

�

Shannon Verse, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Shannon Vale

(Turgeon USA), 65 k, Mme Henri Devin (T Gueguen), F Nicolle

�

Flashie, f, b, 3 ans, (AQ), par Apsis GB et Quaiou (Robin Des

Champs), 65 k, Mme Patrick Papot (K Nabet), G Macaire (s)

�

Hale, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Orange Bitter (Night Shift

USA), 65 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg), G Macaire (s)

�

Day Line, f, bf, 3 ans, par Racinger et Rayen SPA (Sorcerous

GB), 65 k, Guy Cherel (A de Chitray), AS Pacault (s)

�

Fally Jem, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Saint Martin (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

	

Moodly, f, 3 ans, 65 k, P Goral (B Lestrade), G Macaire (s) 


Formule Magique, f, 3 ans, 65 k, Haras de Saint-Voir

(C Lefebvre), GAB Leenders



Happy Maia, f, 3 ans, 65 k (66 k), Ecurie Victoria Dreams

(T Beaurain), JPH Dubois

�

Harablue, f, 3 ans, 65 k (66 k), Mme P Papot (A Gasnier),
P Quinton (s)

��

Dream Or Reality, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Olivier Piraud

(A Orain), M Mescam

�

Love My, f, 3 ans, 65 k,�, D Grandin (C Smeulders), D Grandin �

Kaligene, f, 3 ans, 65 k, G Decocq (Y Kondoki), P Chevillard ���

13 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 344 �

2 long, 2,5 long, 2 long, 4,5 long, 4 long, 2 long, 2 long, 2,5 long, 3/4 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � M.l. Bloodstock Ltd, Daniel Toublanc.

720 � Mme Henri Devin.

420 � Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.

285 � Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

135 � Mme Caroline Gadomski, Jean-Pierre Laberou.

Temps total : 03’54’’10

670 ��	� PRIX DU BUISSONNET

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k.

Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galo

ne sont pas applicables dans ce prix.

Farnice, h, gr, 3 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Terenice

(Dom Alco), 65 k, Franck Deliberos (T Gueguen), F Nicolle

�

Amenon, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La Couetrie

(Kapgarde), 65 k, John-Dawson Cotton (K Nabet), G Macaire (s)

�

Et Apres, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Souri Des Champs

(Robin Des Champs), 65 k, Mme Alexandra Gourdon

(B Lestrade), G Macaire (s)

�

Tender Winner, h, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et

Tender Night USA (Elusive Quality USA), 65 k (66 k), Ecurie

Victoria Dreams (T Beaurain), JPH Dubois

�

Saint Godefroy, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Astrid Weus

(Smadoun), 65 k, Mme Patrick Papot (J Duchene), P Quinton (s)

�

Makawi, h , 3 ans, 65 k, U Ammann (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

	

Blue Crystal, h, 3 ans, 65 k, Mlle C Boisdron (D Ubeda),
P Leblanc




Mandarin Basc, h, 3 ans, 65 k, S Dufrancatel (B Claudic),
JP Bernhardt (s)



Shagheirock, h, 3 ans, 65 k (66 k), P Blazy (J Reveley),
G Macaire (s)

���

Parismarseille GB, h, 3 ans, 65 k, S Vidal (L Philipperon),
ROB Collet (s)

���

Test Valley IRE, h, 3 ans, 65 k, N Cooper (NP Madden),
HTB Fry

���

Zizaneur, h, 3 ans, 65 k, Ecurie de la Verte Vallee (A de Chitray),
R Chatel

���

12 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 848 �

Eng. sup. : Test Valley IRE, Zizaneur

7 long, 4,5 long, 5,5 long, 2,5 long, 3,5 long, 2,5 long, 17 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne, Mlle Dominique Vagne.

720 � Mme Henri Devin.

420 � Haras du Hoguenet.

285 � Jean-Philippe Dubois.

135 � Richard Godefroy.

Temps total : 03’44’’08

671 ��	� PRIX NIGHT AND DAY

(Haies. - Femelles)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une

allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

559 Elegante Du Chenet, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et

Orthence (Epervier Bleu GB), 70 k (67 k), Mme Magalen Bryant

(J Claudic), M Rolland (s)

�

Santa Fix, f, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Lady Fix (Turgeon

USA), 66 k, Simon Munir (T Gueguen), F Nicolle

�

Mona De Baune, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et

Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 66 k (64 k), Scea Ecurie Domaine

de Baune (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

Line Du Bourg, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Divette Du

Bourg (Discover D’Auteuil), 66 k (67 k), Scea Ecurie Bader

(W Denuault), G Lassaussaye

�

Epice Du Large, f, b, 4 ans, par Astarabad USA et Buck’s Bo

Bo (Trempolino USA), 66 k (64 k), Pascal Noue (JB Breton), Hue

& Lamotte D’Argy (s)

�

Kathy Super, f, 4 ans, 66 k (63 k), L Postic (T Henderson),
L Postic

	

383 Amie Du Ballet, f, 4 ans, 66 k, Mme C Lumet (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)




367 Terre De Rois, f, 4 ans, 68 k, F Cheyer (B Claudic), F Cheyer 

Peaceful Life, f, 4 ans, 66 k, D Lassaussaye (J Duchene),
G Lassaussaye

���

551 � Etincellante, f, 4 ans, (AQ), 70 k (67 k), Haras D’Ecouves

(N Gauffenic), D Windrif

���

10 partants ; 43 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 678 �

3,5 long, 3 long, 8 long, 2 long, courte encolure, 1 long 1/4, 2,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

720 � Olivier Tricot, Max Hennau.

420 � Scea Ecurie Domaine de Baune.

285 � Scea Ecurie Bader.

135 � Pascal Noue.

Temps total : 03’56’’97
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A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Wilfrid

DENUAULT, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros

pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (8 coups, 1ère

infraction).

672 ��		 PRIX DE LA VILLE DE ROUXMESNIL BOUTEILLES

(Steeple-Chase)
3.900 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été classé 1er ou 2ème

d’une course de dotation totale de 21.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Provokator, h, al, 6 ans, par Trempolino USA et Pepples

Beach GER (Lomitas GB), 68 k, Mme Marie-Claude Tyssandier

(B Lestrade), G Macaire (s)

�

415 � Bulle Des Ongrais, f, b, 7 ans, par Crillon et Lou Winner (Loup

Solitaire USA), 68 k (66 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

Dourdour, h, b, 6 ans, par Redback GB et La Bezizais

(Astarabad USA), 70 k, Luc Monnet (P Carberry), L Carberry (s)

�

543 � Black Pearl Tavel, f, gr, 7 ans, (AQ), par Al Namix et Quiza

(Ungaro GER), 71 k (68 k), Jean-Luc Pignet (A Moriceau),
J Zuliani

�

523 Nob Hill, h, b, 10 ans, par My Risk et Rouge Pivoine [Lost World

(IRE)], 68 k, Geert Nemegheer (L Solignac), A Le Clerc (s)

�

402 � Cador Mome, h, 6 ans, (AQ), 72 k, A Le Clerc (s) (M Regairaz),
A Le Clerc (s)

	

Va Solo, h, 9 ans, (AQ), 68 k (67 k), Mlle E Boin (A Orain),
E Lecoiffier




544 Dragibus De Vaige, f, 5 ans, (AQ), 64 k (63 k), Scea

Barbottiere (M Farcinade), O Regley



574 � Celtior, h, 6 ans, 72 k (69��� k), D Boullais (P Moreau), L Viel (s) ���

572 � Clint, h, 6 ans, (AQ), 69 k (66 k), Mlle V Devaux (C Smeulders),
S Dehez (s)

���

542 � A Tout Propos, h, 7 ans, 71 k (68 k), PAT Mejean (A Baudoin-
Boin), S Zuliani (s)

���

11 partants ; 50 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 842 �

8,5 long, 3/4 long, 2,5 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long, 15 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Gestut Park Wiedingen.

756 � Norbert Trincot.

441 � Luc Monnet.

299 � Jean-Luc Pignet.

Temps total : 04’51’’60

673 ��	� PRIX DOM PASQUINI

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à

obstacles, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

552 First America, h, b, 4 ans, par American Post GB et First

Sandia (Sabiango GER), 66 k (63 k), Wilfried Hue (A Merienne),
Hue & Lamotte D’Argy (s)

�

552 � Staff College, h, b, 4 ans, par Slickly et School Of Music

(Green Tune USA), 72 k (69 k), Peter-Robert Spiller

(M Lefebvre), D Cottin (s)

�

463 � Ecu Des Fosses, h, no, 4 ans, par Denham Red et Sara Des

Fosses (Califet), 69 k, Pierre de La Guillonniere (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

Eh Law, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Law (Lute

Antique), 66 k, Ecurie Magnien (T Gueguen), F Nicolle

�

563 � Jarnac De Ray, h, gr, 4 ans, par Near Honor GER et Kermeline

(Le Balafre), 67 k (64 k), David Windrif (T Henderson), D Windrif

�

Spy Rock, h, 4 ans, 66 k (65 k), P Lelorrain (B Meme),
P Lelorrain

	

Eliot Des Ongrais, h, 4 ans, 66 k (64 k), Mme P Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)




514 El Parisian Sizing (IRE), h, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), Suc. A

Potts (C Smeulders), J Bertran de Balanda (s)

���

Imprudent IRE, h, 4 ans, 66 k (67 k), N Pharaon (W Denuault),
D Cottin (s)

���

9 partants ; 43 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 604 �

8 long, 10 long, 3 long, 11 long, 5,5 long, 10 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Earl de Cordelles, E.a.r.l. Gasconne.

720 � Peter-Robert Spiller.

420 � Joel Choveau, Mme Christine Choveau.

285 � Benoit Magnien, Jean-Francois Magnien.

135 � Mme Yvette Godefroy.

Temps total : 04’01’’69

Le jockey Nicolas GAUFFENIC s’étant accidenté dans le Prix NIGHT AND

DAY, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre

JARNAC DE RAY par le jockey Thomas HENDERSON.

674 ��	
 PRIX MISTIGRI

(Steeple-Chase. - Femelles)
3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation

de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

544 � Boma Has, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Boston Du Berlais

(Turgeon USA), 74 k (70 k), Scea Hamel Stud (P Dibatista),
G Macaire (s)

�

553 � Buck’s Bahkbook, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Buck’s

Brook (Turgeon USA), 67 k (65 k), Henri Poulat (B Meme),
Y Fouin (s)

�

585 Emeraude De Kerza, f, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Rangi

(Dear Doctor), 67 k, Earl de Kerza (C Lefebvre), GAB Leenders

�

494 � Jolie Dodville, f, b, 4 ans, par Red Rocks IRE et Jodie Pisati

(GB) [Montjeu (IRE)], 68 k (64 k), Ecurie Fabio (N Terrassin),
P Chevillard

�

545 � Amara, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ama (Cadoudal), 70 k,

Ecurie Le Pied A L’Etrier (W Lajon), E&G Leenders (s)

�

548 � Terre De Lune, f, 4 ans, 68 k (65 k), P Fellous (AD Fouchet),
G Macaire (s)

	

551 � Lovina, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme

I Pacault




569 Nest Love, f, 4 ans, 66 k, JP Gallorini (s) (A Poirier),
JP Gallorini (s)



442 � Eris, f, 4 ans, (AQ), 66 k, E Thebault (T Beaurain), D Sourdeau

de Beauregard (s)

�

A Lougie, f, 4 ans, 66 k (65 k), JL Dehez (M Farcinade),
S Dehez (s)

��

559 � No Risk For You, f, 4 ans, 66 k, J Seror (L Philipperon),
M Seror (s)

�

11 partants ; 37 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 501 �

nez, 1 long 1/4, 6,5 long, tête, 1/2 long, 1 long, 1/2 long 3/4, courte tête, 1

long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Scea Hamel Stud.

756 � Henri Poulat.

441 � Mme Bernadette Prigent, Claude Prigent.

299 � Haras de Dodville.

141 � Hubert Lepee.

Temps total : 04’21’’34

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Paul

DIBATISTA, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros

pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (8 coups, 1ère

infraction).

675 ��	� PRIX VASTERIVAL

(Haies)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des

engagements une valeur égale ou inférieure à 59 k. et n’ayant pas, depuis le

1er janvier de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 15.000

(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

618 Amirande, h, b, 8 ans, (AQ), par Astarabad USA et Furie De

Carmont (Carmont), 73 k (70 k), Mme Patrick Papot

(T Henderson), Mme I Pacault

�

520 � Scawork, h, bf, 9 ans, par Network GER et Scarlock

(Mansonnien), 69 k, Jean-Pierre Vanden Heede (L Solignac),
A Le Clerc (s)

�

509 Bonaniversere Papa, h, b, 7 ans, (AQ), par Alberto

Giacometti IRE et Kusea (Useful), 69 k, Mme Etienne Leenders

(H Lucas), E&G Leenders (s)

�

468 � Mainmise, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Magicmontain [Montjeu

(IRE)], 69 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

�

Koko Du Perret, h, b, 6 ans, par Konig Turf GER et Gold Du

Castellay (Goldneyev USA), 68 k (67 k), Eric Lecoiffier (A Orain),
E Lecoiffier - rétrogradé -

�

33 Soupcon De Reve, h, 7 ans, 68 k (64��� k), JR Breton

(JB Breton), JR Breton

���

505 � Viking Des Ongrais, h, 9 ans, 68 k (66 k),�, Mme P Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

���

244 � Klasel De Kerbarh, f , 5 ans, 65 k (62 k), �,

Caenepeel/legrand (C Smeulders), Caenepeel/legrand

���

468 Un Comedien, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ballantines Racing Stud

Ltd (A Seigneul), ROB Collet (s)

���

Alpagueur, h, 10 ans, 68 k (64 k), A Le Duff (Mlle M Romary),
A Le Duff

���

Vendredi 11 mai 2018

BO 2018/10 - obstacle XXVII



10 partants ; 45 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 604 �

10 long, 4 long, 2,5 long, courte encolure.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de Mirande.

720 � Patrick Boiteau.

420 � Suc. Jean Gondouin, Mme Francoise Gondouin, Mme Etienne Leenders, Etienne

Leenders.

285 � Haras de Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-

Sophie Pacault.

135 � Jean-Paul Paimblanc.

Temps total : 04’34’’45

Agissant sur réclamation du jockey Stéphane PAILLARD (MAINMISE), arrivé

5ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée (à environ 150

mètres du poteau d’arrivée par le hongre KOKO DU PERRET (Alexandre

ORAIN), arrivé 4ème les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les

Commissaires ont rétrogradé le hongre KOKO DU PERRET de la 4ème à la

5ème place pour avoir, en se déportant vers la corde après le saut de la

dernière haie, obligé le jockey Stéphane PAILLARD à reprendre le hongre

MAINMISE pour le décaler vers l’extérieur, pour revenir finir à une courte

encolure du hongre KOKO DU PERRET.

Le classement est en conséquence devenu le suivant :

1er : AMIRANDE

2ème : SCAWORK

3ème : BONANIVERSERE PAPA

4ème : MAINMISE

5ème : KOKO DU PERRET

En outre les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexandre ORAIN par

une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un

comportement fautif.

AUTEUIL
���� ��� Samedi 12 mai 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Amaury de LENCQUESAING -

Christine du BREIL - Roger WINKEL - Jean-Louis de WATRIGANT

676 	� PRIX DE POUILLY

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu une allocation de 14.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

440 � Porto Pollo, h, gr, 3 ans, par Manduro GER et Silky Steps IRE

(Nayef USA), 68 k, Antoine Bardini (D Gallon), F Nicolle

�

388 Pat Du Pont, h, bf, 3 ans, par Cokoriko et Santariyka (Saint

Des Saints), 66 k, Jacques Detre (T Beaurain), D Sourdeau de

Beauregard (s)

�

388 Five O’Clock, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Rodika (Kapgarde),

66 k (63 k), Ecurie Sagara (A Merienne), P Lenogue

�

554 � Fighter Du Seuil, m, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Sweet Laly

[Marchand De Sable (USA)], 68 k, Mme Marc Boudot

(L Philipperon), M Seror (s)

�

466 � Katana One, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et Northern

Ocean (Green Tune USA), 67 k, Ecurie Ammonites Racing Sas

(B Bourez), D Cottin (s)

�

440 � The Crooner, h, 3 ans, 67 k (65 k), DY Treves (T Chevillard),
F Nicolle

	

567 Rose Sea Has, h, 3 ans, 66 k, S Munir (J Reveley),
G Macaire (s)




546 � Risk The Star, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)



567 � Golden Dario, h, 3 ans, 66 k, Scea Ecurie Bader (S Paillard),
G Cherel

�

398 � Twist De La Barre, h, 3 ans, 66 k, Scea des Sens (O Jouin),
P Journiac

��

567 Red Risk, h, 3 ans, 66 k, Mlle A Berger (A Poirier),
JP Gallorini (s)

���

Another One, h, 3 ans, 66 k (63��� k), B Vincent (C Babel),
P Lenogue

���

379 Vino Royale, h, 3 ans, 66 k (68 k), C Stedman (J Plouganou),
D Cottin (s)

���

13 partants ; 31 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 210 �

code anomalie : CE : Konitho.

Certf. vétérinaire : Cap Du Mathan.

3,5 long, 4 long, encolure, 3,5 long, 3/4 long, 2 long, 16 long, 6 long, 1/2 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.

1 620 � Thierry Cypres.

945 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.

641 � Mme Marc Boudot.

303 � Dominique Lepagney.

Temps total : 04’11’’27

Le hongre KONITHO a été déclaré non partant, la piste n’ayant pas été jugée

assez souple.

677 	
 PRIX LA VEINE

(Steeple-Chase)
3.600 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni couru

trois fois, ni reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :

1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Beau Gosse, h, b, 4 ans, par Falco USA et Mazaya IRE

(Sadler’s Wells USA), 67 k, Simon Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

555 Apollo Creed, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance

(Goldneyev USA), 67 k (64 k), Tenuta Dei Principi

(C Smeulders), L Maceli

�

395 � Colpo Di Stato, h, b, 4 ans, par Stormy River et Colpo Di

Cuore (IRE) (Zamindar USA), 69 k (66 k), Gourraud (s) (F Leroy),
Y Gourraud (s)

�

463 � Majurca, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Majature

(Turgeon USA), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (S Paillard), G Cherel

�

429 � Ranger No Risk, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Ranjana

(Barathea IRE), 67 k, Gallorini (s) (A Poirier), JP Gallorini (s)

�

545 � Daresca Des Obeaux, f, 4 ans, 68 k, Passion Racing Club

(M Regairaz), PJ Fertillet

	

395 � Etat D’Espry, h, 4 ans, 71 k (69 k), Ecurie Magnien (Mlle
N Desoutter), E Clayeux (s)




490 � Brave Dancing GB, h, 4 ans, 68 k, CC Fenwick Jr

(J Plouganou), D Cottin (s)

���

436 Edward, h, 4 ans, (AQ), 67 k, J Detre (T Beaurain), D Sourdeau

de Beauregard (s)

���

555 Great Parade, h, 4 ans, 67 k, Mme JP Roussel (B Claudic),
Y Fouin (s)

���

10 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 130 �

5 long, 8 long, 1 long 1/4, 6 long, 4 long, 12 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Azienda Agricola La Rovere.

1 800 � Elie Lellouche.

1 050 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.

712 � Hubert Langot, Suc. Michel Langot.

337 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 04’32’’46

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des

jockeys Alexis POIRIER et Morgan REGAIRAZ, les Commissaires ont

sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1

jour pour avoir, en se déportant vers la gauche après le premier passage de

l’oxer, fortement mis en difficulté le hongre RANGER NO RISK.

678 	� PRIX DU VIVARAIS

(Haies)
3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus, en courses de haies, ni couru trois fois, ni reçu deux

allocations. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Celtino, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Celt ic Air

(Kaldounevees), 68 k, Mme Henri Devin (M Regairaz),
D Bressou

�

427 � Le Grand Luce, h, b, 9 ans, par Dream Well et Reaction

Rapide [Bering (GB)], 73 k (70 k), Ecurie Zingaro (T Henderson),
JP Gallorini (s)

�

Cash Machine, h, b, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Nasseseuse

(Assessor IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray),
AS Pacault (s)

�

520 � Vaheoz, h, b, 9 ans, (AQ), par Doyen IRE et Qwertyze (Maresca

Sorrento), 68 k (68��� k), Pierre de Maleissye Melun

(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

491 � Mat Maker, h, gr, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Laura’s

Dream (Bonnet Rouge), 68 k (65 k), Sourdeau de Beauregard

(s) (A Gautron), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

Tamezzo, h, 8 ans, 68 k (66 k), P Prouet (B Meme), Y Fouin (s) 	

293 � Konnan Le Gone, h, 6 ans, 68 k, Ecurie des Vives Terres (Mr
A Zuliani), G Derat




443 Eole’spirit, h, 6 ans, 68 k, C Raimont (D Gallon), J Piednoel 

Crechento, h, 6 ans, (AQ), 68 k (67 k), S Hamon (A Orain),
S Hamon

�

238 Cetao, h, 6 ans, (AQ), 68 k (65 k), P Azzopardi (C Smeulders),
P Azzopardi

���

Astre De Ballon, h, 9 ans, 68 k, D Retif (S Colas), D Retif ���

Prince Of Gracie, h, 5 ans, 66 k, XL Le Stang (A Desvaux),
XL Le Stang

���

12 partants ; 37 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 080 �

XXVIII BO 2018/10 - obstacle



1/2 long 3/4, 3 long, 5 long, 1/2 long, 6 long, 12 long, 4 long, 20 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Mme Henri Devin.

1 620 � Ecurie Maulepaire.

945 � Haras de Mirande.

641 � Pierre de Maleissye Melun, Serpentine Bloodstock Ltd.

303 � Mlle Laura Delage, Mlle Marie Delage, Mlle Magali Redon.

Temps total : 04’25’’63

Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix La Veine, les

Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CASH

MACHINE par le jockey Alain de CHITRAY.

679 ��� PRIX SAINT SAUVEUR

(Steeple-Chase. - Handicap)

(L.)

4.400 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en

steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, mais n’ayant

pas reçu, en steeple-chase, une allocation de 56.000 cette année et ayant,

lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans

les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de

7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté)

couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Références : 5 ans, + 5 ; 6 ans et +, + 7.

426 � Campero, h, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Quenza

(Ragmar), 64 k (65 k), Ecurie Magnien (S Colas), F Nicolle

�

509 � Al Roc, h, bf, 7 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov

(Sassanian USA), 63 k, Passion Racing Club (B Meme),
Y Fouin (s)

�

571 � Bandit D’Ainay, h, b, 7 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas (Cyborg), 63 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)

�

513 � Deal Baie, h, b, 5 ans, (AQ), par Crillon et Matriochka (Art Bleu

GB), 63 k, Mme Marc Boudot (J Ricou), M Seror (s)

�

426 � Innovate, f, al, 6 ans, par Full Of Gold et Ryde [Sillery (USA)],

66 k, George Vergette (P Carberry), L Carberry (s)

�

556 � Prince Philippe, h, b, 8 ans, par Denham Red et Coquine

D’Anjou (Saint Cyrien), 72 k, Mme Marie-France Besnard

(L Philipperon), P Bourgeais

	

510 � Osso Bello, h, b, 10 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose

(Cadoudal), 62��� k,�, Xavier-Louis Le Stang (Mlle N Desoutter),
XL Le Stang




510 Rasique, h , 8 ans, 66 k, C Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)



437 � Sacre Tsar, h, 7 ans, 62 k (63 k), Gold And Blue Ltd (A Poirier),
Mlle I Gallorini

�

373 � Decret, h, 5 ans, (AQ), 64 k, Mme P Papot (T Chevillard),
F Nicolle

��

426 � Capucine Du Chenet, f, 6 ans, 64 k, L Fagalde (A de Chitray),
Mlle I Gallorini

�

542 � Chabalko, h, 6 ans, 65 k, J Marion (s) (S Paillard), J Marion (s) �

510 Diamond Charm, h, 9 ans, 67 k, Ecurie Victoria Dreams

(T Henderson), JPH Dubois

���

510 � Go For De Houelle, h, 5 ans, 66 k, F Leblanc (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

���

14 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 4 294 �

Eng. sup. : Deal Baie

1,5 long, 2 long, courte encolure, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 4 long, 3/4 long, tête,

3 long.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.

3 135 � Emmanuel Clayeux.

1 852 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.

1 282 � Andre-Jean Belloir.

712 � Earl de Faydeau.

498 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.

Temps total : 05’51’’50

Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix La Veine, les

Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DIAMOND

CHARM par le jockey Thomas HENDERSON.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des

jockeys Tristan LEMAGNEN, Theo CHEVILLARD, Steven COLAS et Alexis

ACKER, les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de

monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement dangereux,

en se dirigeant vers la gauche pour aborder la haie du pavillon après avoir

sauté la rivière des tribunes à l’extérieur, mettant en grande difficulté par

répercussion les hongres GO FOR DE HOUELLE et DECRET.

680 ��� PRIX GUILLAUME JAVOY

(Steeple-Chase)
3.700 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-

chases à Auteuil, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 5 ans,

66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et

par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

512 � Invicter, h, al, 5 ans, par Sholokhov IRE et Presidence [Nikos

(GB)], 66 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

�

580 � Cosi Fan Tutte, f, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et

Magnolia De Toury (Dom Alco), 69 k, Mme Christian Cealy (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

�

210 � Titi De Montmartre, f, bf, 5 ans, par Montmartre et Royal Tiara

UAE (Machiavellian USA), 65 k, Ballantines Racing Stud Ltd

(L Philipperon), ROB Collet (s)

�

476 � Heaven Dream, h, b, 6 ans, par Linda’s Lad (GB) et Maia Eria

(Volochine IRE), 68 k (65 k), Pacault (s) (T Henderson),
AS Pacault (s)

�

500 � Rockalonga, h, al, 5 ans, par High Rock (IRE) et Milonga (IRE)

(Barathea IRE), 71 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

�

499 � Samysan, h, 6 ans, 71 k (68 k), GER Lecomte (A Moriceau),
GER Lecomte

	

363 � Speed Win, h, 6 ans, 71 k, �, E Lecoiffier (O Jouin),
E Lecoiffier




473 � Yadissime, h, 6 ans, 70 k, Mme M Gilles (A Lotout), B Lefevre 

8 partants ; 66 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 760 �

Eng. sup. : Titi De Montmartre

Sans motif : Ribeauvillez.

Certf. vétérinaire : Kauto Sirtaki.

5 long, 1/2 long, 7 long, 5 long, 2 long, 16 long, 5 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.

1 800 � Mme Christian Cealy.

1 050 � Mlle Camille Collet-Vidal, Mlle Louise Collet-Vidal.

712 � Jean-Philippe Dubois.

337 � Jose de Muynck.

Temps total : 04’37’’31

Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix La Veine, les

Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ROCKALONGA

par le jockey Jordan DUCHENE.

681 	� PRIX DE LA VANOISE

(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)
3.000 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour

12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation

supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ayant reçu une allocation de

10.000 en courses de haies portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

424 � Brazil De L’Orme, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Lolita De

L’Orme (Subliminal), 71 k (67 k), (20.000), Dominique Bressou

(B Berenguer), D Bressou

�

546 � Catch All, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Nan’s Catch (Loup

Solitaire USA), 69 k (66 k), (16.000), Hubert De Waele

(A Merienne), P Lenogue

�

393 Andoins, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Sea Well (Pistolet Bleu

IRE), 71 k (68 k), (20.000), Mme Patrick Papot (A Moriceau),
D Bressou

�

466 Youmkim, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Kimber Lady

[Adnaan (IRE)], 69 k (68 k), (16.000), Mme Annie Michel

(D Ubeda), M Seror (s)

�

493 Readyback, m, b, 3 ans, par Redback GB et Divine Poesie

[Enrique (GB)], 67 k (64 k), (12.000),�, Mme Veronique Bertran

de Balanda (C Smeulders), J Bertran de Balanda (s)

�

546 Goldchop, h, 3 ans, 71 k (68 k), (20.000), M Chaouat

(FL Masse), M Seror (s)

	

546 � Visiteur Du Parc, h, 3 ans, 69 k (66 k), (16.000), Mme P Papot

(J Hallet), P Quinton (s)




602 � Faro Des Malberaux, h, 3 ans, 67 k (64 k), (12.000), Ecurie

de la Verte Vallee (N.W O’Driscoll), R Chatel

���

8 partants ; 11 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 66 �

5,5 long, 1 long 1/4, 8 long, 1/2 long, 30 long, 10 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Martine Gaubert-Peter.

828 � Jean-Philippe Dubois.

483 � Pierre Lamy.

327 � Mme Annie Michel.

155 � James Baudouin, Christian Baudouin, Herve de Watrigant, Hyperion Sarl.

Catch All, réclamé 17.000,00 � par son propriétaire.

Brazil De L’Orme, réclamé 26.502,00 � par CHRISTIAN TROGER.

Temps total : 03’45’’58

Samedi 12 mai 2018
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682 	� PRIX REGALIA

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour

12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.

Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation

supérieurs à 12.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une

allocation de 10.000 en steeple-chases portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

480 Envole Toi, h, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Orphee De

Vonnas (Jimble), 73 k (69 k), (18.000), Mme Patrick Papot

(P Dibatista), G Macaire (s)

�

563 � Eniocanto, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Perle Du

Seuil (Sleeping Car), 75 k (72 k), (22.000), Passion Racing Club

(S Pechaire), Butel & Beaunez (s)

�

428 Kapmone Jelois, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et Diamond Aule

(GB) (Sleeping Car), 71 k (69 k), (18.000), Fouin (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

�

589 � Eclaire D’Etat, h, bf, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et

Montbresia (Video Rock), 70 k (67 k), (16.000),�, Jacques Detre

(T Henderson), T Fourcy

�

653 � Solemare (IRE), h, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Lamarsa (Chichicastenango), 69 k (66 k), (14.000), Claudio

Marzocco (J Tabary), FM Cottin (s)

�

608 My Pottinguer, h, 4 ans, 69 k (66 k), (14.000), Earl de la Vallee

(C Smeulders), S Dehez (s)

	

Roc Bleu, h, 4 ans, 68 k, (12.000), D Hartmann (R Schmidlin),
FM Cottin (s)




563 � Tribalion, h, 4 ans, 72 k (68 k), (20.000), P Drioton (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

���

438 � Trousseau, f, 4 ans, 67 k (64 k), (14.000), P Cavagnola

(N.W O’Driscoll), FM Cottin (s)

���

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 501 �

6 long, 1 long, 2 long, 1,5 long, 2,5 long, 20 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras du Hoguenet.

828 � Sebastien Berger, Guy Berger.

483 � Roger Charles Jean, Michel Guillois.

327 � Serge Barthelemy.

155 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk, Enrico Ciampi.

My Pottinguer, réclamé 14.200,00 � par son propriétaire.

Eniocanto, réclamé 22.515,00 � par son propriétaire.

Envole Toi, réclamé 25.006,00 � par TOBIAS JONES.

Temps total : 04’40’’07

683 		 PRIX JASMIN II

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.400 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur

Sang, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 17.000 en steeple-

chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 15.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

513 � Djazzman, h, al, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Meme

Musique (Useful), 68 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

�

468 � Defit D’Estruval, h, np, 5 ans, (AQ), par Balko et Udine

D’Estruval [Le Fou (IRE)], 71 k, Tenuta Dei Principi (A Renard),
G Macaire (s)

�

262 � Dindin, h, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Taguy Star (Visionary),

70 k, Jacques Detre (J Plouganou), A Lacombe

�

513 � Diyala Junior, f, b, 5 ans, (AQ), par Laveron GB et Diyala III

(Quart De Vin), 68 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

513 � D’Jango, h, np, 5 ans, (AQ), par Balko et Quizas Jolie (Video

Rock), 71 k, Mme Patrick Papot (J Duchene), P Quinton (s)

�

513 Derby Plus, h, 5 ans, (AQ), 69 k, P Journiac (O Jouin),
P Journiac

	

503 � Django D’Alene, h, 5 ans, (AQ), 68 k, T Boivin (J Rey),
T Boivin




488 � Diva De Mai, f, 5 ans, (AQ), 68 k, P Dubois (A de Chitray),
P Dubois

���

389 Danse Avec Jersey, h, 5 ans, (AQ), 68 k (65 k), Ecurie Jean-

Michel Carrie (T Henderson), PH Peltier

���

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 765 �

5,5 long, 5,5 long, 5,5 long, 2 long, 8 long, 2,5 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Ecurie Tenor.

1 800 � Mme Bernard Le Gentil.

1 050 � Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

712 � Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

337 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 05’49’’38

HYERES
���	 ��� Samedi 12 mai 2018

Commissaires des courses : Claude MENAND - Jean KADDAM -

Dominique de La PERRIERE

684 ���� PRIX CADOUDAL

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000

ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour

10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches

ayant, cette année, en coursede haies, reçu une allocation de 5.000 porteront

2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Mister Nolan, h, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Fleur

D’Amande (Desert Story IRE), 72 k (68 k), (12.000), Richard

Olivier (F Aubony), R Chotard

�

623 � Beautiful Cat, f, b, 3 ans, par Diamond Green et The Cat Eater

(Tagel USA), 70 k (67 k), (12.000), Olivier-Jean Campos

(A Beaudoire), H Lageneste (s)

�

360 � Zeus De Mesc, h, al, 3 ans, par Chichi Creasy et Espoire De

Mesc (Discover D’Auteuil), 72 k (70 k), (12.000), Boisbrunet (s)

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

Pedraza Lescribaa, f, bf, 3 ans, par Cat Junior USA et Aoupa

Lescribaa (Panoramic GB), 66 k (67 k), (8.000), Lageneste (s)

(G Re), H Lageneste (s)

�

360 � Caol, f, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Forago USA

(Forestry USA), 66 k, (8.000), Claude Olivier Corral (J Nattiez),
H Lageneste (s)

�

5 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 260 �

Eng. sup. : Mister Nolan

Condition spéciale : Suzannedor.

5 long, loin, loin, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Berenger Bedhomme.

396 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.

231 � Etienne Olivier.

156 � Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte.

74 � Francis Montauban.

Temps total : 04’13’’58

Apres vérification du livret d’accompagnement du cheval SUZANNEDOR, les

Commissaires ont empêché le cheval de participer à la course pour

vaccinations non conformes.

685 ���� PRIX TOURBILLON

(Haies)
3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 6.000

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er

janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

562 Coeur Rouge (GB), h, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Stumpy

(GB) (Lawman), 67 k (66 k), Pierre-Yves Merienne (S Carrere),
G Collet

�

594 � King De Ray, h, b, 4 ans, par Royal Dragon USA et La Basket

(Ungaro GER), 69 k, �, Mme Loetitia Saint Martin (E Bureller),
JP Daireaux

�

Monkey Fire (GB), h, b, 4 ans, par Evasive GB et Lady Angele

(Ski Chief USA), 67 k, �, Cherif Jacques Delamarre (G Re),
C Scandella

�

Blookhead, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et To Much Fun

(GB) (Act One GB), 67 k (64 k), Arcadio Vangelisti (D Jolibert),
D Satalia

�

578 Enfant De La Balle, h, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB

et Great Filly (Murmure), 67 k, Lageneste (s) (J Nattiez),
H Lageneste (s)

�

463 Esme, f, 4 ans, 65 k (63 k), JM Callier (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

���

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 436 �

Eng. sup. : Coeur Rouge (GB)

Sans motif : Light Girl.

1,5 long, 2,5 long, 8 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Maurice Lagasse, Pontchartrain Stud, Mme Marie-Joelle Goetschy.

612 � Richard Godefroy.

357 � Scuderia Micolo Snc.

242 � Scea Haras du Ma, Jean-Pierre-Joseph Dubois.

114 � Joel Denis, Axel Denis, Cedric Denis, Yann Denis.

Temps total : 04’06’’04

XXX BO 2018/10 - obstacle



A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Sean

CARRERE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de

monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache. (3ème infraction - 9 coups)

STRASBOURG
�
�	 ��� Samedi 12 mai 2018

Commissaires des courses : Jean-Pierre FIX - Benjamin BOSSERT

- Jean-Claude GISS - Sébastien LITZELMANN

686 ���� PRIX UCELLO DU LAC

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation

de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

531 � Poonam, h, b, 7 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach

GER (Lomitas GB), 73 k (70 k), �, Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

�

396 � Pacha Du Lac, h, bf, 15 ans, (AC), par Baloo Du Camp et

Gipsy Du Lac (Solido), 71 k (68 k), Gilles Houillon (G Fabre),
G Houillon

�

396 � Serko D’Ace, h, b, 12 ans, (AQ), par Sassanian USA et Diva

De Chalamont (Balsamo), 70 k, Dominique Limousy

(CE Cayeux), D Limousy

�

418 � Tiep De L’Est, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Tiepling (Calling

Collect USA), 70 k, Michel Contignon (F de Giles), E Clayeux (s)

�

605 Cutting King, h, 6 ans, 69 k, D Jehl (L Sloup), D Jehl ���

5 partants ; 25 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 385 �

Condition spéciale : All About Cossio POL.

courte encolure, 1,5 long, 10 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Gestut Park Wiedingen.

256 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 07’23’’46

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Pavel POLES en ses

explications, n’ont pas autorisé le hongre ALL ABOUT COSSIO (POL) à

participer à la course, les mentions de vaccinations de la rhinopneumonie

apposées sur le document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il

avait recu les deux injections constituant la primo-vaccination.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey

Richard LE STANG en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de

75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère

infraction - 7 coups).

687 ���� PRIX PMU LE VALDOYEN VALDOIE (PRIX

ALEXANDRE LE GRAND)

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.200 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France

Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

542 � Land Baron, h, b, 10 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet

Bleu IRE), 69 k (66 k), Regis Bertin (A Rousse), R Bertin

�

572 � Prince Du Brizais, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Star Du Brizais

[Nikos (GB)], 72 k (68 k), Haras de Magouet (Mlle M Jauilhac),
A Chaille-Chaille

�

465 � La Chavanne, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et La Ragoterie

(Apple Tree), 70 k (66 k),�, Mme Michel Chapuron (T Gaullier),
A Boisbrunet (s)

�

381 Mick Royal, f, bf, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Belle Julie

(Ambroise), 72 k (69 k), Serge Hurson (R Le Stang), XL Le Stang

�

586 � Go Cat, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Bel Jouvence

(Nononito), 71 k (68 k), Xavier-Louis Le Stang (E Metivier), XL Le

Stang

�

5 partants ; 33 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 609 �

Condition spéciale : Borsa D’Airy.

5 long, 1,5 long, 2,5 long, 10 long.

10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 �

Primes aux éleveurs :

759 � Haras de Magouet.

448 � Sarl Carion E.m.m..

310 � Luc Avril.

172 � Mme Nathalie Carroux.

Temps total : 05’00’’16

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Melle Véronique STEIN

en ses explications, n’ont pas autorisé la jument BORSA D’AIRY à participer

à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le document

d’identification, ne permettant pas d’établir qu’elle avait recu les deux

injections constituant la primo-vaccination.

688 ���� PRIX PMU BELFORT LE CORDIAL (PRIX DES

ASPERGES)

(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

courses à obstacles, reçu une allocation de 10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

571 � Bonfou D’Airy, h, b, 7 ans, (AQ), par Anzillero GER et Lafolie

D’Airy (Oblat), 65 k, Guy-Claude Rudolf (A Lecordier),
GC Rudolf

�

Beau Et Royal, h, gr, 7 ans, par Martaline GB et Ma Royale

[Garde Royale (IRE)], 72 k (69 k), �, Rolland (s) (J Claudic),
M Rolland (s)

�

606 � Bel Ame, h, b, 9 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges

USA), 63 k, Desire Jehl (L Sloup), D Jehl

�

607 � Chacha And Rhum, f, al, 6 ans, par Kapgarde et Jazz And

Liquer (FR) (Kahyasi IRE), 66 k, Guillaume Thomesse

(CE Cayeux), F Matzinger

�

587 � Coeur De Blues, h, al, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et

Madame De Coeur (Green Tune USA), 68 k, Ecurie Denise (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

�

547 � Unroi De Touzaine, h, b, 10 ans, (AQ), par Kapgarde et

Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 67 k, Mme Andree

Jandard (F de Giles), S Eveno

	

Black Jack Du Lac, h, b, 7 ans, (AQ), par March Groom USA

et Gipsy Du Lac (Solido), 66 k (63��� k), Gilles Houillon (G Fabre),
G Houillon




7 partants ; 36 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 712 �

15 long, 1 long, 3 long, 2,5 long, 6 long, 2,5 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Claude-Yves Pelsy.

726 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

429 � Mlle Fanny Guedj.

297 � Pascal Noue.

165 � Fabrice Besnouin, Jose Bruneau de la Salle.

82 � Gilles Houillon.

Temps total : 04’19’’72

ANGERS
���� ��� Dimanche 13 mai 2018

Commissaires des courses : Hervé ROBERT - Théophile MELOU -

Frédéric MUNET - Isabelle PANTAIS

689 ���
 PRIX MATEA LAMBERN

(Haies)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

532 � Flute A L’Or, f, b, 4 ans, par Milanais et Lady La Lionne

(Turgeon USA), 66 k (65 k), Haras de Lonray (A Orain),
J Marion (s)

�

514 Turgeoniste, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Affaire De

Moeurs (Kaldounevees), 67 k, Mme Henri Devin (M Regairaz),
D Bressou

�

552 � High Alpha, h, b, 4 ans, par Fuisse et Kikinda (Daliapour IRE),

69 k, Eckhard Sauren (R Julliot), C Fey (s)

�

My Speed, h, ro, 4 ans, par Muhtathir GB et My Belle

(Smadoun), 67 k, Denuault (s) (O Jouin), G Denuault (s)

�

588 � Evidence Bleue, f, b, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et

Tunique Bleue (Panoramic GB), 66 k (64 k), Earl Ecurie des

Mottes (T Chevillard), F Nicolle

�

Val D’Aspis, h, 4 ans, 67 k, L Mustiere (S Paillard), Mme

V Seignoux

���

Samedi 12 mai 2018
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577 Star The First IRE, h, 4 ans, 67 k (68 k), �, M Havart

(P Carberry), M Mescam

���

Warm Love (GB), f, 4 ans, 65 k (66 k), JP Gasnier (A Gasnier),
JP Gasnier

���

8 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 450 �

Sans motif : Spider Love.

2,5 long, 20 long, 15 long, 3/4 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Marcel Benavides, Franck Benavides, Mlle Christine Benavides.

720 � Mme Henri Devin.

420 � Patrick Chedeville.

285 � Mme Sylvie Ringler.

135 � Alain Peltier, Jerome Houdin, Mme Delphine Juste.

Temps total : 04’35’’62

Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Jonathan

PLOUGANOU, accidenté, par le jockey Peterjon CARBERRY sur le hongre

STAR THE FIRST ire

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant

de l’entraîneur Mickael MESCAM en ses explications, lui ont indiqué que le

hongre STAR THE FIRST sera interdit de courir pour une durée de 8 jours

suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.

D’autre part, les Commissaires ont demandé des explications à Damien

MESCAM, représentant de l’entraîneur Mickal MESCAM au sujet de son

comportement lors du départ, ce dernier étant entré dans l’aire de départ au

moment du lacher des élastiques.

Le représentant a déclaré qu’il avait voulu obliger le hongre STAR THE FIRST

à s’élancer.

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Mickael

MESCAM par une amende de 300 euros, le réprésentant a alors refusé de

signer la notification de décision.

690 ���	 PRIX DU PARC DES EXPOSITIONS

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.800 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies,

reçu une allocation de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Référence : +16.

346 � Prince Donegal, h, np, 5 ans, par Montmartre et Princess

Argenta USA (Successful Appeal USA), 71 k, Mme Carole Artu

(A Gasnier), Y Fertillet (s)

�

487 � Mister Vespone, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et Vetority GB

(Vettori IRE), 69 k, �, Denuault (s) (O Jouin), G Denuault (s)

�

Ana Du Bois, f, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Bois Tendre

(Murmure), 72 k (70 k), Jean-Yves Hode (V Bernard),
J Planque (s)

�

515 Petite Joy, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Petite Speciale USA

(Atticus USA), 69 k (68 k), Jean-Pierre Leseigneur (A Orain),
J Marion (s)

�

291 Delonix De Berce, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et

Maracay (Subotica), 69 k, �, Boultbee Brooks Ltd (P Carberry),
L Carberry (s)

�

573 � Yapluka, f, b, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Pascalka (Pistolet Bleu

IRE), 68 k (66 k), Serge Lecompagnon (T Lemagnen), A Chaille-

Chaille

	

346 Defi Baie, h, b, 5 ans, par Crillon et Midnight Moon GER (Lando

GER), 68 k, Fertillet (s) (R Julliot), Y Fertillet (s)




Ducello, h, 5 ans, (AQ), 71 k (69 k), J Detre (T Chevillard),
F Nicolle

���

468 Ferrano, h, 5 ans, 71 k, E Devos (M Regairaz), A Le Clerc (s) ���

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 327 �

1,5 long, 2 long, 8 long, 2,5 long, encolure, 4 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Alain Klodawski.

726 � Jean-Louis Rossi.

429 � Jean-Yves Hode.

297 � Jean-Pierre Leseigneur.

165 � Earl Les Grandes Alouettes.

115 � Serge Lecompagnon.

82 � Andre-Jean Belloir.

Temps total : 04’33’’96

CARCASSONNE
���
 ��� Dimanche 13 mai 2018

Commissaires des courses : François CAZAUX -

Marie-Pierre PELEUS - Pierre VICART - Michel EMPEYTAZ

691 ���	 PRIX ANNE DE JOYEUSES - GRANDE COURSE

DE HAIES DE LA FAJEOLLE

(Haies)

3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu

7.500 en courses de haies (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans

et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000

l’année dernière.

Silver Du Brizais, h, b, 7 ans, par Trempolino USA et Star Du

Brizais [Nikos (GB)], 68 k, Haras de Magouet (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

�

593 � Belle Easter, f, gr, 5 ans, par Early March GB et Belle Du

Brizais (Turgeon USA), 67 k, Jose-Robert Vidal (A Beaudoire),
H Lageneste (s)

�

592 � Zouloul’as, h, b, 6 ans, par Davidoff GER et Cazoulinas

[Kaldou Star (GB)], 68 k, Rachid Fahmane (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

�

620 Scarabi, h, gr, 5 ans, par Vic Toto et Alyssa Song (Kouroun),

73 k, Ahmed Feghouli (V Chenet), E Dell’Ova

�

592 � Crystifou, h, al, 11 ans, par Le Fou (IRE) et Crystivoli [Northern

Crystal (GB)], 69 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme

V Seignoux

�

456 � Douce Alex, f, 5 ans, (AQ), 67 k (63 k), Mme P Bouteyre-Boyer

(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

	

592 � Gangnam Style, f, 7 ans, 69 k, J Barrao (L Franzel), J Barrao ���

Correntoso, h, 6 ans, 68 k, Centro Ecuestre El Sable S.l.

(R Aguilera Puente), E Puente Simon

���

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 115 �

loin, loin, courte tête, 1 long 1/4, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Haras de Magouet.

468 � Earl de la Forlonge.

273 � Edgar Van Haaren.

185 � Marcel Benavides, Franck Benavides.

Temps total : 04’11’’60

692 ���
 PRIX LOUIS BONHOURE

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 8.000

ou 10.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront

2 k, pour 10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

532 � Chailld’elle, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Kaldame (April Night),

68 k, (8.000), Arnaud Chaille-Chaille (JC Gagnon), A Chaille-

Chaille

�

610 � Bal Amie, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli Abi),

70 k, (8.000), Ecurie Olivier Piraud (M Danglades), A Chaille-

Chaille

�

562 � Ellegia Du Mee, f, ab, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ellegia

(Mansonnien), 70 k (67 k), (10.000), Serge Becerra (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

�

594 � Petite Tempete, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Aznavour

GER (Lagunas GB), 70 k, (10.000), Jeremy Houssin (P Blot),
Mme V Seignoux

�

438 Rubychop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Red Ballerina (IRE)

(Hawk Wing USA), 72 k (68 k), (10.000), Haras de Sivola

(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

�

5 partants ; 14 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 84 �

courte tête, loin, loin, 15 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.

360 � Arnaud Chaille-Chaille.

210 � Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.

142 � Rolf Siepmann.

67 � Alain Chopard.

Chailld’elle, réclamée 8.277,00 � par MICHEL PELLETANT.

Temps total : 04’17’’06
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LE PIN AU HARAS
���� ��� Dimanche 13 mai 2018

Commissaires des courses :

Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE - Eugénie DANLOUX -

Philippe de VULPIAN

693 ���� PRIX DU HARAS DE LA GASTINE

(Steeple-Chase)
3.700 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Khalmarin, h, gr, 4 ans, par Khalkevi IRE et Almarine (Dom

Alco), 67 k, Mme Hubert Favre (B Lestrade), G Macaire (s)

�

494 � Go’n Win, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Esteraza (Kingsalsa

USA), 66 k (63 k), Ecurie Anjou Passion (T Henderson),
J Marion (s)

�

565 � Ermontois, m, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Merka

(Jimble), 68 k (65 k), Alain Vandenhove (A Pageot), L Viel (s)

�

478 Un Amour De Risk, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Road

To Perdition GB (Giant’s Causeway USA), 67 k (65 k), Mlle

Helene Dichamp (B Meme), Y Fouin (s)

�

4 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 537 �

Eng. sup. : Un Amour De Risk

3 long, 1/2 long, 1/2 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Hubert Favre.

540 � Ambroise Dupont.

315 � Mlle Melanie Gonzales de Canales, Ludovic Laigre.

213 � Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.

694 ���� PRIX DU HARAS DU LOGIS

(Steeple-Chase)
3.700 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chases,

reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette

année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

586 � Eperlan, h, bf, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Essoka [Akarad

(FR)], 69 k (66 k), M.l. Bloodstock Ltd (T Henderson),
AS Pacault (s)

�

Soufflenheim, h, b, 5 ans, par Martaline GB et La Saone

(Daliapour IRE), 67 k (68 k), Jeannot Andt (J Reveley),
G Macaire (s)

�

586 � Daguet D’Oudairies, h, b, 5 ans, (AQ), par Irish Wells et

Quinine (Network GER), 72 k (71 k), Mlle Alice Le Bastard

(J Lebrun), Mlle A Le Bastard

�

495 � Dona Crindor, f, al, 5 ans, par Creachadoir IRE et Commande

Blue (Commands AUS), 67 k, Jean-Luc Derre (Mr B Le Clerc),
A Le Clerc (s)

�

530 � Diflora, f, b, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Rotswana

[Roman Saddle (IRE)], 65 k (64 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

�

607 � Borning Run, f, 5 ans, 73 k (69 k), Ecurie de la Verte Vallee

(Mlle M Dezoteux), S Foucher

���

6 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 686 �

Eng. sup. : Daguet D’Oudairies, Diflora

3 long, 8 long, 10 long, 6 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Earl Elevage de la Corbeillere, Michel-Rene Dubois.

576 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.

336 � Comte Michel de Gigou.

228 � Jean-Luc Derre.

108 � Remy Buchot, Mme Gyslaine Huet.

695 ���� PRIX DU HARAS DE COULONCES

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chases, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(Nouveau Parcours)

Voeux D’Estruval, h, bf, 9 ans, par Daliapour IRE et Perle

D’Estruval (Video Rock), 71 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

�

423 � Ulysse De Loucas, h, b, 10 ans, (AQ), par Antarctique IRE et

Ocamina (Useful), 72 k, Dominique Delorme (W Lajon),
D Delorme

�

576 Lobero, h, bf, 6 ans, par Great Pretender IRE et Leggia (April

Night), 72 k (69 k), Mme Victor Blot (T Vabois), E Leray (s)

�

451 Pasquini Rouge, h, np, 10 ans, par Passing Sale et Scevollia

(Dom Pasquini), 72 k, �, Ecurie des Dunes (Mr T Guineheux),
P Quinton (s)

�

314 � Carmen Deurie, f, b, 6 ans, (AQ), par Irish Wells et First Lady

IV (Labus), 68 k (65 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le

Stang

�

531 � King De Teillee, h, 10 ans, 72 k (69 k), T Poche (V Chatellier),
T Poche

���

6 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 449 �

Condition spéciale : Blue Pretender.

Certf. vétérinaire : Art Des Ongrais.

2 long, 10 long, 6 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Bernard Le Gentil.

441 � A.m. Paysan, Mme A.m. Paysan, Eric Leray.

141 � Yves de Givry, Daniel Folliot.

Les Commissaires ont interdit le cheval BLUE PRETENDER de participer à

la course, les mentions de vaccinations portées sur le document

d’accompagnement ne permettant pas d’etablir qu’il a recu les injections de

rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au

Galop.

LYON PARILLY
�	�� ��� Dimanche 13 mai 2018

Commissaires des courses : Stanislas de VILLETTE -

Jean-François CAMUS - Jean GREGORIS

696 ���
 PRIX DU MONT SAINT RIGAUD

(Steeple-Chase)
4.100 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

449 � Semur, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Sizal (Sicyos USA),

67 k, Ecurie Maulepaire (B Gelhay), P Decouz (s)

�

581 Etincelle D’Ainay, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Perle

D’Ainay (Dark Moondancer GB), 67 k (64 k), Stephane Milaveau

(MA Mermel), E Clayeux (s)

�

541 � Sainte Lovely, f, np, 4 ans, par Saint Des Saints et Net Lovely

(Network GER), 65 k, Ecurie Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

�

401 � Envol De La Cour, h, b, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento

et Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 69 k, David Sherlock

(M Delage), F Nicolle

�

364 � A Magic Man (IRE), h, 4 ans, 69 k, Stephan Ahrens &

Associes (M.J Quinlan), Mme M Rotering

���

541 � Netroe, f, 4 ans, 65 k (65��� k), Sarl Carion E.m.m. (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

���

6 partants ; 35 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 513 �

Sans jockey : En Acceleree.

1/2 long 3/4, 1/2 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Ecurie Maulepaire.

612 � Stephane Milaveau, Emmanuel Clayeux.

357 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

242 � Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.

Temps total : 05’03’’13

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey

Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de

75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère

infraction - 7 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey

Michel-Ange MERMEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende

de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache

(1ère infraction - 8 coups).

697 ���� PRIX DU MONT REVARD

(Haies. - Femelles)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course

de haies, reçu une allocation de 8.000. Poids : 4 ans, 66 k; 5 ans, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Dimanche 13 mai 2018
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417 � Bijoux De Soleure, f, b, 5 ans, par Apsis GB et Victoire

D’Escreux (Truth Or Dare GB), 69 k (66 k), Mlle Sabrina

Schenker (M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

461 � Amazing Sea Pearl GER, f, al, 4 ans, par Samum GER et

Amazing Model GER (Medicean GB), 69 k, Stall Auteuil

(M.J Quinlan), Mme M Rotering

�

417 Souviere, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et La Fresnaie (Exit To

Nowhere USA), 68 k, Sarl Carion E.m.m. (M Delage),
A Boisbrunet (s)

�

638 Heroforhell IRE, f, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Haleyev

IRE (Fasliyev USA), 73 k, Mlle Severine Sourd (B Gelhay), Mlle

S Sourd

�

144 La Vista, f , b , 4 ans, par Kendargent et Sentosa

(Kaldounevees), 66 k (63 k), Mme Camille Vitse (MA Mermel),
E Clayeux (s)

�

Bam’s Lady, f, 4 ans, 66 k (63 k), H Despont (A Rousse),
H Despont

���

383 Eau De Vie Sivola, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Haras de Sivola (F de
Giles), E Clayeux (s)

���

7 partants ; 39 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 527 �

1/2 long 3/4, 1 long, 7,5 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Beatrice Metzner, Mlle Sabrina Schenker.

612 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

357 � Sarl Carion E.m.m..

242 � Compagnia Generale Srl, prime non attribuée.

114 � Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse.

Temps total : 04’51’’43

698 ���� PRIX DE SAINT-DIDIER

(Haies)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ;

6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues,

en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par

6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

535 � Bacplus, h, b, 10 ans, par Bachir IRE et Galetinima (Galetto),

74 k (71 k), Mme Muriel Bietola Lasset (A Teissieux),
M Pimbonnet

�

611 � Sainte Bowl, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Sainte Baume

[Enrique (GB)], 69 k, Bernard Goudot (F de Giles), B Goudot (s)

�

609 � Wood Law, f, b, 8 ans, par Classic Law GB et Wind Of Grace

(Exit To Nowhere USA), 67 k, Claude Thiriet (M Delage),
F Matzinger

�

580 Cracmapoule, h, al, 6 ans, (AQ), par Bernebeau et

Roulmapoule (Agent Bleu), 68 k, Vagne (s) (B Gelhay),
E Vagne (s)

�

Ball De Touzaine, h, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)

et Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 68 k, Mme Andree

Jandard (L Sloup), S Eveno

�

5 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 729 �

Sans motif : Fix You.

12 long, 8,5 long, 30 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Pascal Treyve, Earl Haras de Nonant Le Pin.

357 � Claude Thiriet.

242 � Patrice Vagne.

114 � Daniel Jandard, Scea Jandard.

Temps total : 04’43’’64

699 ���	 PRIX CAMELIA XII

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et 8.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

382 � Netcam, f, bf, 6 ans, par Network GER et Orlana (Robin Des

Champs), 70 k, Dominique Clayeux (F de Giles), E Clayeux (s)

�

448 As De Marcigny, h, b, 8 ans, (AQ), par Epalo GER et Perle De

Marcigny (Bulington), 71 k, Christian Porte (B Gelhay), C Ligerot

�

307 � Via Tennise, f, gr, 9 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Darling

Tennise (Air De Cour USA), 70 k (67 k), Hubert Despont

(A Rousse), H Despont

�

307 � Tetetcorde Hugaux, h, 11 ans, 73 k, Bourgogne Racing Club

(CE Cayeux), C Provot

���

582 Tenor D’Elaver, h, 11 ans, (AQ), 70 k, �, Ecurie des Preux

(L Sloup), E Vagne (s)

���

5 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 537 �

Sans motif : Kapville.

Sans jockey : Branle Bas.

7,5 long, 12 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Dominique Clayeux.

612 � Mme Daniele Paulhac.

357 � Mme Claire Brest, Jean Brest.

Temps total : 07’08’’30

MERAL
���� ��� Dimanche 13 mai 2018

Commissaires des courses : Michel BELLAMY - Patrick GULLAT -

Jérome HESTEAU - Jean-Luc ROCHER

700 ���� PRIX HANDI CHEVAL MAYENNE

(Steeple-Chase)
3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 4.500 en

steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux ayant

reçu 3.000 en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

590 � Azur Du Sap, f, np, 8 ans, (AQ), par Al Namix et Nuit De Perray

(April Night), 68 k (65 k), Mme Elisabeth Vibert (E Bonnet), Mme

E Vibert

�

Nickland, h, al, 7 ans, par Nickname et Royale Landy

(Beyssac), 68 k (67 k), Jerome Gendry (A Orain), J Gendry

�

539 � Cabernet Du Tabert, h, b, 6 ans, (AQ), par Spanish Moon

USA et Naska (Grand Tresor), 68 k, Le Clerc (s) (L Solignac),
A Le Clerc (s)

�

528 � Vabi De Chelun, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Guecha Des Loges

(Kalmoss), 68 k, Christophe Restout (A Gasnier), C Restout

�

496 � Sierra Morena, f, al, 9 ans, par Goldneyev USA et Lairna

(Beaudelaire USA), 66 k (63 k), Mlle Elisabeth Boin (J Da Silva),
JC Baudoin

�

410 Cripaujack, h, 6 ans, 68 k (66 k), �, D Duveau (V Bernard),
J Planque (s)

	

586 Starimperial, h, 11 ans, 68 k (65 k), �, D Huyck (Q Jacob),
Y Fertillet (s)




Super Rock, h, 5 ans, 66 k (63 k),�, A Dupont (Y Courmont),
A Dupont



Gueta Glory, h, 7 ans, 68 k (69 k), X Guerot (T Foucher),
X Guerot

���

Choupettedulimesle, f, 6 ans, 66 k (67��� k), P Pelmoine

(C Gabard), W Menuet (s)

���

518 Calinefette, f, 6 ans, (AQ), 66 k (67 k), N Remoue (R Julliot),
N Remoue

���

Christanau, h, 8 ans, 68 k (65 k), L Diulein (A Beaunez),
L Diulein

���

12 partants ; 38 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 218 �

Chev. élim. : Marvelloso GB, Louparla.

tête, 8 long, 6 long, 13 long, loin, 3,5 long, 15 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Maurice Gambie.

360 � David Lumet, Philippe Mace.

210 � Alain Pajot, Mme Martine Girard.

142 � Emile Jouault, Mme Irene Perche.

67 � Jean-Pierre Roussel, Mme Jean-Pierre Roussel.

701 ���� PRIX DE L’OUDON

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race

Pur Sang, n’ayant jamais gagné en steeple-chases. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(places) : 1 k. par 1.500. Les poulains et pouliches n’ayant pas couru, en

steeple-chase, recevront 2 k.

600 � Ethique, f, b, 4 ans, (AQ), par Zambezi Sun GB et Nasseseuse

(Assessor IRE), 68 k (67 k), Marion (s) (A Orain), J Marion (s)

�

595 � Eronimo, h, bf, 4 ans, (AQ), par Way Of Light USA et Ore

(Verbier), 68 k (66 k), Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

�

516 � En Fin De Compte, f, b, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et

Melodie Valtat (Dom Alco), 67 k, Mlle Caroline Carrara (J Da
Silva), Mlle C Carrara

�

575 Eros De Loued, h, b, 4 ans, (AQ), par Protektor GER et

Malyciane (Hellios USA), 68 k, David Bernier (A Gasnier),
D Bernier

�

600 � Espion De Guye, h, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et

Vraibelle De Guye (Dom Alco), 68 k, Jean-Francois Vlacic

(Y Kondoki), G Taupin (s)

�

Explosif, h, 4 ans, (AQ), 65 k, S Landon (A Lethuillier),
P Journiac

	

XXXIV BO 2018/10 - obstacle



400 Encore La, f, 4 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Tenor (D Thomas),
E Leray (s)

���

7 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 64 �

Certf. vétérinaire : Esterelle Dubreau.

5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Haras de Mirande.

396 � Daniel Pironneau.

231 � Herve Spezza, Maxime Moczulski.

156 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Irene Fougere, Franck Fougere.

74 � Gaec Delorme Gerard & Vincent.

Le jockey Alexandre BAUDOIN BOIN étant accidenté, les Commissaires ont

autorisé son remplacement sur le cheval EROS DE LOUED par le jockey

Angelo GASNIER.

MORLAIX
���� ��� Dimanche 13 mai 2018

Commissaires des courses : Jeanne GUILLAUME-KERGROHEN -

Robert CRASSIN - Françoise FOURNIS-PRUDHOMME -

Marc MEVEL

702 ���� PRIX JEAN PORZIER (PX. DES BENEVOLES)

(Steeple-Chase)
3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

516 � Anchor Point, h, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Alaskan Idol

USA (Carson City USA), 70 k (67 k), Ecurie Victoria Dreams

(M Rame), JPH Dubois

�

494 � Mansionsa, f, b, 4 ans, par Satri IRE et East The Mansion

(Mansonnien) , 67 k, Jacques Bisson (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

376 � Gold And Stars, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Star D’Avril

(Phantom Breeze IRE), 66 k (63 k), Mme Magalen Bryant

(A Moriceau), D Bressou

�

585 � Esmeralda Fyx, f, gf, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Mee

Doune (Smadoun), 66 k (63 k), Franck Raoul (E Metivier), XL Le

Stang

�

453 � Emmadoree, f, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Ma Preferee

Adoree (Bojador), 64 k (61 k), �, Jean-Paul Chevallier (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

�

585 Rien De Rien, h, 4 ans, 68 k, S Huteau (C Couillaud),
PJ Fertillet

	

6 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 313 �

6 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Philippe Dubois.

468 � Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle Pauline

Ehrmann.

273 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.

185 � Xavier-Louis Le Stang, Yvan David, Franck Raoul.

87 � Eric Leray, David Robert.

703 ���� PRIX PEN AR BED

(Steeple-Chase)
3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en steeple-chases

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

539 � Douce Du Maffray, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Sleeping

Frisk (Sleeping Car), 68 k, Mme Nathalie Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

�

Drakkar Naval, h, b, 5 ans, (AQ), par Irish Wells et Pibale

(Cyborg), 67 k, Gilles Chaignon (A Moriceau), GIL Chaignon

�

527 Disko Wells, h, bf, 5 ans, (AQ), par Irish Wells et Pleace (Saint

Preuil), 67 k, Christophe Tanguy (C Lefebvre), N Paysan

�

601 � Guss Des Brieres, h, b, 5 ans, par Sandwaki USA et

Puceofwest (Man O West), 70 k (66 k), Serge Foucher

(N Couapel), S Foucher

�

Balgota, f, 5 ans, 67 k (63 k), G Antier (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

���

5 partants ; 29 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 396 �

Sans motif : Delinquante.

Condition spéciale : Davidoff Du Patis.

9 long, 11 long, 4 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

468 � Gilles Chaignon.

273 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

185 � Eric Sailly.

Les Commissaires ont interdit le cheval DAVIDOFF DU PATIS de prendre part

à la course pour vaccinations non conformes.

704 ���� PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie. - Cavalières et

Gentlemen-riders)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières.

Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

543 � Twister Klass, h, b, 11 ans, (AQ), par Assessor IRE et Marbela

(Dom Alco), 69 k,�, Rene Guillerm (Mr O Thomas), S Gouyette

�

571 Irakien, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER

(Banyumanik IRE), 72 k, �, Ecurie Michel Doineau (Mr
MAX Denuault), PJ Fertillet

�

Rikita Du Manoir, f, b, 13 ans, (SF), par Le Balafre et Doree

Du Manoir (Pot D’Or), 71 k, Daniel Lenfant (Mr E Fouquet),
D Lenfant

�

Ok Darling, h, b, 10 ans, par Priolo USA et Chichi Darling

(Homme De Loi IRE), 72 k (70 k), Mael Thepot (Mlle T Menuet),
W Menuet (s)

�

517 Kipour’son, h, bf, 10 ans, par Daliapour IRE et Kirkla (Bikala

IRE), 66 k, Jean-Louis Bertin (Mr C Riou), JL Bertin

�

465 � Tiger De Baune, h, 6 ans, 72 k, Scea Ecurie Domaine de

Baune (Mr G Viel), B Lefevre

	

Speed De Lablairie, f, 7 ans, 67 k, O Sauvaget (Mr S Vallee),
O Sauvaget




7 partants ; 36 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 393 �

Sans jockey : Majiphiden.

3,5 long, 2 long, 2 long, 14 long, 2,5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

468 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.

NIMES
���� ��� Dimanche 13 mai 2018

Commissaires des courses : François ORCERO - Georges FRAIT -

Jacques LUC - Bernard MONTAILLER

705 ���� PRIX DE SAINT TRONC

(Steeple-Chase)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

481 � Matriark, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Trofee Dore (Country

Reel USA), 65 k (61 k), Mme Geraldine Reille-Villedey (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

�

349 � Elue De Sivola, f, b, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Une Par

Une (Alberto Giacometti IRE), 68 k (66 k), Herve Defretiere

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

285 Yellow Mellow, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow

Ground USA (Langfuhr CAN), 69 k (66 k), Marion (s)

(A Merienne), J Marion (s)

�

457 � Eggi Dici, h, bf, 4 ans, par Khalkevi IRE et Umbria Dici

(Assessor IRE), 68 k, Richard-Henry Hobson (THO Gillet),
E Clayeux (s)

�

225 � Kapsize, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Loin De Moi (Loup

Sol i ta ire USA), 67 k, �, Colm Donlon (J Nattiez),
A Boisbrunet (s)

�

5 partants ; 19 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 246 �

4 long, 20 long, loin, 6 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Suc. Ruth Wenche Allen.

612 � Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

357 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.

242 � Mme Babette Lasset, Arnaud Valette.

114 � Fabrice Simon.

Temps total : 04’38’’25

Le jockey Florent BAYLE (MATRIARK) a chuté suite à un ecart de son cheval

apres avoir franchi le poteau d’arrivée sans causer aucune incidence sur le

résultat.

Dimanche 13 mai 2018

BO 2018/10 - obstacle XXXV



706 ���� PRIX DE GAP

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

Shooting Post, f, b, 8 ans, par American Post GB et Speedy

Momo (Double Bed), 71 k, Mlle Sophie Daugreilh (J Ricou), Mlle

S Daugreilh

�

462 � Gato, h, bf, 5 ans, par Balko et Djethys (Chichicastenango), 71 k

(69 k), Gildas Blain (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

473 � Calyne Club, f, b, 6 ans, par Clety et Cabaret Club [Top Ville

(IRE)], 72 k,�, Pur Sang D’Alienor (E Bureller), CH Gourdain (s)

�

280 � Gigilmatto IRE, h, gr, 7 ans, par Kodiac GB et Petit Grise IRE

(High Chaparral IRE), 66 k (63 k), Mme Laura Grizzetti

(D Jolibert), Mme L Grizzetti

�

282 � Marmagne, h, b, 8 ans, par The Mask et Brifloma (Esprit Du

Nord USA), 67 k (64 k), Nicolas Bellanger (J Etheve),
N Bellanger

�

Tout En Cardoun, f, 7 ans, 71 k (68 k), �, D Beaunez

(G Boinard), Butel & Beaunez (s)

	

465 � Beau Diamant, h, 7 ans, 70 k, JL Riffaud (D Ulinski), JL Riffaud 


7 partants ; 29 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 442 �

8 long, 3 long, 8 long, 10 long, 2,5 long, 8 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Chevotel de la Hauquerie.

648 � Gildas Blain.

378 � Sylvain Foucher.

256 � Trevor Rogers, prime non attribuée.

121 � Sylvain Wuillaume, Steve Schneider.

Temps total : 04’37’’51

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Johan

ETHEVE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros

pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

707 ���� PRIX ALBERT CREGUT

(Steeple-Chase)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 01 septembre de l’année

dernière inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

482 Diamant Clermont, h, al, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et

Castille Eti (Port Etienne), 67 k (67��� k), Mme Brigitte Re-

Scandella (G Re), C Scandella

�

581 � Miss Flicka, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Miss Cybelle

(Maresca Sorrento), 66 k (64 k), Malick Droueche (G Boinard),
Butel & Beaunez (s)

�

601 � Frosty Lake, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Acenanga

GER (Acatenango GER), 69 k (66 k), Marion (s) (A Merienne),
J Marion (s)

�

403 � Polimaya, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Poliette [Poliglote

(GB)], 67 k, Mme Michel Daugreilh (J Ricou), T Fourcy

�

482 Austropovitch, h, b, 5 ans, par Dunkerque et Laspek IRE

(Spectrum IRE), 67 k (64 k), Ralph Alfandari (J Marquestau),
C Scandella

�

5 partants ; 19 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 227 �

1 long, 3 long, 10 long, 15 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Patrick Harroin, Mlle Sophie Harroin.

612 � David Darme, Mme Francoise Darme.

357 � Herve Bunel.

242 � Jean-Claude Solhonne.

114 � Ralph Alfandari, Mme Rose-Claire Fabre.

Temps total : 04’44’’26

ROYAN LA PALMYRE
���� ��� Dimanche 13 mai 2018

Commissaires des courses : Olivier FAURE - Frédéric COMBAUD -

Gilles VALLEE - Guy VIEUILLE

708 ���� PRIX DU JOURNAL LE LITTORAL

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000

ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulaines et pouliches mis à réclamer pour

10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

470 Cabriessa, f, b, 3 ans, par Execute et White Chocolate

(Slickly), 70 k (66 k), (12.000), Ecurie Kura (S Evin), S Foucher

�

Kamyblue, f, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Kamsy (Agnes

Kamikaze JPN), 70 k (67 k), (12.000), Mlle Martine-Pascale

Laborde (B Moreaux), S Foucher

�

613 For You, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et D’Outremer (Choisir

AUS), 70 k (67 k), (12.000), Patrick Chevillard (E Berthonnet),
P Chevillard

�

398 Lalandaise, f, al, 3 ans, par Protektor GER et Idylles BEL

(Sayyaramix), 66 k (62 k), (8.000), Patrick Chevillard

(N Terrassin), P Chevillard

�

602 Evaguei, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Beauchamp Xiara GB

(Compton Admiral GB), 66 k (63 k), (8.000), Gwenole Thepot

(A Coupu), W Menuet (s)

�

470 Shinyanga, f, 3 ans, 68 k (65 k), (10.000), C Boutin (s)

(C Smeulders), C Boutin (s)

���

6 partants ; 17 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 103 �

3 long, courte encolure, 2,5 long, courte tête.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ecurie Kura.

396 � Jean-Paul Marchand, Quentin Marchand.

231 � Mme Elisabeth Ribard.

156 � Patrice Olivier.

74 � Gwenole Thepot, Mme Sandy Thepot, Serguei Lossouarn.

Temps total : 04’26’’70

709 ���� PRIX BRASSERIE DE L’HIPPODROME

(Haies)
3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

335 Roadvision, h, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Madison Road

(IRE) (Hernando), 70 k, Jacques Detre (A Duchene), F Nicolle

�

645 � Nadeschda, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Nadin GER

(Alkalde GER), 67 k (63 k), Sarl Ecurie Azur Riviera (N Terrassin),
P Chevillard

�

290 Mona Kerbili, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Star Bahia

(Starborough GB), 66 k, Pierre Goral (K Dubourg), G Macaire (s)

�

Epatant Le Dun, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Kougala

(Layman USA), 67 k (64 k), Ouvry (s) (M Lauron), T Lemer

�

577 Ellyva, f, np, 4 ans, par Al Namix et Group One [Poliglote (GB)],

65 k (62 k), Menuet (s) (A Coupu), W Menuet (s)

�

463 Plethon GER, h, 4 ans, 67 k (65 k), K Wilhelm (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

���

Persian Doll, f, 4 ans, 65 k (64 k), G Dauvergne (S Medina),
G Dauvergne

���

7 partants ; 36 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 357 �

19 long, 4,5 long, 3/4 long, 6,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Pierre Senamaud.

468 � Ulrich Zerrath.

273 � Loic Boscher, Herve Boscher.

185 � Ouvry (s).

87 � Francois Couvreur.

Temps total : 04’15’’50

710 ���� PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT ROYAN LA

PALMYRE

(Haies)

3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le

1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 4.000. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 1.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

288 Danton Du Val, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Ma Councha

(Turgeon USA), 67 k, Franck Beugnon (D Delalande),
GAB Leenders

�

184 Diwell Stang Blun, h, gr, 5 ans, (AQ), par Lord Du Sud et

Koantig Stangblun (Lampon), 68 k, Dominique Le Breton

(A Duchene), F Nicolle

�

486 Dana Dela Barriere, f, bf, 5 ans, (AQ), par Barastraight (GB)

et Ops Des Obeaux (April Night), 68 k, Christophe Dubourg

(K Dubourg), C Dubourg

�

Dolomita, f, bf, 5 ans, (AQ), par Blue Bresil et EpheseV (Useful),

67 k, Ecurie Patrick Boiteau (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

�
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441 Doudi Douda, h, b, 5 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Old Mamy

(Funny Baby), 69 k (66 k), Jean-Luc Pelletan (AD Fouchet),
JL Pelletan

�

Phil’s Best, h, 5 ans, 67 k (63 k), SJ Martin (B Moreaux),
N Paysan

	

6 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 239 �

Condition spéciale : Soleil D’Oleron.

8 long, 7 long, 3 long, tête, 11 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Scea Haras D’Orfausse, Philippe Metivier.

468 � Philippe Le Caer.

273 � Michel-Eugene Planchenault.

185 � Patrick Boiteau, Mme Patrick Boiteau.

87 � Mme Philippe Cottin, Marc Wittmer.

Temps total : 04’18’’02

711 ���� PRIX DE L’AMICALE CENTRE ATLANTIQUE

(Haies. - Femelles)
4.100 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course

de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

620 � Datcha Des Mottes, f, b, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento

et Omance (Video Rock), 70 k (67 k), Mme Dominique Pecout

(A Estrabol), F Nicolle

�

Royale Bird, f, al, 6 ans, par Balko et Oiseliere (Apeldoorn),

71 k (69 k), Francis Delord (Mlle N Desoutter), F Lagarde

�

652 Daiquiri Macalo, f, b, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Pepete

Des Roses (Robin Des Champs), 69 k, Arnaud Chaille-Chaille

(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

�

344 Divine Vision, f, al, 5 ans, par Vision D’Etat et Velvet Glove

UAE (Timber Country USA), 66 k (63 k), Patrice Lienart

(B Moreaux), P Fleurie

�

592 Aive D’Alm, f, b, 8 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Nijski

D’Alm (Assessor IRE), 67 k (65 k), Jean-Marie Bonnin (Mlle
L Mura), JM Bonnin

�

592 � Dwinabad, f, 6 ans, 66 k (63 k), Mlle M Benoit (A Champenois),
F Lagarde

	

547 � Ombre De Peche Has, f, 7 ans, 69 k, C Dubourg

(K Dubourg), C Dubourg




7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 154 �

11 long, 7 long, 1,5 long, 17 long, 30 long, 3/4 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Earl Ecurie des Mottes.

432 � Mme Caroline Becerra.

252 � Mme Sylvie Bouchanville.

171 � Patrice Lienart.

81 � Scea Fradin.

Temps total : 05’11’’50

TOURS
���� ��� Dimanche 13 mai 2018

Commissaires des courses : Stéphanie DABURON - Alain OUVRY -

Alain DESLANDES - Laure BOURINEAU

712 ���� PRIX GEORGES LECHRIST

(Haies)
3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en courses de haies

(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

603 � Fontaine Rose, f, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Theloune

(Cardoun), 68 k, Planque (s) (J Rey), J Planque (s)

�

Quaker Dream, h, al, 6 ans, par Dream Well et Joie D’Amour

(Cadoudal), 70 k, Charles Lecrivain (S Paillard), C Lecrivain

�

603 � Attrape Moi, f, b, 5 ans, par Confuchias IRE et Turga De La

Tour (Turgeon USA), 67 k, Mlle Ingrid Desagnat (MO Belley),
ART Adeline de Boisbrunet

�

583 � Nictho De Baune, h, al, 6 ans, par Nicobar GB et Sofia De

Baune (Saint Cyrien), 68 k, Bertrand Lefevre (O Jouin), B Lefevre

�

590 Chichi Star, f, gf, 6 ans, (AQ), par Rashbag GB et Quati Star

(Visionary), 66 k, Cedric Bidon (Y Plumas), A Dupont

�

Avocat, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ecurie Vent D’Ouest (T Dupouy-
Bataille), F Foucher

	

434 Champagne Du Bourg, h, 6 ans, 68 k, E Puniere

(P Carberry), G Lassaussaye




609 � Canter Des Fresnes, h, 6 ans, 73 k (70 k), SAM Couvreur

(J Zerourou), SAM Couvreur

���

Brac Jag, h, 6 ans, 68 k (65 k), Mlle H Jones (N.W O’Driscoll),
R Chatel

���

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 306 �

Eng. sup. : Quaker Dream

1,5 long, 5,5 long, 1/2 long 3/4, 14 long, 30 long, 30 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Pascal Noue, Joel Lefevre.

504 � Jerome Sellier.

294 � Mlle Ingrid Desagnat, Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

199 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

94 � Suc. Michel Perdrielle.

Temps total : 04’00’’83

Agissant d’office et sur réclamation du Jockey, Stéphane PAILLARD, les

commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, afin

d’examiner le changement de ligne, à environ 100 m du poteau, de la jument

FONTAINE ROSE (Jérémy REY) arrivée 1ère, sur la progression et la

performance du hongre QUAKER DREAM (Stéphane PAILLARD) arrivé

second.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys pré-cités, les

commissaires ont considéré que la gêne de la jument FONTAINE ROSE

résultait d’un comportement non dangeureux du jockey Jérémy REY.

En conséquence ils ont maintenu le résultat de la course considérant que

cet incident n’avait pas empêché le hongre QUAKER DREAM de devancer

la jument FONTAINE ROSE lors du passage du poteau d’arrivée malgré la

gêne constatée.

En outre les commissaires ont sanctionné le jockey Jérémy REY en raison

d’un comportement fautif non intentionnel d’un jour d’interdiction de monter.

COMPIEGNE
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

���� ��� Mardi 15 mai 2018

Commissaires des courses : Gérard LAVOINE - Nicole BRAEM -

Gilles DELLOYE - Bernard GOURDAIN

713 ���	 PRIX GACKO

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.200 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné en course

de haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Notorius, m, al, 3 ans, par Manduro GER et Respected IRE

(Invincible Spirit IRE), 66 k, Jan Romel (T Gueguen), F Nicolle

�

Fakir D’Oudairies, h, b, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et

Niagaria Du Bois (Grand Tresor), 66 k, M.l. Bloodstock Ltd

(K Nabet), G Cherel

�

440 � Zen Kaiga, h, gr, 3 ans, par Slickly et Celestia GB (Anabaa

USA), 67 k, Rupert Pr i tchard-Gordon (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

493 � Furax, h, gr, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Veleha (Saint Des

Saints), 67 k (68 k), Mme Magalen Bryant (J Reveley),
G Macaire (s)

�

466 � Meeting Life POL, m, b, 3 ans, par Exciting Life IRE et Mikola

POL (Dixieland POL), 68 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

567 Ace Of Aces, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Patrick Klein (A Poirier),
JP Gallorini (s)

	

567 Victot Saulaie, h, 3 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de
Chitray), AS Pacault (s)




567 Yccs Portocervo, h, 3 ans, 66 k (67 k), M.l. Bloodstock Ltd

(L Philipperon), G Cherel



8 partants ; 38 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 107 �

Sans jockey : Commando Delta.

encolure, 6 long, 1 long, 3,5 long, 14 long, 8 long, 4 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � J.b.s. Invest N.v..

1 620 � Comte Michel de Gigou.

945 � Razza Della Sila Srl.

641 � Pierre de Maleissye Melun.

303 � Sk Widzow, Mme Anna Tyszko, prime non attribuée.

Temps total : 04’06’’84

Le jockey Jonathan PLOUGANOU étant absent de l’hippodrome, les

Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Ludovic

PHILIPPERON sur le hongre YCCS PORTOCERVO.

714 ���� PRIX EL PASO III

(Haies. - Autres Que de Pur Sang)
3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race

Pur sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 10.000 (victoires et
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places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

459 � Editeur Du Gite, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Malaga

De St Sulpice (Saint Cyrien), 68 k, Claude Hautbois (J Rey),
J Planque (s)

�

Easter Boy, h, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Nymphe De

Sivola (Philanthrop), 67 k (66 k), Ecurie Jaeckin (M Farcinade),
P Adda (s)

�

436 � Ensoleille, h, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Plage

Vendeenne (Arnaqueur USA), 68 k, Jacques Detre (T Gueguen),
PH Peltier

�

Elia D’Airy Aa, f, no, 4 ans, (AC), par Legolas JPN et Prisca

D’Airy (Cadoubel), 65 k (63 k), Ecurie Couderc (T Chevillard),
F Nicolle

�

Espoir De Guye, h, no, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et

Penelope De Guye (Dom Alco), 67 k, Taupin (s) (O Jouin),
G Taupin (s)

�

541 � Event Of Sivola, h, 4 ans, (AQ), 67 k (63 k), G Trapenard

(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

	

Etoile De Ciergues, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme N Lefevre

(A Lotout), B Lefevre




Eclipse Maker, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Madame Jacques

Cypres (W Lajon), E&G Leenders (s)



436 Expressionniste, h, 4 ans, (AQ), 67 k, S Munir (S Paillard),
G Cherel

�

Eccetera, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

��

10 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 318 �

Eng. sup. : Espoir De Guye

1/2 long, 1 long, 5 long, 1 long 1/4, 4,5 long, tête, 5 long, 7 long, loin.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Daniel Gerault.

1 620 � Ecurie Jaeckin.

945 � Thierry Cypres, Olivier Rauscent.

641 � Claude-Yves Pelsy.

303 � Gaec Delorme Gerard & Vincent.

Temps total : 04’35’’51

Le jockey Jonathan PLOUGANOU étant absent sur l’hippodrome, les

Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Stéphane

PAILLARD sur le hongre EXPRESSIONNISTE.

A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Maximilien FARCINADE

en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de

75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (7 coups/ 1ère

infraction).

715 ���� PRIX RADIO PARIS

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
3.900 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,

n’ayant pas en steeple-chase, les 4 ans reçu une allocation de 24.000, les

5 ans reçu 16.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

525 � Ecbatane, f, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Djurjura [Akarad (FR)],

64 k, Patrice Detre (A Poirier), H Lageneste (s)

�

471 � Epine Noire, f, bf, 4 ans, (AQ), par Axxos GER et Ode Rock

(Video Rock), 66 k, Mme Benoit Gabeur (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

581 � Dalberta, f, b, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et

Patagonie (Robin Des Champs), 70 k, Jean-Francois Colas

(A de Chitray), A Boisbrunet (s)

�

390 Equation, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Maorie Antique

(Lute Antique), 64 k (65 k), Dominic Dormeuil (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

525 � Erakis, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Redowa

(Trempolino USA), 65 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet),
G Macaire (s)

�

289 Dominicaine, f, 5 ans, (AQ), 68 k (65 k), Ecurie Centrale

(J Tabary), FM Cottin (s)

	

607 � Darling Moirette, f, 5 ans, (AQ), 68 k, �, S Dehez (s)

(E Chazelle), S Dehez (s)




543 Daenerys Targaryen, f, 5 ans, (AQ), 69 k, S Berger

(A Lotout), B Lefevre

���

595 � Estrella Cael, f, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), P Leblanc

(T Blainville), P Leblanc

���

9 partants ; 28 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 935 �

Condition spéciale : Diams Du Rivage.

6 long, 1,5 long, 1,5 long, tête, 5 long, 20 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Ecurie Maulepaire.

1 800 � Mme Catherine Fleury, Mlle Claire Fleury, Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.

1 050 � Scea Terres Noires.

712 � Herve D’ Armaille.

337 � Pierre de Maleissye Melun.

Temps total : 05’00’’70

la jument DIAMS DU RIVAGE a été déclarée non partante pour vaccinations

non conformes.

716 ���� PRIX COLLINS

(Steeple-Chase)
3.450 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation

de 12.000 en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Blasimon, h, bf, 4 ans, par Soave GER et Fonaba (GB) (Dr

Fong USA), 70 k (68 k), Dominique Le Breton (T Chevillard),
F Nicolle

�

559 � Jean Luc, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Place Du Tertre

(Sagamix), 72 k (69 k), Mlle Brigitte Poulve (A Lethuillier),
S Foucher

�

Storm Del Santo, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et The

Storm [Garde Royale (IRE)], 67 k, Jeannot Andt (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

545 � Goji, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Medanik (Medaaly GB),

68 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

�

490 � Shamrock Rover, h, gr, 4 ans, par No Risk At All et Lady

Scarlet (King’s Theatre IRE), 70 k, Mme Henri Devin

(M Regairaz), D Bressou

�

553 � Evidence Allen, f, 4 ans, (AQ), 67 k, B Vagne (A Poirier),
PH Peltier

	

548 � Solarina, f, 4 ans, 71 k (69 k), G Pariente (B Meme), Y Fouin (s) ���

7 partants ; 41 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 555 �

encolure, 3,5 long, 10 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Christophe Jouandou.

1 800 � Mlle Brigitte Poulve.

1 050 � Jeannot Andt.

712 � Haras de Mirande.

337 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’24’’03

A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Stéphane PAILLARD en

ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de

monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de la cravache

(7 coups / 2ème infraction).

717 ���� PRIX DURTAIN

(Haies)

(L.)

3.600 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 10.000.

555 � Cicalina GER, f, b, 4 ans, par Santiago GER et Concetta GER

[Winged Love (IRE)], 70 k, Jacques Bisson (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

558 � Royale Maria Has, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Royale

Ultimate (Ultimately Lucky IRE), 68 k, Scea Hamel Stud

(K Nabet), G Macaire (s)

�

508 En Plein Sud, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Ombre

Jaune (Brier Creek USA), 68 k, Butel & Beaunez (s)

(A Lecordier), Butel & Beaunez (s)

�

Gryffichop, h, b, 4 ans, par Soave GER et Griffyn (Indian

Rocket GB), 70 k, Lokotrans (J Bartos), L Urbanek

�

555 Batura Sar, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Misery Hill

[Nombre Premier (GB)], 68 k, Andre Incurvaja (A Merienne),
P Lenogue

�

474 � Doctor Chalnetta, f, 4 ans, 68 k, Ecurie Jaeckin (E Chazelle),
P Adda (s)

	

339 Pirate Du Rheu, h, 4 ans, 71 k, Passion Racing Club

(T Chevillard), F Nicolle

���

Boy Burg, h, 4 ans, 69 k, Mme M Laboue (A Poirier),
JP Gallorini (s)

���

340 � December, h, 4 ans, 68 k, Ecur ie Sagit ta ire Sas

(L Philipperon), D Sourdeau de Beauregard (s)

���

9 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 808 �

1/2 long, 15 long, 4,5 long, 10 long, 8 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Hans Wirth, prime non attribuée.

2 880 � Scea Hamel Stud.

1 680 � Mme Marie Pallot.

1 140 � Alain Chopard.

540 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.

Temps total : 04’23’’13

Le jockey Jonathan PLOUGANOU étant absent de l’hippodrome, les

Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Ludovic

PHILIPPERON sur le hongre DECEMBER.
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718 ���� PRIX CHANTILLY JADE CUP (PX DU GRAND

MAITRE)

(Haies. - Femelles)

3.200 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en course de haies. Poids :

66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Keep On Rising ITY, f, b, 3 ans, par Red Rocks IRE et Tina

Donizetti (IRE) (Monsun GER), 66 k, Daniel-Yves Treves

(T Gueguen), F Nicolle

�

549 � Nicky Green, f, bf, 3 ans, par Diamond Green et Fusee

Francaise (Anabaa USA), 66 k (64 k), Rashid Yousri

(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

�

Korkouee, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Kotkicha

(Mansonnien), 66 k, Mme Suzanne Tessier (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

647 Lee D’Anjou, f, b, 3 ans, par Della Francesca USA et

Perceverense (Arvico), 66 k (63 k), Patrice Lenogue

(A Merienne), P Lenogue

�

612 Little Island, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Isle (Cadoudal),

71 k, Collet (s) (L Philipperon), ROB Collet (s)

�

425 � Horabem Has, f, 3 ans, 67 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg),
G Macaire (s)

	

378 � Lakeba, f, 3 ans, 67 k, Ecurie des Mouettes (T Beaurain),
D Cottin (s)




623 � Cidjie Dangles, f, 3 ans, 67 k (64 k), K Plisson (K Carpentier),
C Plisson



470 Belle City, f, 3 ans, 66 k (63 k), Ecurie Pigoni M&m

(J Desmonts), Y Gourraud (s)

�

Selilie, f, 3 ans, 66 k (63 k), G Serrano (F Leroy), Y Gourraud (s) ���

10 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 891 �

courte encolure, 1 long 1/4, 3 long, 8 long, 1 long 1/4, 8 long, 12 long, 7 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

1 620 � Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

945 � Haras des Coudraies.

641 � Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais, Sebastien Pointeau.

303 � Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 04’11’’66

Le jockey Jonathan PLOUGANOU étant absent de l’hippodrome, les

Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Thomas

BEAURAIN sur la pouliche LAKEBA.

719 ���� PRIX DU MORBIHAN

(Haies. - A réclamer. - Apprentis – Jeunes Jockeys -

JOCKEYS < 40 victoires)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour

9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,

65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000

pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant,

cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,

ne sont pas applicables dans ce prix.

557 � Soft Dancer (IRE), h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Soft Gold

USA (Gulch USA), 68 k, (11.000), �, Mme Christiane Dichamp

(J Claudic), Mlle ML Mortier

�

479 � Lunaya, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Lamaya (Azamour IRE),

68 k, (11.000), Hubert De Waele (M Lefebvre), P Lenogue

�

479 � Sevros, h, b, 8 ans, par Falco USA et Betwixt IRE (Sinndar IRE),

67 k, (9.000), Ecurie Centrale (J Tabary), FM Cottin (s)

�

580 Bo Bleu, h, b, 7 ans, (AQ), par Bernebeau et Suite Bleue

(Discover D’Auteuil), 67 k, (9.000), Claude Boillot (F Bayle),
C Boillot

�

464 Let It Song, h, af, 8 ans, par Muhtathir GB et Song Of Kintyre

(Mull Of Kintyre USA), 67 k, (9.000), �, Jean-Pierre Vanden

Heede (R Mayeur), H Billot (s)

�

176 Chapeau Rouge, h, 5 ans, 70 k, (15.000), P Ponsot

(A Merienne), C Aubert

���

467 Great Girl, f, 5 ans, 67 k, (17.000), B Mohamed (F Leroy),
B Mohamed

���

557 � Tim Cassandre, h, 5 ans, 66 k, (11.000), �, E Moussion

(S Pechaire), Y Fouin (s)

���

426 � London Whale, h, 7 ans, 72 k, (19.000), B Van Dalfsen

(T Henderson), G Cherel

���

603 Delight Beach, f, 5 ans, 66 k, (15.000), Mlle A Le Bastard

(A Lethuillier), ART Adeline de Boisbrunet

���

10 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 857 �

Eng. sup. : London Whale

6 long, 8 long, 1 long 1/4, 15 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Wertheimer & Frere.

828 � Mlle Alexandrine Berger.

483 � Stilvi Compania Financiera S.a.

327 � Fabrice Besnouin, Mme Didier Besnouin.

155 � Marc Lesur, Xavier Bollart.

Soft Dancer (IRE), réclamé 13.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’51’’47

Le jockey Corentin SMEULDERS étant accidenté, les Commissaires ont

autorisé son remplacement par le jockey Raphael MAYEUR sur le hongre

LET IT SONG.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner

les causes de la chute sur le plat du hongre LONDON WHALE (Thomas

HENDERSON) au début de la ligne droite d’en face. Après examen du film

contrôle et audition du jockey précité, les Commissaires ont maintenu l’ordre

d’arrivée de la course considérant que le hongre LONDON WHALE s’était

accidenté, seul, peu après la réception de la première haie de la ligne d’en

face, ne pouvant éviter la chute sur le plat la foulée suivante.

720 ���� PRIX BOUM

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

67 � Isti, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et Seinfeld (Solid Illusion

USA), 72 k, Mme Magalen Bryant (T Beaurain), D Cottin (s)

�

380 Vidocq Du Rivage, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Petite

Venise (Astarabad USA), 73 k, Jacques Bigot (O Jouin), J Bigot

�

448 � Bella Sun, f, b, 7 ans, (AQ), par Califet et Quetsche Bleue (Dear

Doctor), 67 k, Mme Annie Commeau (R Julliot), P Journiac

�

Tadoum Ludois, h, gr, 11 ans, (AQ), par Smadoun et

Falownia (Dom Pasquini), 73 k (70 k), Jacques Bigot

(A Merienne), J Bigot

�

451 � Silverado, h, b, 8 ans, par Gentlewave (IRE) et Sudden Storm

Bird USA (Storm Bird CAN), 69 k, �, Loic Edon (F de Giles),
E Lecoiffier

�

411 Menthe Poivree, f, 6 ans, 67 k (64 k), Ecurie Centrale

(J Tabary), FM Cottin (s)

	

603 � Casatchok, h, 6 ans, (AQ), 75 k (72 k), G Lenzi (A Lethuillier),
G Cherel

���

543 � Cename Red, h, 6 ans, (AQ), 70 k, C Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

���

8 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 396 �

10 long, 1,5 long, 3 long, 3/4 long, 30 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Ecurie Jarlan.

756 � Jacques Bigot.

441 � Francois-Xavier Journiac, Luc Journiac.

141 � Slim Chiboub.

Temps total : 06’27’’62

Le jockey Jonathan PLOUGANOU étant absent sur l’hippodrome, les

Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Thomas

BEAURAIN sur le hongre ISTI.

Le jockey Corentin SMEULDERS étant accidenté, les Commissaires ont

autorisé son remplacement par le jockey Adrien MERIENNE sur le hongre

TADOUM LUDOIS.

MARSEILLE BORELY
���� ��� Mardi 15 mai 2018

Commissaires des courses : Martine CODDE - Nathalie MARTEAU

- Gérard CAMERA - Jean-Pierre BENSUSSAN

721 ���� PRIX DE L’ESTEREL

(Haies)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

334 � La Barakas, f, bf, 3 ans, par Davidoff GER et Cadoubelle Des

As (Cadoudal), 65 k (62 k), Ortet (s) (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

�

537 � Tasunke, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tamaziya IRE (Law

Society USA), 67 k, Genetique Obstacle (A Renard),
G Macaire (s)

�

Superman GER, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Sister Act

GER (Act One GB), 67 k (65 k), Ecurie des Mouettes

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

306 Pessac, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Passing Burg

[Sageburg (IRE)], 67 k, Ecurie des Mouettes (G Re), R Chotard

�
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602 � Gin Tonik, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et My Fair Lady

[Poliglote (GB)], 69 k (65 k), Jacques Bisson (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

�

5 partants ; 22 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 334 �

8 long, 4 long, 8 long, 6 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Evelyne Van Haaren.

720 � Olivier Tricot.

420 � Hans Wirth, prime non attribuée.

285 � Ecurie D.

135 � Haras des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 04’13’’36

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Edgar

LABAISSE en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir

fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude

au-dessus de la ligne des épaules.

722 ���� PRIX D’AUBAGNE

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.800 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course

de haies, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 70 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Référence : +15.

481 � Epicas, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et Negresse De Cuta

(Baroud D’Honneur), 68 k (65 k), Giuseppe Galletta (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

�

445 � Irresponsable, f, bf, 4 ans, par Loup Breton (IRE) et Toujours

Amour IRE (Croco Rouge IRE), 69 k (66 k), Mme Laura Grizzetti

(D Jolibert), Mme L Grizzetti

�

610 � Perle De Darcan, f, bf, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et

Suama (Monsun GER), 70 k (67 k), Charley Rossi (C Billardello),
CHA Rossi (s)

�

604 � Clea De Boistron, f, np, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et

Sharon Du Berlais (Lute Antique), 66 k (63 k), Charles Hurtado

(M Rame), JP Bernhardt (s)

�

481 � Boumba, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Nova D’Auteuil (Le

Nain Jaune), 70 k (68 k), Patrice Detre (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

5 partants ; 13 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 112 �

6 long, 1 long, 10 long, 10 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Robin Van Haaren, Edgar Van Haaren.

726 � Scea Haras de Hosses.

429 � Andre-Paul Larrieu, Sarl Haras de Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency.

297 � Mme Jean-Pierre Reverseau.

165 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.

Temps total : 04’39’’77

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey

Dominique JOLIBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende

de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache

(1ère infraction - 7 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Christophe BILLARDELLO en ses explications, l’ont sanctionné par une

interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage

manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction - 11 coups).
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